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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 16 OCTOBRE 2020
 

Date de la convocation : 08/10/20
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur
Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie SIANI WEMBOU.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur André FOURCADE, Monsieur David
LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO,
Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS
 

 
1 - CONVENTION DE PARTENARIAT ' J'ENTREPRENDS HA-PY ' 2020 

AVEC LA SOCIETE HYDRO-ELECTRIQUE DU MIDI 
 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à l’approbation d’une convention de partenariat
« J’Entreprends Ha-Py » 2020 avec la Société Hydro-Electrique du Midi (SHEM),
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la convention de partenariat, jointe à la présente délibération, avec
la Société Hydro-Electrique du Midi (SHEM), pour la réalisation de la troisième promotion du
programme « J’Entreprends Ha-Py », pour la période du 1er octobre 2020 au 30 juin 2021 ;
 

1



 
Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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J’Entreprends Ha-Py – Convention de partenariat 2020-2021 

CONVENTION DE PARTENARIAT J’ENTREPRENDS HA-PY 

Société Hydro-Électrique du Midi – Département des Hautes Pyrénées 

 

 

Entre les soussignés : 
 
Le Département des Hautes Pyrénées, situé 6 rue Gaston Manent, 65000 Tarbes, 

représenté par M. Michel PELIEU, Président, dûment habilité, 
 
Ci-après dénommé « CD65 », d’une part 

 
Et 
 
La Société Hydro-Electrique du Midi (S.H.E.M), société anonyme dont le siège social est 

1 rue Louis Renault – BP 13383 – 31133 BALMA CEDEX, immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de Toulouse sous le numéro B 552 139 388 représentée par 

M. Vincent PETILLON, Directeur Général, dûment habilité, 

 

Ci-après dénommée « SHEM », d’autre part. 

 

 

Les Parties soussignées étant ci-après désignées collectivement par les "Parties" et 

individuellement par une "Partie". 

 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

Né d’une expertise combinée de la SHEM et du CD65, J’Entreprends Ha-Py est un dispositif 

innovant d’accompagnement à la création d’entreprise destiné aux allocataires du RSA et à 

des personnes éloignées de l’emploi dans les Hautes-Pyrénées. 

 

Mêlant l’emploi, la formation et l’insertion, J’Entreprends Ha-Py a été lancé en 2018 pour la 

première fois dans le cadre d’un partenariat public/privé inédit en France. 

 

La mise en œuvre du programme J’Entreprends Ha-Py dans les Hautes Pyrénées a démontré 

l’opportunité d’associer des acteurs institutionnels, associatifs et privés, pour un résultat 

opérationnel ayant un bénéfice concret et direct pour le territoire.  

 

Fort du succès des deux premières promotions de créateurs, les partenaires ont décidé de 

reconduire le programme J’Entreprends Ha-Py pour l’année 2020-2021. 
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J’Entreprends Ha-Py – Convention de partenariat 2020-2021 

Article 1 :   Objet 

L’objet de la présente convention est de fixer les modalités et conditions d’application du 

partenariat entre les Parties dans le cadre de la mise en place du programme J’entreprends 

Ha-Py pour la période 2020-2021. 

 

Toutes les interventions et propositions des Parties, en vertu de la présente convention 

seront effectuées dans le cadre de son objet légal et dans le respect des dispositions 

législatives et règlementaires en vigueur. 

 

Article 2 :   Le programme J’Entreprends Ha-Py 

Créer son activité est souvent vécu comme une aventure solitaire et une course d’obstacles. 

J’Entreprends Ha-Py est un programme innovant sous forme de promotion collective qui 

permet d’accompagner des demandeurs d’emploi et bénéficiaires du RSA pendant plusieurs 

mois à la création de leur activité, en proposant un accompagnement collectif complété en 

parallèle par un accompagnement individuel. L’idée est de « créer en solo mais pas en 

solitaire ». 

 

Le programme J’Entreprends Ha-Py est gratuit pour les bénéficiaires. 

 

Le programme comprend : 

 

•  Une promotion de 17 porteurs de projet qui se réunissent 2 jours par semaine pour 

suivre un parcours de formation, avec un esprit d’entraide et de partage des 

compétences. 

•  Un coaching individualisé avec un consultant expert jusqu’à la création de 

l’entreprise. 

•  Un parcours de formation : 50 ateliers pour apprendre et comprendre les notions 

fondamentales de la création d’entreprise et des ateliers pratiques animés par des 

professionnels. 

•  Une ambiance start-up et un espace de travail collaboratif. 

•  Un espace dédié à l’entrepreneuriat pour travailler, construire son projet et se 

rencontrer. 

• Une mise en réseau avec les partenaires (juristes, comptables, banquiers, financeurs, 

commerciaux…) et parrains de la SHEM et du groupe ENGIE. 

 

Ces suivis individualisés et collectifs ont plusieurs objectifs : donner aux porteurs de projet 

les outils et les compétences nécessaires à la réussite de leur projet, mais également 

renforcer la confiance, l’estime de soi et la solidarité des participants. 

De plus, l’accompagnement sur la durée de 6 mois, la rencontre avec les professionnels, 

l’entraide et les liens naturels qui se créent permettent de développer un tissu relationnel 

utile et nécessaire dans le cadre de leur future entreprise. 
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Le public concerné 
 

• Toute personne inscrite comme demandeur d’emploi ou bénéficiaire du RSA 

• Toute personne ayant besoin d’un accompagnement renforcé 

• Toute personne ayant été orientée par le réseau de partenaires prescripteurs 

(Département, Mission Locale, Pôle Emploi, Initiative Pyrénées, CAP Emploi, CCI, 

etc.). 

 

Les critères de sélection 
 

• La personne doit avoir une forte motivation à entreprendre pour son projet. 

• La personne doit pouvoir être en capacité de suivre le cycle d’ateliers et être assidue 

dans ses rendez-vous. 

• La personne doit avoir commencé à réfléchir à son idée. 

• Le projet doit rester réaliste et réalisable au regard du profil de la personne et du 

territoire dans lequel il s’inscrit. 

 

Le processus de sélection 
 

• Diffusion du programme auprès des partenaires du réseau de prescripteurs, 

structures dédiées à l’insertion et à la création d’activité 

• Organisation de sessions d’informations collectives pour les personnes intéressées et 

repérées par leur conseiller. 

• Le candidat intéressé remplit une fiche projet et l’envoie à la SHEM. 

• Entretien(s) individuel(s) pour chaque personne qui souhaite donner suite après 

l’information collective (1 à 2). 

• Validation de la candidature et de l’intégration dans le programme par la SHEM et le 

partenaire prescripteur. 

• Construction du parcours individualisé du porteur de projet. 

• Lancement de la promotion en collectif. 
 

Gouvernance 
 

La gouvernance du projet est assurée par la SHEM et le CD65. 

 

Les entreprises, associations, collectivités du territoire pourront intervenir pendant la durée 

du programme sur sollicitation des Parties.  

Deux mois après le lancement de la promotion, une réunion d’information sera organisée 

avec les représentants des EPCI du territoire pour leur présenter les créateurs et leur projet. 
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Le schéma de gouvernance de J’Entreprends Ha-Py est le suivant : 

 

Gouvernance et 
partenaires 

Fonctions Fréquence de 
réunion 

Membres 

Comité de pilotage 

(COPIL) 

− Sélection des 

candidats 

− Evaluation du 

programme 

1 fois/2 mois Département 65 

SHEM 

Partenaires de 

l’insertion et de 

l’emploi 

− Diffusion du 

programme 

auprès des 

bénéficiaires 

− Organisation des 

informations 

collectives 

− Prescription du 

public 

Période de sélection 

 

Au cours du 

programme 

Département 65 

Mission Locale 

Pôle Emploi 

CAP Emploi 

Initiative Pyrénées 

CRESCENDO 

CCI 

Cref65 

Etc. 

Partenaires 

potentiels associés 

− Participation à 

des modules de 

formation 

− Participation aux 

événements du 

programme 

− Contribuent 

activement au 

développement 

des projets 

connexes à leur 

activité et au 

réseau des 

porteurs 

 

Au cours du 

programme 

Initiative Pyrénées 

CRESCENDO 

CCI 

Filiales groupe ENGIE 

Etc. 

 

 

 

Article 3 :  Engagements réciproques 

Dans le cadre de la présente convention, la SHEM s’engage à : 

 

• Assurer l’organisation et la mise en œuvre du programme 

• Produire l’ensemble les supports pédagogiques pour les informations collectives et 

les modules d’accompagnement 

• Assurer l’encadrement du groupe de créateurs 

• Réaliser ou faire réaliser les modules de formation 
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Dans le cadre de la présente convention, le CD65 s’engage à : 

 

• Participer à la gouvernance du programme 

• Participer à la recherche des candidats bénéficiaires du RSA 

• Participer aux entretiens de sélection 

• Participer à la recherche de formateurs 

• Participer à la création du réseau d’entreprises 

 

Le CD65 mobilisera particulièrement Initiative Pyrénées dans la détection des allocataires 

RSA ayant un projet de création, leur orientation vers le programme J’Entreprends Ha-Py, 

l’accompagnement individualisé des participants allocataires du RSA et l’appui au 

financement des projets. 

 

Les Parties n’ont aucune obligation de résultat quant aux projets des bénéficiaires engagés 

dans le programme J’Entreprends Ha-Py.  

 

Article 4 :   Participation financière 

La présente convention est conclue à titre gratuit et ne donne pas lieu à des versements 

financiers entre la SHEM et le CD65. 
 

Article 5 :  Durée  

La présente convention prend effet à la date de sa signature. Elle est conclue pour la durée 

du programme J’Entreprends Ha-Py soit du 01/10/2020 au 30/06/2021.  

Toute modification de la présente convention se fera par avenant. 

La présente convention ne pourra être renouvelée tacitement, tout nouveau programme 

devra faire l’objet d’une nouvelle convention. 

 

En cas de reconduction du programme J’Entreprends Ha-Py au-delà de la durée de la 

présente convention, le CD65 bénéficie d’un droit de priorité pour s’associer aux éditions à 

venir. A cette fin, les Parties s’engagent à se réunir 3 mois avant la fin de la présente 

convention pour décider de sa reconduction. 

Article 6 :   Communication 

Les Parties s'engagent à valoriser le partenariat. Toute communication réalisée par l’une ou 

l’autre des Parties sur le programme devra mentionner le nom et les logos du programme 

J’Entreprends Ha-Py et des Parties signataires de la présente convention (CD65 et SHEM). 

 

Les Parties s’autorisent à mentionner le présent partenariat dans le cadre de leurs 

communications internes et externes, quel que soit le support de communication, 
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notamment par voie audiovisuelle ou de presse écrite, y compris annonces publicitaires, 

publi-reportages, affiches, affichettes donnant lieu ou non à achat d’espace, édition sous 

toutes ses formes, panneaux d’exposition, mailing, internet, intranet, Cd-rom, multimédia… 

 

Article 7 :  Confidentialité 

Les Parties s’interdisent d’utiliser, de céder, d’apporter ou de divulguer, directement ou 

indirectement, pendant toute la durée de la convention et pendant cinq années à son issue, 

toute information d’affaires ou d’entreprise, tout document, donnée ou concept, qui leur 

aurait été révélée, ou dont ils auraient eu connaissance à l’occasion de la présente 

convention. 

 

Les Parties devront, sans délai, s’avertir de tout incident pouvant laisser présumer 

l’existence d’une violation de la présente obligation de confidentialité. Les Parties 

reconnaissent que toute divulgation d’informations confidentielles lèserait gravement leurs 

intérêts et contractent ce faisant une obligation de résultat, dont le non-respect entraînera 

l’obligation d’en supporter les conséquences. 

 

Article 8 :  Propriété intellectuelle 

Pendant toute la durée de la convention, chacune des Parties autorise l’autre Partie à utiliser 

les marques et logos dont il est titulaire dans le cadre de la communication liée au 

programme J’Entreprends Ha-Py. Cette autorisation n’entraîne aucun transfert de droits de 

propriété intellectuelle entre les Parties.  

L’utilisation des marques et logos ne pourra être faite que dans le cadre de l’exécution de la 

présente convention et pendant la durée de celle-ci sur le territoire français. Toute violation 

du présent article pourra justifier une action en justice pour utilisation abusive de la marque. 

 

Article 9 :  Indépendance des Parties 

Les Parties ne pourront en aucun cas être considérées comme associées d’une entité 

commune quelconque. Aucune des Parties ne pourra, sauf mandat particulier, écrit, exprès 

et préalable de l’autre Partie, être considérée comme représentant de l’autre Partie et à ce à 

quelque titre et sous quelque modalité que ce soit. 

 

Article 10 : Concurrence 

Les Parties s'engagent à ce qu'aucune autre entreprise ou marque concurrente de la SHEM, 

appartenant au secteur de l'énergie, des services à l’énergie et à l’environnement 

(traitement des eaux, traitement des déchets) et/ou dont l'activité est nuisible à 

l'environnement, ne puisse être partenaire du programme J’Entreprends Ha-Py pendant la 

durée des présentes et également en cas de renouvellement. 
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Article 11 : Résiliation 

En cas de non-respect par l’une des Parties de ses obligations, la présente convention pourra 

être résiliée par la Partie s’estimant lésée, après mise en demeure envoyée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, restée sans effet, (et préavis d’un mois). 

 

La résiliation ne met pas fin aux obligations relatives à la propriété intellectuelle et à la 

confidentialité. 

 

Article 12 : Litiges 

En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les 

Parties s’efforceront de trouver un règlement amiable du litige. A défaut de règlement 

amiable entre les Parties, le litige sera porté devant la juridiction compétente. 

 

 

Fait, en deux exemplaires originaux, à Tarbes, le  

 

 

Pour 

le Département des  

Hautes-Pyrénées 

Pour 

la Société Hydro-Electrique du Midi 

 

 

 

 

 

 

 

Michel PELIEU 

Président du Conseil Départemental 

Vincent PETILLON 

Directeur Général Adjoint 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 16 OCTOBRE 2020
 

Date de la convocation : 08/10/20
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
2 - AVENANT A LA CONVENTION ENTRE LE SERVICE PUBLIC
DE L'EMPLOI (SPE) ET LA MAISON DEPARTEMENTALE DES

PERSONNES HANDICAPEES (MDPH) DES HAUTES-PYRENEES
RELATIVE AUX RELATIONS ENTRE l'ETAT, POLE EMPLOI, CAP
EMPLOI, LA MISSION LOCALE, LE DEPARTEMENT ET LA MDPH

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que la convention initiale s’inscrit dans le cadre de
la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté
des personnes handicapées.
 

Pour rappel, la convention initiale a pour objectif de faciliter les passerelles entre les opérateurs
du SPE (Service Public de l’Emploi), le Département et la MDPH afin d’assurer la continuité
des parcours individuels et professionnels des personnes en situation de handicap et plus
largement de contribuer efficacement à l’amélioration de l’insertion professionnelle de ces
personnes.
 

L’avenant proposé vise d’une part, la prolongation pour un an de cette convention entre l’Etat,
Pôle emploi, Cap emploi, la Mission locale, le Département et la MDPH, signée le 21 décembre
2017 et d’autre part, les modifications ou ajouts à porter à cette même convention, notamment :
 

- Ajout d’une annexe présentant la liste des dossiers devant être étudiés par l’EP emploi ;
- Ajout d’un passage concernant la transmission et la nature des données à échanger. Dans

l’attente de l’opérationnalité du logiciel de système de tronc commun de la MDA (Maison
Départementale de l’Autonomie), mise en place d’un mode de transmission des décisions
de la CDAPH (Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes) aux acteurs du
SPE via Pôle Emploi ;

- Nouveau logo de Cap emploi.
 

Il est proposé de bien vouloir approuver les propositions énoncées ci-dessus et autoriser le
Président à signer l’avenant correspondant.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er – d’approuver l’avenant :
 

- qui modifie la convention signée le 21 décembre 2017 avec le Service Public de l’Emploi
(SPE) et la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) des Hautes-
Pyrénées relative aux relations avec l’Etat, Pôle Emploi, CAP Emploi, la Mission Locale, le
Département et la MDPH, joint à la présente délibération,

 

- qui proroge sa validité d’un an.
 

Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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1 

 

 
 

AVENANT 2020  

A LA CONVENTION SIGNEE LE 21 DECEMBRE 2017 ENTRE LE SERVICE PUBLIC DE L’EMPLOI (SPE) 

ET LA MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES (MDPH) DES HAUTES-

PYRENEES RELATIVE AUX RELATIONS ENTRE POLE EMPLOI, CAP EMPLOI, LA MISSION LOCALE, LE 

DEPARTEMENT ET LA MDPH  

 
 

Entre les soussignés :  

Le Préfet du département représentant le Service public de l’emploi, Monsieur Rodrigue FURCY 

Pôle emploi, représenté par sa Directrice territoriale, Madame Catherine GUILBAUDEAU, 8 avenue des Tilleuls, 
65000 TARBES  

L’organisme ADAPEI, gestionnaire du Cap Emploi, représenté par sa Présidente, Madame Evelyne LUCOTTE-

ROUGIER, 5 avenue Foch, 65100 LOURDES, ci-après dénommé Cap Emploi 65 

La Mission locale, représentée par sa présidente, Madame Virginie SIANI-WEMBOU, 8 avenue des Tilleuls, 
65000 TARBES 

Le Département, représenté par son Président, Monsieur Michel PELIEU, 6 rue Gaston Manent, 65000 TARBES 

et 

La Maison départementale des personnes handicapées, place Ferré, 65000 TARBES, représentée par le 
Président de la COMEX de la MDPH/MDA, Monsieur Michel PELIEU, ci-après dénommée MDPH/MDA 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L-5212-13, R 5213-1 et R 5213-7, 

Vu le code de l’action sociale et des familles notamment ses articles L146-3 et suivants et R146-16 à R146-48, 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L.821-1 et L. 821-2, 

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 
2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, 

Vu la loi n°87-517 du 10 juillet 1987, en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés, 

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, 

Vu la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la 
sécurisation des parcours professionnels, 

Vu le décret n°2007-965 du 15 mai 2007 relatif au traitement automatisé de données à caractère personnel,  

Vu le décret n° 2017-879 du 9 mai 2017 modifiant les dispositions concernant le système d'information des 
maisons départementales des personnes handicapées et le système national d'information statistique mis en 
œuvre par la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, 

Vu le décret n°2015-59 du 26 janvier 2015 autorisant un traitement automatisé de données à caractère 
personnel relatif à l’accompagnement des jeunes pour l’accès à l’emploi, dénommé « I-MILO », 

Vu la convention du 16 décembre 2005 constitutive du groupement d’intérêt public, structure juridique 
constituant la Maison départementale des personnes handicapées/Maison départementale de l’autonomie, 

Vu l’accord-cadre sur le partenariat renforcé 2015-2017 signé entre l’Etat, Pôle Emploi, l’AGEFIPH, le FIPHFP et 
CHEOPS le 10 février 2015, prolongé jusqu’au 31 décembre 2020, 
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Vu l’accord cadre de partenariat renforce 2015-2017 signé entre l’Etat, Pôle emploi et l’UNML le 10 février 
2015 prolongé jusqu’au 31 décembre 2020, 

Vu la convention nationale pluriannuelle multipartite d’objectifs et de moyens pour l’emploi des travailleurs 
handicapés signée entre l’Etat, Pôle Emploi, l’AGEFIPH, le FIPHFP la CNSA, CHEOPS, l’UNML, Régions de France, 
la CNAMTS, le RSI et la CCMSA le 16 novembre 2017, 

Vu la convention tripartite pluriannuelle 2015-2018 signée entre l’Etat, l’Unedic et Pôle emploi le 18 décembre 
2014, 

Vu la convention pluriannuelle d’objectifs avec un organisme de placement spécialisé  2018-2022 signée entre 
l’Etat, l’AGEFIPH, le FIPHFP, Pôle Emploi et l’organisme gestionnaire du Cap emploi le 30/12/2017, 

Vu l’avis de la commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) du 3 novembre 2006 et son 
courrier du 18 juillet 2011 relatif au dossier unique du demandeur d’emploi (DUDE), 

Vu le Pacte Territorial d’Insertion 2018-2022 approuvé par l’Assemblée départementale du 30 mars 2018, 

Vu la convention entre le SPE, le Département et la Maison départementale des personnes handicapées 
(MDPH) des Hautes-Pyrénées relative aux relations entre Pôle emploi, Cap emploi, la Mission locale, le 
Département et la MDPH des Hautes-Pyrénées signée le 21 décembre 2017 (durée du 1

er
 janvier 2017 au 31 

décembre 2018), 

Vu l’avenant 2019, signé le 4 avril 2019, prolongeant d’un an la durée de la convention entre le SPE, le 
Département et la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) des Hautes-Pyrénées relative 
aux relations entre Pôle emploi, Cap emploi, la Mission locale, le Département et la MDPH des Hautes-
Pyrénées signée le 21 décembre 2017, 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DU PRESENT AVENANT  

Le présent avenant a pour objet : 
- de modifier la convention entre l’Etat représentant le Service Public de l’Emploi, la MDPH-MDA, Pôle 

emploi, Cap emploi, la Mission locale, le Département signée le 21 décembre 2017 
et  

- de prolonger sa durée d’un an. 

 
ARTICLE 2 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION  

«Préambule : les signataires» 

- page 3 ajout du texte suivant après le 4
ème

 paragraphe : "La Mission Locale assure l'accueil et 
l'accompagnement des jeunes âgés de 16 à 26 ans sortis du système scolaire. Elle propose une offre 
de services qui concerne les champs suivants : élaboration de projet professionnel, recherche 
d'emploi, recherche de logement, aide aux déplacements, aide à la santé, accès aux droits. En outre, la 
Mission Locale a mis en place une offre de services spécifique destinée aux jeunes en situation de 
handicap". 

- Page 3, paragraphe 5 : modifier « département » par « Département » et ajouter à la suite «est 
désigné par la loi comme chef de file en matière d’aide sociale, d’autonomie des personnes et de 
solidarité des territoires. C’est dans le cadre de l’exercice de ces compétences que le Département», le 
reste sans changement  

 
«Article 2.1 - Présentation de l’équipe pluridisciplinaire» : 

- page 5 dans «Equipe Pluridisciplinaire d’Evaluation EMPLOI» => suppression des mots «Référents 
professionnels RSA du Département» ; 

- page 6 après «Les premières demandes…………….connues de leurs services. » => ajout de la phrase «La 
liste des dossiers devant être étudiés par l’EP emploi se trouve en annexe 7 de la présente 
convention.»  

 

«Article 2.2 - Processus et modalités définies par la MDPH» : 

- page 6 après «L’équipe pluridisciplinaire» ajout de la phrase «se réunit 2 fois par mois en moyenne.» 
- page 6 après «La MDPH établit un calendrier…………la mission locale et du Département.» => ajout de 

la phrase «Si besoin et en cas de désaccord, l’Equipe pluridisciplinaire vote à main levée.» 
- page 6 «la MDPH envoie aux acteurs du SPE et au référent professionnel» ajout des mots «RSA du 

Département» ajout des mots «présent à l’EPE», la fin du paragraphe sans changement 
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 «Article 3 - Transmission des données nécessaires à l’accomplissement des missions de chacune des 

parties» : 

- page 7 après «L’échange de ces informations…………handicapés.» => ajout du paragraphe «le Système 
d’Information Tronc Commun de la MDA doit permettre les échanges avec les partenaires. Dans 
l’attente de l’opérationnalité de ce logiciel dans son pallier 2, il est mis en place un mode de 
transmission des décisions de la CDAPH aux membres du SPE via Pôle emploi.»  

 
«Article 3.1 – Nature des données à échanger» : 

- page 8 avant «Les données relatives aux limitations………………………….et du référent instructeur.» => 
intégration du paragraphe «Dans l’attente du Système d’Information Tronc Commun de la MDA dans 
son pallier 2, un tableau contenant ces informations sera transmis à l’issue de chaque CDAPH par 
mail.» 

 
«Article 3.3 – Périodicité des échanges» : 

- page 9 1
er

 paragraphe : « ………………» après  «Ces données seront envoyées» ajout des mots «par 
mail»……….» 

 
«Annexe 3 : Exemple de fiche de liaison»  

Remplacement ancien logo de Cap emploi par le nouveau  
 

«Annexe 5 : Indicateurs de suivi et de pilotage» jointe à l’avenant 

Ajout des chiffres de l’année 2019 
 

Annexe 7 «Convention Potentiel Emploi entre la MDPH et l’ADAPEI», jointe à l’avenant, remplacée par 
«Dossiers étudiés par l’EP emploi» jointe à l’avenant 
 

Annexe 8 «Population au 31/12/2016» : suppression de cette annexe 

 
ARTICLE 3 : PROLONGEMENT DE LA CONVENTION SPE - MDPH 

Le présent avenant prolonge, pour une durée d’un an, la convention entre le Service public de l’emploi (SPE) et 
la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH-MDA) des Hautes-Pyrénées relative aux 
relations entre Pôle emploi, Cap emploi, la Mission locale, le Département et la MDPH-MDA, arrivant à 
échéance le 31 décembre 2019. 
Le présent avenant prend effet le 1

er
 janvier 2020. 

 

ARTICLE 4 : AUTRES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION 

Tous les autres articles restent inchangés.  
 
Fait à Tarbes, le  

 
Le Préfet des Hautes-Pyrénées 

 

 

 

Rodrigue FURCY 

 
 

Pour la MDPH-MDA 

 

 

 

André FOURCADE 

La Directrice Territoriale de 

Pôle Emploi 

 

 

Catherine GUILBAUDEAU 
 
 

Pour l’organisme gestionnaire 

du Cap Emploi 

 
 
 

Evelyne LUCOTTE-ROUGIER 

La Présidente de la Mission locale 

 

 

 

 

Virginie SIANI-WEMBOU 
 

Le Président du 

Département 

 
 
 

Michel PÉLIEU 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 16 OCTOBRE 2020
 

Date de la convocation : 08/10/20
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
3 - CONVENTION AU TITRE DE LA SECTION IV DU

BUDGET DE LA CNSA POUR L'ACCOMPAGNEMENT
DES PROCHES AIDANTS ET POUR LA FORMATION DES

ACCUEILLANTS FAMILIAUX DES HAUTES-PYRENEES 2020-2022
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que la loi relative à l’Adaptation de la Société au
Vieillissement du 28 décembre 2015 a renforcé le cadre d’intervention de la CNSA en faveur
des aidants. A ce titre la CNSA dispose d’une section de financement, la section IV, en direction
des proches aidants ainsi que pour la modernisation de l’aide à domicile. A ce titre la CNSA
délègue des crédits aux Conseils départementaux pour développer des actions en direction
des aidants sur des programmes annuels et pluriannuels.
 
Dans les Hautes-Pyrénées, le nombre d’aidants est estimé à 20 000. Pour informer et soutenir
les proches aidants, le Département des Hautes-Pyrénées développe une stratégie de soutien
aux aidants, en termes d’accompagnement et de répit. Cette stratégie est inscrite dans le
Schéma Départemental de l’Autonomie 2017-2021.
 
Le Conseil Départemental développe une programmation d’actions sur 3 ans et sollicite les
concours financiers de la CNSA à travers la section IV pour les réaliser. Certaines actions
sont menées uniquement sur l’année 2020, d’autres sur 3 ans de 2020 à 2022. Elles sont
toutes intégrées dans une convention avec la CNSA pour 3 ans de 2020 à 2022. Le Conseil
Départemental conventionne avec 3 associations pour la mise en opérationnalité des actions
de soutien aux proches aidants.
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Pour 2021 et 2022, le financement de ces actions sera tributaire du vote du budget par le
Conseil départemental.
 

 
Les actions annuelles développées en 2020 :
 

· Développer l’ingénierie de projet de répit. Cette action sera confiée à l’Association
Trait d’Union Aidants-Aidés 65 pour un montant de 10 000€.

 
· Créer un kit de prévention à destination des proches aidants. Cette action sera

confiée au CLIC VMG pour un montant de 4 883€.
 
Les actions pluriannuelles 2020-2022 :
 

· Informer et sensibiliser dans le cadre de la Semaine départementale des Aidants. Cette
action sera pilotée par le Conseil Départemental pour un montant de 1 989€ par an.

 
· Former les proches aidants de personnes handicapées. Cette action sera pilotée par

le Conseil Départemental pour un montant de 6 860€ par an.
 
· Soutenir les proches aidants en collectif. Cette action sera confiée à la Fédération des

CLIC pour un montant de 1 680€ par an.
 
· Soutenir les proches aidants en individuel. Cette action sera confiée à la Fédération

des CLIC pour un montant de 11 070€ par an.
 
· Former les accueillants familiaux. Cette action sera confiée au Conseil Départemental

pour un montant de 5 086€ par an.
 

· Communiquer et promouvoir les actions annuelles et pluriannuelles. Cette action sera
pilotée par le Conseil Départemental pour un montant de 2 079€ en 2020, 1 334€ en
2021 et 1 334€ en 2022.
 

· Piloter la convention. Cette action sera gérée par le Conseil Départemental pour un
montant de 6 547€ en 2020, 4 203€ en 2021 et 4 203€ en 2022.
 

Ces actions sont inscrites dans la convention entre la CNSA et le Conseil Départemental pour
un financement global de 114 638€ selon la répartition 80% CNSA et 20% CD65 :
 

· La CNSA finance les projets à hauteur de 87 131€
 
· Le Conseil Départemental finance à hauteur de 27 507€

 
Sur la période 2020-2022, l’ensemble des crédits de la CNSA soit 87 131 € est délégué par la
CNSA au Conseil Départemental qui financera les actions susvisées.
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Pour l’année 2020, le montant global s’élève à 50194€ (38 629€ CNSA et 11 565€ CD65). Le
1er versement de la CNSA s’effectuera sur la base de 50% de l’enveloppe soit 38 629€/2 =
19 314.5€ versés à la signature de la convention. Les 50% restant seront versés à l’issu du
bilan des actions 2020.
 
Sur cette enveloppe CNSA, 27 633€ sont versés aux associations pour la réalisation des
actions. Les 22 561€ sont dédiés au Conseil Départemental pour le pilotage de la Semaine
des Aidants, les supports de communication ainsi que la formation des accueillants familiaux.
 
Pour l’année 2021, le montant global s’élève à 32 222€ (24 251€ CNSA et 7971€ CD65)
 
Pour l’année 2022, le montant global s’élève à 32 222€ (24 251€ CNSA et 7.971€ CD65)
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la convention susvisée, jointe à la présente délibération, avec la
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA), au titre de la section IV du budget
de la CNSA pour l’accompagnement des proches aidants et pour la formation des accueillants
familiaux des Hautes-Pyrénées, permettant de percevoir les recettes sur la période 2020-2022 ;
 
Article 2 – d’accorder pour l'année 2020, pour un montant total de 27 633 € une subvention
au titre des actions d’accompagnements aux aidants soit :

 
· 4 883 € à l’Association CLIC Montaner Gérontologie
 
· 10 000 € à l’Association Trait d’Union Aidants Aidés 65
 
· 12 750 € à la Fédération des CLIC

 
Article 3 – d’imputer la dépense sur le chapitre 935-538 du budget départemental ;
 
Article 4 – d’approuver les conventions de financement 2020-2022, jointes à la présente
délibération, avec les organismes précités, relatives à l’accompagnement des proches aidants
dans le cadre de la convention au titre de la section IV du budget de la CNSA ;
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Article 5 – d’autoriser le Président à signer ces documents au nom et pour le compte du
Département.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Convention au titre de la section IV du budget de l a CNSA 
 

 pour l’accompagnement des proches aidants et pour la formation des accueillants 
familiaux des Hautes-Pyrénées 

2020-2022 
 
 
 
 
 
 

------------------------------------------------- 
 

 
Entre, d'une part,  

 
La Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA),  
Etablissement public national à caractère administratif 
Dont le siège social est situé 66 avenue du Maine – 75682 PARIS Cedex 14 
Représentée par sa directrice, Madame Virginie MAGNANT  

 
Ci-après désignée « la CNSA  » 
 
 
Et, d'autre part, 
 
 

Le Département des Hautes-Pyrénées ,  
Dont le siège est situé à Tarbes, 6 rue Gaston Manent CS 71324 65013 Tarbes Cedex 09 
Représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Michel PELIEU   
SIRET n° : 226 500 015 00012 / SIREN n° : 226 500 0 15  
 
Ci-après désigné « le Département  » 

 
 

� Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L14-10-5 et R. 14-10-
49 et suivants, 

�  
� Vu les actions éligibles à la section IV du budget de la CNSA présentées par le Conseil 

départemental des Hautes-Pyrénées  
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2 
 

ll est décidé et convenu ce qui suit : 
PREAMBULE 

 
 

 
Le rôle des aidants est important auprès des personnes en particulier de celles vivant à leur domicile. 
Or, l’avancée en âge des aidants et leur épuisement sont une réalité qui n’est pas toujours 
accompagnée et qui impacte sur le soutien à domicile des personnes handicapées ou en perte 
d’autonomie liée à l’âge. Le département des Hautes-Pyrénées est le 6ème département le plus 
vieillissant de France 
 
Aussi, le Conseil départemental des Hautes-Pyrénées qui a intégré la sphère sociale et médico-
sociale dans son schéma départemental de l’autonomie 2017-2021, souhaite renforcer son 
engagement de soutien aux proches aidants de personnes âgées et de personnes handicapées.  
 
Les actions constitutives du programme annexé à la présente convention viennent renforcer les 
actions existantes et visent à mieux répondre aux besoins. Elles portent également sur la formation 
des accueillants familiaux.  
 
 
Article 1 - Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir la nature et le coût des actions sur trois ans pour 
l’accompagnement des proches aidants et la formation des accueillants familiaux et définir les 
modalités de la participation financière de la CNSA à ce programme. 
 
Ce programme porte sur les points suivants : 
 
Axe 1 : Proches Aidants  
 
Action 1.1: Dispositif d’information en présentiel  
Action 1.1.1 : Information et sensibilisation dans le cadre de la Semaine départementale des aidants  
 
Action 1.2 : Formation des proches aidants de perso nnes handicapées 
Action 1.2.1 : Actions de formation des proches aidants de personnes handicapées 
 
Action 1.3 : Soutien aux proches aidants de personn es handicapées 
Action 1.3.1 : Soutien psychosocial collectif  
Action 1.3.2 : Soutien psychosocial individuel ponctuel en présentiel  
 
Action 1.4 : Conception d’outils pédagogiques  
Action 1.4.1 : Création d’un kit de prévention à destination des proches aidants  
 
Action 1.5 : Ingénierie de projet en vue de dévelop per l’offre de répit  
Action 1.5.1 : Ingénierie de projet de répit  
 
Action1.6 : Communication et promotion  
 
Axe 2 : Accueil familial  
 
Axe 2.1 : Formation des accueillants familiaux 
Action 2.1.1 : Formation initiale et continue des accueillants familiaux  
 
 
Axe 3 : Pilotage de la convention  
 
Axe 3.1 : Pilotage de la convention  
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Les actions à réaliser sont décrites dans l’annexe n°1, qui fait partie intégrante de la présente 
convention. 
 
Article 2 - Coût du projet et participation de la C NSA 

 
Le cout global prévisionnel des actions s’élève à cent quatorze mille six cent trente-neuf huit euros 
(114 638€).  

 
Pour la réalisation de ce programme, la participation de la CNSA est fixée, pour chaque année, à 
hauteur de 50 % du coût de chacune des actions en faveur de l’accueil familial, de 80 % du coût de 
chacune des actions en faveur des aidants et pour chacune des autres actions soit un montant 
maximum de quatre-vingt-sept mille cent trente-et-un euros (87 131€).  

Ce coût global se répartit de la manière suivante :  

- Pour la première année (2020) : le coût global prévisionnel des actions s'élève à cinquante mille 
cent quatre-vingt-quatorze euros (50 194€). Au titre de cette année, la participation de la CNSA est 
d’un montant maximum de trente-huit mille six cent vingt-neuf euros (38 629€).   
- Pour la deuxième année (2021) : le coût global prévisionnel des actions s'élève à trente-deux mille 
deux cent vingt-deux euros (32 222€). Au titre de cette année, la participation de la CNSA est d’un 
montant maximum de vingt-quatre mille deux cent cinquante et un euros (24 251€).  
- Pour troisième année (2022) : le coût global prévisionnel des actions s'élève à trente-deux mille 
deux cent vingt-deux euros (32 222€). Au titre de cette année, la participation de la CNSA est d’un 
montant maximum de vingt-quatre mille deux cent cinquante et un euros (24 251€). 
 
Le montant de la participation de la CNSA est établi sous réserve de la mise en œuvre des actions 
dont la programmation financière figure en annexe 2. Cette annexe est une partie intégrante de la 
présente convention. 

Les montants relatifs aux coûts annuels, aux acomptes et aux compléments sont arrondis à l’euro. 
Ces montants prévalent sur le calcul exact des taux pour le versement des acomptes et des 
compléments. 

Le solde sera quant à lui calculé au centime près par l’application des dépenses effectivement 
réalisées et justifiées sur la base des documents mentionnés à l’article 5 et par application des taux 
de prise en charge par la CNSA prévu au second paragraphe du présent article 2. 

Seules les dépenses afférentes au programme conformes aux dispositions des articles du code de 
l’action sociale et des familles régissant la section IV du budget de la CNSA et notamment ses 
articles L. 14-10-5, R. 14-10-49, R. 14-10-50 sont prises en compte à compter de la date d’effet 
mentionnée à l’article 8. 

 
Article 3 - Modalités de versement de l’aide de la CNSA 

 
Sous réserve de la disponibilité des crédits, la participation de la CNSA sera versée suivant les 
modalités suivantes : 

• Au titre de la première année, un acompte de 50 % du montant total de la participation de la 
CNSA au titre de cet exercice sera effectué dans un délai d’un mois à compter de la date de 
notification de la présente convention ; 

• Au titre de la première année, un versement complémentaire de 30 % du montant total de la 
participation de la CNSA au titre de cet exercice pourra être effectué dans le délai d’un mois 
suivant la date de réception par la CNSA d’une attestation justifiant de la consommation de 
l’acompte (annexe 3) ; 

• Au titre des deuxième et troisième années, un acompte de 50 % du montant total de la 
participation de la CNSA au titre de chacun de ces exercices sera effectué dans le délai d’un 
mois suivant la date de réception de l’attestation d’engagement des actions ; 

• Au titre des deuxième et troisième années, un versement complémentaire de 40 % du 
montant total de la participation de la CNSA au titre de chacun de ces exercices pourra être 
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effectué dans le délai d’un mois suivant la date de réception par la CNSA d’une attestation 
justifiant de la consommation de l’acompte (annexe 3) ;   

• Au titre de chaque exercice, le Conseil Départemental des Hautes Pyrénées transmet, au 
plus tard le 31 mars de l’année N+1, à la CNSA une attestation d’engagement des actions 
(annexe 4).  

• Le solde de la participation financière de la CNSA au programme sera versé dans le délai 
d’un mois suivant la date de réception des documents, mentionnés à l’article 5. 

Au titre de chaque exercice, les crédits alloués sont fongibles entre les actions d’un même axe du 
programme de la convention.  

Les crédits non consommés au titre d’une année ne font pas l’objet d’un report.  

Le comptable assignataire chargé des paiements est l’agent comptable de la CNSA. 

Les sommes seront versées sur le compte de la collectivité référencé par relevé d’identité bancaire 
ou postal ci-annexé (annexe 5). Tout changement de coordonnées bancaires sera notifié à la CNSA.  

 
Article 4 – Exécution de tout ou partie des actions  par un tiers 
 
Le reversement à un tiers, sous forme de subvention, de tout ou partie de la participation de la CNSA 
est de principe interdit conformément aux dispositions de l’article 15 du décret-loi du 2 mai 1938 
relatif au budget.  

Par exception et conformément à l’article R 14-10-50 du code de l’action sociale et des familles, un 
(ou plusieurs tiers) pourra exécuter tout ou partie des actions prévues dans le cadre de la présente 
convention par mandatement. Le Conseil Départemental des Hautes Pyrénées autorise alors la 
délégation des crédits nécessaires aux fins de prise en charge des dépenses considérées et assure 
la traçabilité de cette opération selon les modalités prévues à l’article 5 de la présente convention. 

 
Article 5 : Modalités de suivi et de contrôle de l’ exécution de la convention 
 
Le Conseil Départemental des Hautes Pyrénées est responsable de la mise en œuvre du programme 
d’actions prévu par la présente convention ainsi que du contrôle de la réalité de la dépense (contrôle 
du service fait). 

Le Conseil Départemental des Hautes Pyrénées s’engage à :  

• Se soumettre à tout contrôle sur pièces et sur place, ou audit effectué par la CNSA ou un tiers 
mandaté par elle ; 

• Assurer le contrôle de la réalité des dépenses effectuées conformément à la présente 
convention et à ses objectifs ; 

• À conserver les pièces justificatives de ces dépenses jusqu’à la date limite à laquelle sont 
susceptibles d’intervenir les contrôles, soit trois ans après le dernier paiement effectué par la 
CNSA ; 

• À garantir la traçabilité de l’emploi de la subvention globale de la CNSA  

Par ailleurs, chaque année, un bilan d’activité et un compte-rendu financier intermédiaires (annexe 6 
et 7) des actions réalisées, arrêtés au 31 décembre, sont transmis à la Direction de la Compensation 
de la CNSA au plus tard le 31 mars de l’année suivante. Au vu de ces différents éléments, la CNSA 
se réserve, chaque année, le droit de revoir, en accord avec le Conseil Départemental des Hautes 
Pyrénées, la programmation financière, et, le cas échéant, de proposer un avenant. 

Au plus tard 6 mois après le terme de la présente convention, le Conseil Départemental des Hautes 
Pyrénées transmet à la CNSA un bilan d’activité et un compte-rendu financier définitifs (annexes 8 et 
9) justifiant de la réalisation des actions prévues au cours des trois années de la convention. 

Ces documents, datés et signés par le représentant légal du département, sont établis et adressés en 
deux exemplaires originaux à la Caisse. 
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Toute modification ou abandon du projet doit être signalé à la CNSA. L’acceptation de toute 
modification fera l’objet d’un avenant à la présente convention. 

Au cas où le contrôle ou l’audit mentionné ci-dessus fait apparaître que tout ou partie des sommes 
versées n’a pas été utilisé ou l’a été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1, ou que 
l’évolution du projet a entraîné le dépassement des taux de contribution mentionnés à l’article 2, la 
CNSA, procédera au recouvrement des sommes indûment perçues par le Département. 

 
Article 6 : Eligibilité, communication, concurrence  et transparence 
 
Communication  : le financement accordé par la CNSA dans le cadre du projet doit être porté à la 
connaissance des bénéficiaires des actions conduites. Quand le financement est utilisé pour la 
publication ou la production de documents écrits, audiovisuels ou numériques, la participation de la 
CNSA doit obligatoirement y être mentionnée (logo « Avec le soutien de la CNSA » en annexe 10).  

Le logo « Avec le soutien de la CNSA » ne doit être utilisé qu’en lien direct avec le projet financé. 

Concurrence et transparence  : le Conseil Départemental des Hautes Pyrénées s’engage à 
respecter, selon les cas, les règles de concurrence et de passation des marchés publics ainsi que les 
règles de transparence applicables aux subventions publiques. 

Propriété intellectuelle  : en application de l’article L. 111-1 du code de la propriété intellectuelle, le 
Département, auteur de toutes œuvres de l’esprit réalisées dans le cadre de la présente convention, 
détient, sur ces œuvres, un droit de propriété exclusif et opposable à tous. 

La cession globale des œuvres de l’auteur est nulle, toutefois, en application de l’article L. 131-3 du 
code de la propriété intellectuelle, le Département concède à la CNSA, à titre non exclusif, le droit de 
diffuser ces travaux à titre gracieux sur son site internet sans limitation de durée. 

Sécurité et confidentialité des données : toute donnée à caractère personnel en relation avec la 
présente convention sera traitée par la CNSA conformément au règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil. 

Les données collectées par la CNSA permettront de réaliser le traitement de l’attribution de la 
subvention objet de la présente convention. Les informations sont collectées pour le seul usage de ce 
traitement et seront utilisées en interne par la CNSA. 

Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, et conformément aux articles 12 à 21 du Règlement 
général de la protection des données (RGPD), toute personne dispose des droits suivants au regard 
de ses données personnelles en prouvant son identité : 

• Droit d’accès (article 15 du RGPD) : auprès du responsable de traitement, il est possible 
d’obtenir toute information concernant la gestion des données personnelles (finalité, catégorie 
de données traitées, destinataires…) ; 

• Droit de rectification (article 16 du RGPD) : il est possible de demander à tout moment la 
rectification de données personnelles inexactes ; 

• Droit à l’effacement (article 17 du RGPD) : il est possible de demander que le responsable de 
traitement efface toutes les données quand elles ne sont plus utiles au traitement ou que 
celui-ci est terminé ; 

• Droit à la limitation du traitement (article 18 du RGPD) : suspension du traitement des 
données personnelles si le traitement est jugé illicite ou qu’il n’est plus utile ; 

• Droit à la portabilité de vos données (article 20 du RGPD) : récupérer les informations 
transmises dans un format structuré permettant le transfert vers un autre tiers, voire même 
demander le transfert direct vers un tiers désigné ; 

• Droit d’opposition (article 21 du RGPD) : sauf motif légitime du responsable de traitement, il 
est possible de s’opposer au traitement de vos données personnelles. 

En tant que responsable de traitement dans le cadre de l’exécution de la présente convention, le 
Département fera son affaire du respect de la règlementation en matière de protection des données 
personnelles. 
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Article 7 - Suivi de l’application de la convention  par un comité de pilotage 
 
Un comité de pilotage, composé notamment de représentants du Département, d’acteurs 
institutionnels et opérationnels à l’initiative du département, et le cas échéant de la CNSA, assurera le 
suivi et l’évaluation de la mise en œuvre du programme, et en communiquera les résultats, sur la 
base d’indicateurs que les membres dudit comité de pilotage auront préalablement définis. Les 
comptes rendus du comité de pilotage seront transmis à la CNSA. 

Les membres du comité de pilotage veillent à prévenir tout risque d’incohérence entre les actions 
financées en application de la présente convention. 

Le Département, au vu des délibérations du comité de pilotage et dans le but d’évaluer les résultats 
des actions réalisées, tant au plan qualitatif que quantitatif, devra fournir les documents mentionnés à 
l’article 5. 

 
Article 8 - Durée de la convention, avenant et rési liation 
 
La présente convention est conclue à compter du 1er janvier 2020 jusqu’au 31 décembre 2022. Elle 
pourra, en accord avec les deux parties signataires, faire l’objet d’avenant. 

Enfin, en cas de non-respect par l’une des parties, d’une ou plusieurs de ses obligations résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un 
délai de deux mois suivants l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

En cas d’inexécution totale ou partielle ou de modification substantielle dans l’exécution du projet 
n’ayant pas obtenu l’accord de la CNSA, celle-ci peut ordonner le reversement de tout ou partie des 
sommes déjà versées, ou la diminution de sa subvention, après examen des justificatifs présentés 
par l’organisme et après avoir entendu ses représentants.  

La non-production de documents et fichiers mentionnés à l’article 5 de la convention, le refus de 
communication ou la communication tardive peut justifier la suppression de la subvention ou la 
restitution par le porteur du programme de tout ou partie de la subvention versée.  

 
Article 9 - Contentieux  

 
Le Tribunal administratif de Paris - 7 rue de Jouy 75004 PARIS - est compétent pour connaître des 
contestations nées de l'application de la présente convention. 
 
Fait en trois exemplaires originaux à Paris, le   
 
 
La Directrice de la CNSA 
 
 
 
Virginie MAGNANT 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental  
des Hautes-Pyrénées 
 
 
Michel PELIEU 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Vu la Contrôleure budgétaire de la CNSA  date de notification : 
Martine PROCUREUR 
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  ANNEXE n° 1 
 

À la convention pour l’accompagnement des proches a idants et la formation des accueillants 
familiaux des Hautes-Pyrénées 

 
PROGRAMME D’ACTIONS  

 
 
Contexte local 
 
Constats : 
Le département des Hautes-Pyrénées compte 228 530 habitants au 1er janvier 2020. Un habitant sur 
trois est âgé de plus de 60 ans et un sur cinq de plus de 75 ans. Il fait partie des 10 départements les 
plus vieillissants de France. Au 31 décembre 2019, la Maison Départementale pour l’Autonomie 
compte 8 911 bénéficiaires en situation de handicap 
Le nombre d’aidants de personnes en situation de handicap et personnes âgées est estimé à 20 000 
sachant qu’une partie d’entre eux n’ont pas conscience de leur situation d’aidant et méconnaissent 
les possibilités d’accompagnement alors qu’ils vivent des situations difficiles. 
 
Orientations du Conseil départemental : 
Le Schéma départemental de l’autonomie 2017-2021 comprend une orientation spécifique sur le 
développement d’actions d’informations et de formations à destination des proches aidants. Inscrit 
dans le plan de communication départemental, des campagnes de communication à destination des 
proches aidants sont organisées tout au long de l’année en s’appuyant sur les Maisons 
départementales de la solidarité et les acteurs investis dans le Pôle Partenaires Aidants 65 qui 
relaient l’information auprès des aidants. 
 
Les élus départementaux sont particulièrement attentifs aux initiatives portées par les acteurs du 
territoire en faveur des aidants familiaux et soutiennent certains projets. 
 
Le programme coordonné de prévention arrêté par la Conférence des financeurs de la prévention de 
la perte d’autonomie définit les actions dédiées aux proches aidants de personnes âgées de manière 
à couvrir l’intégralité de son territoire et les thématiques identifiées. 
 
Le Département est également pilote du Pôle partenaires aidants 65 (PPA 65), qui réunit 40 acteurs 
engagés dans l’accompagnement et le soutien aux aidants. Ces acteurs sont signataires de la charte 
d’engagement du PPA 65. Un logo commun a été validé en 2019. Les travaux du pôle partenarial 
permettent de dégager des axes prioritaires en termes d’actions au regard des observations sur les 
besoins du terrain. Depuis 5 ans, le Conseil départemental organise la « semaine départementale 
des aidants » autour de la Journée Nationale des Aidants le 6 octobre. Elle a vocation à couvrir 
l’ensemble du territoire pour informer et sensibiliser les aidants familiaux, les aidés et le grand public 
sur les possibilités de soutien. 
 
E La perspective est de renforcer le soutien aux aidants par cinq projets majeurs : 

- L’information et la sensibilisation ; 
- La création d’un outil pédagogique ; 
- La poursuite de l’ingénierie pour créer une structure de répit aidants-aidés. 
- Le développement d’actions de formation à destination spécifique des aidants de 

personnes handicapées; 
- La mise en œuvre d’un soutien psychosocial en individuel et en collectif aux aidants de 

personnes handicapées 
 
Sur l’axe modernisation du secteur de l’aide à domicile, le Conseil Départemental souhaite renforcer 
le volet formation des accueillants familiaux. 
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Axe 1 : Proches Aidants 
 
Action 1.1: Dispositif d’information en présentiel 
 
Action 1.1.1 : Information et sensibilisation dans le cadre de la Semaine départementale des aidants 
 
Contexte 
Le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées organise et promeut, lors de la Semaine 
départementale des aidants le 6 octobre, une offre de rencontres, théâtre, débats, lectures publiques, 
témoignages, conférences sur l’ensemble du territoire. 
Réparties sur 9 sites, le Département mobilise les acteurs du pôle partenaires aidants 65 pour 
sensibiliser les aidants et professionnels sur les soutiens possibles. Plus de 1000 visiteurs dont 550 
aidants ont été comptabilisés en 2019. 
 
Description de l’action 
L’objectif est de développer des actions d’information sur les soutiens possibles au plus près des 
habitants par des conférences/débats, théâtre, lecture publique, parcours santé, ciné-débat. Entre 
2015 et 2019, le nombre de visiteurs a été multiplié par 4, passant de 300 en 2015 à 1 200 en 2019. 
Chaque année, l’offre s’étoffe et mérite d’être connue des aidants, professionnels, élus locaux et 
grand public relais de l’information auprès des plus éloignés. 
En 2020, l’information et la sensibilisation seront organisées en distanciel en s’appuyant sur 6 radios 
locales qui dédieront des émissions à la question des proches aidants en y conviant aidants, 
professionnels et élus. Seront également mis en ligne des témoignages d’aidants ainsi que des mini-
reportages sur les structures de répit en tout point du territoire. 
En 2021 et 2022, les actions seront organisées en présentiel. 
 
Cible :  
Nombre d’aidants de personnes handicapées : 600 aidants bénéficiaires par an 
1 800 bénéficiaires sur la durée globale de la convention. 
 
Moyens, nature de la dépense 
Le budget couvre les frais liés à l’organisation des évènements (logistique, location de salles, repas), 
la rémunération des intervenants et les frais de suppléance pour les aidants bénéficiaires de l’action. 
 
Indicateurs de résultats 
Nombre d’actions d’informations par an auprès des aidants 
Nombre d’aidants présents sur les actions pendant la semaine départementale des aidants 
Retour de questionnaires aux participants à la suite de ces actions (nombre et contenu) 
Nombre et diversité des partenaires mobilisés sur la semaine départementale des aidants 
 
Durée de l’action 
Durée de la convention (2020-2022) 
 
Action 1.2 : Formation des proches aidants de perso nnes handicapées 
 
Action 1.2.1 : Actions de formation des proches aidants de personnes handicapées 
 
Contexte 
Les CLIC, qui assurent l’accompagnement de personnes âgées et personnes en situation de 
handicap, organisent avec les partenaires locaux (ergothérapeutes, psychologues diététiciens, 
médecins) des formations sur les gestes et postures, l’alimentation et l’évolution des pathologies en 
lien avec le handicap. Un état des lieux des formations à destination des proches aidants a été 
organisé en 2019 dans le cadre des travaux du Pôle Partenaires Aidants 65. Les formations 
proposées dans la présente convention couvriront les publics et territoires en complémentarité des 
actions déjà présentes. 
 
Descriptif de l’action : 
Les proches aidants de personnes en situation de handicap sont confrontés à des problématiques 
liées à l’évolution des pathologies de la personne accompagnée (maladie mentale, avancée en âge). 
Ils font également face à un isolement social et à un épuisement psychologique, cognitif et physique. 
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Des formations adaptées peuvent les soutenir au quotidien pour prendre soin de soi sur le corps et 
l’esprit et prévenir les risques d’épuisement et les mauvaises postures. 
 
 
Cibles :  
Mettre en place 4 sessions de formations par an correspondant aux secteurs couverts par un CLIC : 
30 aidants en 2020 
60 aidants par an en 2021 et 2022 
150 aidants formés sur la durée de la convention 
 
Moyens, nature de la dépense 
Le budget couvre les frais liés à la rémunération des intervenants et les frais de suppléance pour les 
aidants bénéficiaires de l’action. 
 
Indicateurs de résultats 
Nombre d’aidants présents dans les formations 
Retour des questionnaires avec réaction « à chaud » puis 6 mois après la formation 
Présence assidue des aidants tout au long des formations (taux de fréquentation) 
 
Durée de l’action 
Durée de la convention (2020-2022) 
 
Action 1.3 : Soutien aux proches aidants de personn es handicapées 
 
Action 1.3.1 : Soutien psychosocial collectif en présentiel 
 
Contexte  
Les professionnels des CLIC, qui assurent un accompagnement auprès de personnes âgées et de 
personnes en situation de handicap, présents sur l’ensemble du département, repèrent des aidants 
en grande difficulté lors des visites à domicile et des permanences sociales. 
 
Un pré-diagnostic de territoire porté par la MSA fait ressortir la place importante du proche aidant 
dans le soutien à domicile pour les personnes en perte d'autonomie vivant dans un territoire très rural 
et montagneux rendant parfois difficile l’accès aux services. 
 
Description de l’action 
Il s’agit de mettre en place un groupe de parole deux fois par mois, ouvert toute l’année et animé par 
un(e) psychologue, afin de prévenir l’isolement des aidants, faciliter le partage les difficultés liées au 
quotidien et l’aide mutuelle. Ce sont des groupes ouverts réunissant 8 à 12 personnes par séance de 
deux heures. Cette action sera conduite en lien avec les autres acteurs du repérage et de l’offre de 
soutien (plateforme de répit, CCAS, établissements et services médico-sociaux, MDS, MDPH, MDA, 
MDS, Associations d’usagers…) pour l’accès aux droits, les actions de prévention, les informations 
sur le droit au répit de l’aidant. Il s’agira d’identifier un lieu ressource pour les aidants et de le 
communiquer aux professionnels médicaux, paramédicaux, sociaux, par voie de presse. Un lieu et un 
numéro de téléphone dédiés seront également mis à disposition (hors convention). 
 
Cibles  
L’action vise ; 

- 40 aidants en 2020 80 aidants en 2021 et 80 en 2022 soit 200 aidants soutenus sur la 
durée de la convention 

 
Moyens, nature de la dépense 
Le budget couvre les frais liés à la rémunération des intervenants et les frais de suppléance pour les 
aidants bénéficiaires de l’action. 
 
Indicateurs de résultats 
-Pour l’aidant : 

• Baisse du niveau de stress et d’angoisse 
• Acceptation d’être accompagné (accessibilité aux formes de soutien et répit) 
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• Confiance en soi : par les échanges de groupe, prise de conscience que d’autres vivent la 
même situation, développement de la paire-aidance 

• Capacité à prendre du recul et prendre soin de soi 
• Mesurer l’impact du fardeau de l’aidant avant et après les séances (outil d’autoévaluation à 

créer par l’équipe porteuse du projet) 
- Nombre de bénéficiaires 

 
 
Indicateurs d’impact 
-Nombre d’actions concrètes réalisées en collectif 
-Nombre de situations « améliorées » (analyse résultant du suivi dans le temps de l’accompagnement 
coordonné personnalisé) 
 
Durée de l’action 
Durée de la convention (2020-2022) 
 
Action 1.3.2 : Soutien psychosocial individuel ponctuel en présentiel 
 
Contexte  
Le Conseil Départemental a inscrit dans son plan de communication l’information et le soutien aux 
aidants comprenant la liste des structures de soutien possible. Les acteurs du territoire ont repéré un 
besoin de soutien psycho-social individuel pour les aidants. L’offre n’est pas suffisante et la démarche 
vers ce soutien nécessite d’être accompagnée par ces acteurs de proximité. 
 
Il s’agit de mettre en place un soutien psychosocial individuel auprès de l’aidant, ouvert toute l’année 
et animé par un(e) psychologue. Cette action vient en complémentarité des actions portées par les 
autres acteurs du repérage et de l’offre de soutien (Plateforme de répit, , CCAS, établissements et 
services médico-sociaux, MDA, MDPH, MDS, Associations d’usagers…) dans le cadre, par exemple, 
d’actions consacrées à l’accès aux droits, la prévention, les informations sur le droit au répit de 
l’aidant. 
 
Description de l’action 
L’action vise à apporter un soutien individuel ponctuel aux aidants repérés en risque d’épuisement ou 
en état d’épuisement psychologique ou de souffrance psychique : situations de conflit avec le proche 
aidé et/ou l’entourage familial ou professionnel. 
 
L’objectif est également de pouvoir accompagner l’aidant progressivement vers des actions 
collectives de prévention qui peuvent être financées au travers des concours au titre de la CFPPA 
pour les personnes de plus de 60 ans ou bien portées par les acteurs du champ du handicap et les 
Maisons départementales de la solidarité pour les aidants de moins de 60 ans. 
 
Cible : 
80 aidants par an 
240 aidants sur la durée de la convention 
 
Moyens, nature de la dépense 
Le budget couvre les frais liés à la rémunération des psychologues intervenants et les frais de 
suppléance pour les aidants bénéficiaires de l’action. 
 
Indicateurs de résultats 
-Pour l’aidant : 

• Baisse du niveau de stress et d’angoisse de l’aidant 
• Déculpabilisation de l’aidant, acceptation d’être accompagné (accessibilité aux formes de 

soutien et répit) 
• Confiance en soi : par les échanges de groupe, prise de conscience que d’autres vivent la 

même situation, développement de la pair-aidance 
• Mesurer l’impact du fardeau de l’aidant avant et après les séances (outil d’autoévaluation à 

créer par l’équipe porteuse du projet) 
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Indicateurs d’impact 
Nombre de personnes bénéficiant d’un soutien individuel 
Nombre de personnes ayant bénéficiées d’un soutien individuel qui intègrent une action collective 
 
Durée de l’action 
Durée de la convention (2020-2022) 
 
Action 1.4 : Conception d’outils pédagogiques 
 
Action 1.4.1 : Création d’un kit de prévention à destination des proches aidants 
 
Contexte 
Le Pôle partenaires aidants 65 dont le Conseil Départemental est membre du comité d’animation, a 
pour objectif de recenser et développer le soutien aux aidants. Il accompagne l’émergence de projets 
et met à disposition une cartographie de l’offre en termes d’information, d’accompagnement et de 
répit. 
 
Afin de lutter contre l’épuisement et l’isolement des aidants, les CLIC du département animent 
plusieurs collectifs d’aidants qui se réunissent en moyenne une fois par mois. Ces aidants ont 
manifesté le besoin de s’équiper d’un kit prévention de l’offre sur le territoire, qui puisse être 
réactualisé en réponse au besoin d’avoir une information centralisée. Ce kit comprendra notamment 
les reportages réalisés dans le département (interviews Proches-Aidants, conférences) mais aussi 
des plaquettes de présentation des différentes structures de soutien ainsi que des fiches 
d’informations sur les diverses aides possibles pour les aidants et leurs proches. 
Les aidants présents dans les collectifs souhaitent l’utiliser avec leurs pairs, parfois isolés. L’objectif 
serait donc de les outiller également dans un objectif de développer le pair-accompagnement. 
 
Description de l’action 
Créer un groupe de travail, en s’appuyant sur les collectifs d’aidants déjà existants et les faire 
travailler ensemble sur un contenu de kit prévention, ses modalités pratiques de réactualisation et sa 
diffusion sur le territoire. 
L’objectif est d’équiper 1000 personnes aidantes sur cette première année. Ces 1000 personnes 
utiliseront également ce kit avec leurs pairs non présents dans les collectifs dans un objectif de pair-
accompagnement. 
Les travaux du kit sont intégrés dans les projets du pôle partenaires aidants 65. 
La communication du kit pourra s’appuyer sur le site web du Pôle partenaires aidants 65 (programmé 
pour 1er trimestre 2020) ainsi que sur les 6 CLIC, les 5 MDS et 5 CCAS du département. Les MDS 
déploient, avec la CAF, un axe soutien à destination des jeunes aidants sur le département. Le Kit 
comprendra des documents stockés sur une clé USB qui seront ré-actualisables via le site web du 
PPA65 qui a vocation à recenser (et cartographier) non seulement les actualités, les actions sur le 
territoire mais également les productions des acteurs. 
 
Moyens et nature de la dépense  
Le budget couvre les frais liés à l’ingénierie et la construction de contenu de l’outil à travers : 

- La construction de la méthodologie : 2 réunions x 4 collectifs x 2,5h –(20h) 
- Le temps de travail lié aux entretiens avec les partenaires du pôle partenaires (40 structures 

signataires de la charte) : 80h 
- Les réunions de travail sur le contenu avec les 4 collectifs d’aidants : 120 h (4 collectifs x 

30h/an nombre d’heures de rencontre du collectif par an) 
- Les réunions liées à la création de l’outil et sa réactualisation : 70h 

 
Cibles 
1 000 aidants équipés en 2020 
 
Durée de l’action 
Année 2020 
 
Indicateurs d’impact 
Nombre d’aidants qui se sont saisis du kit 
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Action 1.5 : Ingénierie de projet en vue de dévelop per l’offre de répit 
 
Action 1.5.1 : Ingénierie de projet de répit 
 
Contexte 
 
Le département des Hautes-Pyrénées comprend une offre de répit limitée à 18 places d’accueil de 
jour et à 12 places d’accueil temporaire pour les personnes âgées et 4 places d’accueil de jour pour 
les personnes en situation de handicap 
 
Le département des Hautes-Pyrénées est le 6ème plus vieillissant de France et rencontre de 
nombreuses difficultés sur l’accompagnement des personnes handicapées vieillissantes malgré un 
partenariat qui se structure notamment en lien les 4 orientations de la Réponse Accompagnée. 
 
Le département a identifié des besoins non-couverts à ce jour en termes d’accueil et de répit 
conjoints pour les aidants et les aidés. Dans un objectif d’inclusion, cette offre de répit se doit d’être 
ouverte sur son environnement notamment en développant des partenariats avec les acteurs du 
secteur de l’habitat, de la mobilité, de l’offre culturel et artistique. 
 
 
Description de l’action 

L’objectif est de proposer un concept novateur pour accueillir aidants et aidés ponctuellement 
dans un esprit de continuité de soutien à domicile dans une zone rurale et de montagne. 
 
En 2019, grâce au soutien de la CNSA dans le cadre de la précédente convention, les 
travaux suivants ont été effectués : 

� Etablir le diagnostic du territoire s’appuyant sur une étude documentaire, sur les travaux du 
pôle partenaires aidants 65 et des entretiens individuels pour clarifier le concept de répit et la 
façon dont il est perçu par les aidants 

� Préciser la notion d’aidant de personne en situation de handicap et/ou de personnes 
vieillissantes 

� Décrire le territoire d’action et ses spécificités (mobilité, isolement, absence de service…) 
� Identifier les acteurs existants et les projets de développement en cours (par exemple sur 

l’autisme, APF France Handicap, Club de 6). 
� Se rapprocher de VRF, rencontrer les responsables et organiser des visites des 

établissements franchisés. 
 

L’état des lieux sur l’offre de répit à la fois nationale et départementale a pris davantage de temps que 
prévu initialement. Si la production est riche et dresse un portrait complet de l’offre et des besoins 
locaux, le temps pris sur le diagnostic n’a pas permis de finaliser l’écriture du projet de répit auquel il 
y a des précisions à apporter sur le fonctionnement (profils d’aidants-aidés accueillis, étude du 
périmètre géographique, renforcement du lien avec l’offre touristique notamment en lien avec le label 
Tourisme et Handicap). 
 
Le comité partenarial de pilotage du projet nécessite d’être élargi notamment aux collectivités locales 
qui n’ont pas participé aux réflexions. Il manque également la présence de professionnels du premier 
recours. 
 
 
Pour 2020, plusieurs pistes restent à creuser et nécessitent un prolongement des moyens liés à 
l’ingénierie : 

o Elargir le comité de travail pluri partenarial et mobiliser les ressources du territoire 
o Développer le projet dans un objectif inclusif : organiser une offre de répit pour les 

aidants en développant les partenariats avec les acteurs culturels, touristiques, 
sportifs présents sur le département ainsi que les acteurs de la mobilité 

o Définir le projet immobilier au regard des besoins repérés 
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Cible 
Aidants de personnes en perte d’autonomie et handicapées 
 
Moyens, nature de la dépense 
L’enveloppe financière couvre le temps de travail du salarié dédié à l’ingénierie du projet de répit. 
 
Durée de l’action 
Année 2020 
 
 
Action1.6 : Communication et promotion 
 
Contexte 
Les actions développées en direction des aidants nécessitent une communication large, pour les 
aidants et pour les partenaires. Cette communication doit être multimodale et doit être accompagnée 
par les acteurs du territoire (Associations, élus, professionnels médico-sociales). Le Département, en 
qualité de pilote d’une stratégie globale de soutien aux aidants doit s’assurer de la cohérence des 
messages et des supports. 
 
 
Description de l’action 
Le Conseil Départemental assurera une communication en direction des aidants et des partenaires 
sur l’ensemble du territoire et produira des supports de communication sur les actions telles que 
développées plus haut dans la convention : 

-  Semaine départementale des aidants 
-  Formation des proches aidants 
-  Soutien psychosocial en individuel et en collectif 
-  Kit à destination des proches aidants 

 
Moyens et nature de la dépense 
Le budget comprend la production des supports de communication tels que les plaquettes, affiches, 
flyers, nécessaires à la mobilisation des proches aidants sur les actions inscrites dans la convention. 
 
Indicateurs de résultats 
Nombre de supports créés 
Types de supports créés 
Nombre d’aidants présents sur les actions 
 
Durée de l’action 
Sur la durée de la convention (2020-2022) 
 
Axe 2 : Accueil familial 
 
Axe 2.1 : Formation des accueillants familiaux 
 
Action 2.1.1 : Formation initiale et continue des accueillants familiaux 
 
Contexte 
Le Département des Hautes-Pyrénées compte au 1er Juin 2020 37 accueillants familiaux (dont 5 
couples) répartis sur l’ensemble du territoire. 
 
Le département souhaite renforcer la formation des accueillants familiaux conformément aux 
dispositions du décret n°217-552 du 14 avril 2017. 
La formation se décompose : 

- En formation de base PSC1 d’une durée de 8h avant tout premier accueil. 
- La formation initiale d’une durée de 54h au moins dont 12h avant tout premier accueil dans 

un délai de 6 mois après la date d’obtention de l’agrément et 42h au moins dans les 24 mois 
après la date d’obtention d’agrément. 

- La formation continue d’une durée de 12h minimum durant les 5 ans de vie de l’agrément. 
 

31



14 
 

Selon la nature de la formation, celle-ci peut être assurée en externe ou en interne au Département. 
 
Descriptif de l’action 
La formation des accueillants familiaux s’articulera autour de : 
 
- La formation d’environ 10 nouveaux accueillants familiaux sur 2020 aux premiers secours 
- Des sessions de formation continue à raison de 3 groupes de 4 demi-journées pour environ 
37accueillants familiaux 
 
Plusieurs thèmes seront étudiés, l’alimentation et prise en charge de la personne âgée et personnes 
handicapées, l’animation au quotidien en fonction des pathologies, les maladies et leur évolution en 
accueil familial, optimisation de la communication auprès des personnes ayant des maladies neuro-
dégénératives. 
 
 
Moyens, nature de la dépense 
Le budget couvre : 

- les frais liés à l’organisation de la formation aux premiers secours, 
- les coûts pédagogiques pour la formation continue, et frais annexes : frais de déplacements, 

de repas et de remplacement des professionnels 
- les frais de déplacements, de remplacement et de repas 

 
Indicateurs de résultats 
• 46 accueillants familiaux formés (chiffres au 30 novembre 2019) 
• Enquête de satisfaction à l’issue des formations puis en fin d’année 
• Objectif de 12 séances de formations honorées 
• Nombre d’accueillants présents à chaque séance 
• Nombre d’accueillants formés 
 
Calendrier 
Sur la durée de la convention (2020-2022) 
 
Axe 3 : Pilotage de la convention 
 
Axe 3.1 : Pilotage de la convention 
 
Contexte  
Le département souhaite mobiliser les moyens nécessaires pour piloter et suivre la mise en œuvre de 
la convention, veiller à la bonne articulation des actions menées sur le territoire et à une cohérence 
d’ensemble, assurer le rendu-compte de la convention et évaluer la mise en œuvre de la convention. 
 
Description de l’action  
Il s’agit ici d’être en appui technique et méthodologique pour les porteurs de projets sur le territoire 
pour s’assurer de la bonne atteinte des objectifs visés dans le cadre du programme d’action prévue 
dans la convention. 
 
Moyens, nature de la dépense 
Le budget couvre les frais liés au pilotage de la convention, et au suivi de l’exécution des projets 
 
Indicateurs de résultats 
Transmission du bilan financier et bilan d’actions 
Rapport d’évaluation le cas échéant 
 
Calendrier 
Sur la durée de la convention (2020 – 2022) 
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ANNEXE n° 2 
 

A la convention pour l’accompagnement des proches aidants et pour la formation des accueillants familiaux des Hautes-Pyrénées 
 

PROGRAMMATION  FINANCIERE PREVISIONNELLE 
 

CD CNSA Total CD CNSA Total CD CNSA Total CD CNSA Total 

Action 1.1: Dispositif  d’information en 
présentiel 

Action 1.1.1 : Information et sensibilisation 
dans le cadre de la Semaine 
départementale des aidants 

398 1591 0 1989 398 1591 0 1 989 398 1591 0 1 989 1194 4773 5967

Action 1.2 : Formation des proches 
aidants de personnes handicapées

Action 1.2.1 : Actions de formation des 
proches aidants de personnes 

handicapées

1372 5488 0 6860 1372 5488 0 6 860 1372 5488 0 6 860 4116 16464 20580

Action 1.3 : Soutien aux proches aidants 
de personnes handicapées

Action 1.3.1 : Soutien psychosocial 
collectif  336 1344 0 1680 336 1344 0 1680 336 1344 0 1680 1008 4032 5040

Action 1.3.2 : Soutien psychosocial 
individuel ponctuel en présentiel 

2214 8856 0 11070 2214 8856 0 11 070 2214 8856 0 11 070 6642 26568 33210

Action 1.4 : Conception d’outils 
pédagogiques 

Action 1.4.1 : Création d’un kit de 
prévention à destination des proches 

aidants 
977 3906 0 4883 0 0 0 0 0 0 0 0 977 3906 4883

Action 1.5 : Ingénierie de projet en vue de 
développer l’offre de répit 

Action 1.5.1 : Ingénierie de projet de répit 
2000 8000 0 10000 0 0 0 0 0 0 0 0 2000 8000 10000

Action1.6 : Communication et promotion 416 1663 0 2079 267 1067 0 1334 267 1067 0 1334 950 3797 4747

Axe 2 : Accueil familial 

Axe 2.1 : Formation des accueillants 
familiaux

Action 2.1.1 : Formation initiale et continue 
des accueillants familiaux 

2543 2543 0 5086 2543 2543 0 5 086 2543 2543 0 5 086 7629 7629 15258

Axe 3 : Pilotage de la convention Axe 3.1 : Pilotage de la convention 1309 5238 0 6547 841 3362 0 4203 841 3362 0 4203 2991 11962 14953

0 0

TOTAL 11565 38629 0 50194 7971 24251 0 32222 7971 24251 0 32222 27507 87131 114638

2020 2021 2022

Axe 1 : Proches Aidants 
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ANNEXE n° 3  

A la convention pour l’accompagnement des proches aidants et pour la formation des 
accueillants familiaux des Hautes-Pyrénées 
Attestation de consommation d’acompte 
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Attestation de consommation d’acompte  

Je soussigné (nom, prénom, qualité…) 

___________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________ 

Atteste que l’acompte de 50 % versé par la CNSA à (nom de l’organisme, adresse complète) : 

___________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________  

Dans le cadre de :  

□ convention du : ____/____/_____ 

□ accord-cadre du : ____/____/_____ 

□ avenant du : ____/_____/_____ 

Portant sur (objet de la convention) : 

___________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________ 

Et correspondant à un montant de (en chiffres et en lettres) : 

___________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________ 

A été intégralement consommé dans les conditions prévues par la convention susmentionnée. 

 

Pour servir et valoir ce que de droit 

À ___________________________ Le ____/____/______ 

Nom, prénom, qualité 

Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement d’amendes prévues par les articles 441-6 et 7 
du Code pénal 

 

 

 

Important 
Si l’action est terminée, veuillez en adresser le compte-rendu financier à la CNSA 
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ANNEXE n° 4  

A la convention pour l’accompagnement des proches aidants et pour la formation des 
accueillants familiaux des Hautes-Pyrénées 
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Attestation d’engagement des actions 

Je soussigné (nom, prénom, qualité…) 

___________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________ 

Agissant au nom de : (préciser le nom de l’association, de la collectivité, de l’organisme paritaire…)  

___________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________ 

 Atteste que les actions prévues dans le cadre de :  

□ convention du : _/___/____      □ accord-cadre du : ___/___/____ 

□ avenant n° du : ___/___/____à la convention/accord -cadre  

Portant sur (objet de la convention) : 

___________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________ 

Sont engagées selon les modalités fixées par son annexe 1, au titre de l’année (préciser l’année d’engagement 
des actions) : 
___________________________________________________________________________________________ 

 

Pour servir et valoir ce que de droit 

À___________________________ Le ____/____/______ 

 

Nom, prénom, qualité 

 

 

 

 

 

 

 

 
Important 

Si l’action est terminée, veuillez en adresser le compte-rendu financier à la CNSA 
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ANNEXE  6 BILAN D’ACTIVITÉ INTERMEDIAIRE DES ACTION S 
ENGAGÉES dans le cadre de  la convention pour l’accompagnement des proches 

aidants et pour la formation des accueillants familiaux des Hautes-Pyrénées  

Commentaires généraux sur la mise en œuvre du progr amme d’action et perspectives 
pour l’année N+1 : 
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(par exemple et idem pour les autres axes et actions du programme) 

AXE 1- (intitulé de l’axe) 

ACTION 1.1 : (intitulé de l’action)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mode(s) d’attribution des crédits Date(s) de délibération  

□ marché                    □ subvention …. /…. /20….. 

□ marché                    □ subvention …. /…. /20….. 

□ marché                    □ subvention   …. /…. /20….. 

Montant prévu et réalisé 
pour l’année n 

 

 

Contexte de mise en 
œuvre 

Précisions calendaires, justifications de retards éventuels, méthodologie, 
difficultés éventuellement rencontrées… 

 

Objectifs de l’action pour 
l’année n 

Prévisions de réalisation pour l’année n, rappel des objectifs fixés 

 

 

Réalisation Degré de réalisation de l’action, atteinte des objectifs ou non, justification 
des écarts entre le prévu et le réalisé… 

 

 

Données quantitatives Public concerné, effectif/volume/durée/fréquence… (selon le type 
d’action), indicateurs de résultat 

 

 

Partenariat Quelles structures ont participé ? Si participation d’autres acteurs, les 
préciser. 

 

 

Évaluation/Indicateurs Selon les indicateurs prédéfinis (de résultat et d’impact), effets perçus de 
l’action, ressenti, difficultés… 

 

 

Perspectives pour 
l’année n+1 

Réajustement si besoin, stratégie suivie, engagements…  
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ACTION 1.2 : (intitulé de l’action)  

 

 

 

Mode(s) d’attribution des crédits Date(s) de délibération  

□ marché                    □ subvention …. /…. /20….. 

□ marché                    □ subvention …. /…. /20….. 

□ marché                    □ subvention   …. /…. /20….. 

Montant prévu et réalisé 
pour l’année n 

 

 

Contexte de mise en 
œuvre 

Précisions calendaires, justifications de retards éventuels, méthodologie, 
difficultés éventuellement rencontrées… 

 

 

Objectifs de l’action pour 
l’année n 

Prévisions de réalisation pour l’année n, rappel des objectifs fixés 

 

 

Réalisation Degré de réalisation de l’action, atteinte des objectifs ou non, justification 
des écarts entre le prévu et le réalisé… 

 

 

Données quantitatives Public concerné, effectif/volume/durée/fréquence… (selon le type 
d’action), indicateurs de résultat 

 

 

Partenariat Quelles structures ont participé ? si participation d’autres acteurs, les 
préciser. 

 

 

Évaluation/indicateurs Selon les indicateurs prédéfinis (de résultat et d’impact), effets perçus de 
l’action, ressenti, difficultés… 

 

 

Perspectives pour 
l’année n+1 

Réajustement si besoin, stratégie suivie, engagements…  
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ANNEXE  7 Compte-rendu financier intermédiaire  à la convention pour l’accompagnement des proches aidants et pour la 
formation des accueillants familiaux des Hautes-Pyrénées 

 

CNSA co-signataire
Autres 

f inanceurs
Total CNSA co-signataire

Autres 
f inanceurs

Total CNSA co-signataire
Autres 

f inanceurs
Total

action 1.1
0 0 0 0 0 0 0%

action 1.2
0 0 0 0 0 0 0%

action 1.3
0 0 0 0 0 0 0%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0%

action 2.1
0 0 0 0 0 0 0%

action 2.2
0 0 0 0 0 0 0%

action 2.3
0 0 0 0 0 0 0%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0%

action 3.1 
0 0 0 0 0 0 0%

action 3.2
0 0 0 0 0 0 0%

action 3.3
0 0 0 0 0 0 0%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0%

Fait à 
Le

Qualité et signature 

Différentiel

ANNEE 20…
Taux de 

consommation 

TOTAL

total axe 1

total axe 2

total axe 3

a
x
e
 
1

a
x
e
 
2

a
x
e
 
3

Prévu Réalisé
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ANNEXE  8  

A la convention pour l’accompagnement des proches aidants et pour la formation des 
accueillants familiaux des Hautes-Pyrénées 
BILAN D’ACTIVITÉ FINAL DES ACTIONS ENGAGÉES DU …. A U … 

Commentaires généraux sur la mise en œuvre du progr amme d’actions :  
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AXE 1- (intitulé de l’axe) 

ACTION 1.1 : (intitulé de l’action) 

 

Montant global prévu et 
réalisé  

 

 

Contexte de mise en 
œuvre 

Précisions calendaires, justifications de retards éventuels, méthodologie, 
difficultés éventuellement rencontrées… 

 

 

Objectifs de l’action  Rappel des objectifs fixés 

 

 

Réalisation Degré de réalisation de l’action, atteinte des objectifs ou non, justification 
des écarts entre le prévu et le réalisé… 

 

 

Données quantitatives Public concerné, effectif/volume/durée/fréquence… (selon le type 
d’action) 

 

 

Partenariat Quelles structures ont participé ? Si participation d’autres acteurs, les 
préciser. 

 

 

Évaluation Selon les indicateurs prédéfinis, effets perçus de l’action, ressenti, 
difficultés… 

 

 

Bilan  
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ACTION 1.2 : (intitulé de l’action)  

 

 
(Idem pour les autres axes du programme d’action) 

Montant global prévu et 
réalisé  

 

 

Contexte de mise en 
œuvre 

Précisions calendaires, justifications de retards éventuels, méthodologie, 
difficultés éventuellement rencontrées… 

 

 

Objectifs de l’action  Rappel des objectifs fixés 

 

 

Réalisation Degré de réalisation de l’action, atteinte des objectifs ou non, justification 
des écarts entre le prévu et le réalisé… 

 

 

Données quantitatives Public concerné, effectif/volume/durée/fréquence… (selon le type 
d’action) 

 

 

Partenariat Quelles structures ont participé ? Si participation d’autres acteurs, les 
préciser. 

 

 

Évaluation Selon les indicateurs prédéfinis, effets perçus de l’action, ressenti, 
difficultés… 

 

 

Bilan  
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ANNEXE  9 COMPTE-RENDU FINANCIER DÉFINITIF  à la convention pour l’accompagnement des proches aidants et pour 
la formation des accueillants familiaux des Hautes-Pyrénées 

CNSA co-signataire
Autres 

f inanceurs
Total CNSA co-signataire

Autres 
f inanceurs

Total CNSA co-signataire
Autres 

f inanceurs
Total

action 1.1
0 0 0 0 0 0 0%

action 1.2
0 0 0 0 0 0 0%

action 1.3
0 0 0 0 0 0 0%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0%

action 2.1
0 0 0 0 0 0 0%

action 2.2
0 0 0 0 0 0 0%

action 2.3
0 0 0 0 0 0 0%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0%

action 3.1 
0 0 0 0 0 0 0%

action 3.2
0 0 0 0 0 0 0%

action 3.3
0 0 0 0 0 0 0%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0%

POUR CHAQUE ANNEE DE CONVENTION Fait à 
Le

Qualité et signature 

Différentiel

ANNEE 20…
Taux de 

consommation 

TOTAL

total axe 1

total axe 2

total axe 3

a
x
e
 
1

a
x
e
 
2

a
x
e
 
3

Prévu Réalisé
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prévu réalisé différentiel prévu réalisé différentiel prévu réalisé différentiel prévu réalisé différentiel

action 1.1
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

action 1.2
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

action 1.3
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0%

action 2.1
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

action 2.2
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

action 2.3
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0%

action 3.1 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

action 3.2
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

action 3.3
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0%

Fait à 
Le

Qualité et signature 

TOTAL

année 20. .

a
x
e
 
1

total axe 1

a
x
e
 
2

total axe 2

SYNTHESE PAR 
ACTION (tout 

financeur)

Taux de 
consommation 

année 20. . année 20. . TOTAL

a
x
e
 
3

total axe 3

46



23 
 

prévu réalisé différentiel prévu réalisé différentiel prévu réalisé différentiel prévu réalisé différentiel

action 1.1
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

action 1.2
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

action 1.3
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0%

action 2.1
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

action 2.2
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

action 2.3
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0%

action 3.1 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

action 3.2
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

action 3.3
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0%

Fait à 
Le

Qualité et signature 

Taux de 
consommation 

a
x
e
 
1

total axe 1

SYNTHESE CNSA

année 20. . année 20. . année 20. .

TOTAL

a
x
e
 
2

total axe 2

a
x
e
 
3

total axe 3

TOTAL
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ANNEXE n° 10  

A la convention pour l’accompagnement des proches aidants et pour la formation des 
accueillants familiaux des Hautes-Pyrénées 

 

 

Communication  
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CONVENTION DE FINANCEMENT 2020-2022 

ACCOMPAGNEMENT DES PROCHES AIDANTS DANS LE CADRE DE LA CONVENTION 

AU TITRE DE LA SECTION IV DU BUDGET DE LA CNSA  
 

 
 

ENTRE 

 
le DEPARTEMENT des Hautes-Pyrénées, 

représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, autorisé par la délibération de la Commission 
Permanente du          , 
ci-après dénommé « le Département », d’une part, 
 
 
ET 

 
La Fédération des Centres Locaux d’Information et de Coordination géronotologique (CLIC) 

65000 TARBES  

représentée par son Président, Monsieur Romain CABAUP, 
ci-après dénommé « le porteur », d’autre part, 
 
  
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment l’article L14-10-5, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1111-2, L 1611-4 et L 

3211-1, 
 

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques, 

 
VU le schéma départemental de l’Autonomie 2017-2021 du Département des Hautes-Pyrénées validé 

par l’Assemblée Départementale du 8 décembre 2017, 
 
VU la demande présentée par le Président de la Fédération des CLIC, 
 
VU  la convention 2020-2022 entre le Département des Hautes-Pyrénées et la CNSA au titre de la 

section IV du budget de la CNSA pour l’accompagnement des proches aidants, 
 
VU la délibération de la Commission Permanente du              accordant une subvention d’un montant de  

38 250€ au titre de la convention 2020-2022. 
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PREAMBULE 

 
Considérant le projet initié et conçu par la Fédération des CLIC  « Soutien psychosocial en individuel et en 

collectif pour les proches aidants » conforme à son objet statutaire ; 
 
Considérant la politique du Conseil Départemental d’accompagnement et de soutien aux proches aidants 
de personnes âgées et handicapées ;  
 
Considérant que le projet ci-après présenté par la Fédération des CLIC participe à cette politique ; 
 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET 

Par la présente convention, le porteur s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 
œuvre, des actions d’accompagnement des proches aidants. Ces actions sont définis en annexe 1 de la 
présente convention.  
 
Cette action s’inscrit dans le programme défini entre le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées et la 
CNSA, au titre de la section IV du budget de la CNSA pour l’accompagnement des proches aidants.  
 

ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE L’ACTION  

Le porteur s’engage mettre en place des groupes de paroles destinés aux proches aidants de personnes 
âgées et de personnes en situation de handicap, ouverts toute l’année et animés par un psychologue.  
 
Le porteur s’engage également à organiser le soutien individuel aux proches aidants en risque 
d’épuisement, cet accompagnement sera effectué par un psychologue.  

ARTICLE 3 : MODALITES DE FINANCEMENT 
 

Sous réserve de l’obtention des crédits Départementaux et des crédits dédiés alloués par la CNSA, le 
Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées s’engage à verser au porteur la somme de 38 250€.  
 
Ce montant couvre les frais liés à la rémunération des psychologues intervenants et les frais de suppléance 
pour les aidants bénéficiaires de l’action.  
Le montant de 38 250€ sera versé comme suit :  
12 750€ en 2020 
12 750€ en 2021  
12 750€ en 2022 
 
Le montant de la participation financière du Département sera versé chaque année en 2 fois :  
- Un premier versement de 50% du montant de la subvention soit 6 375€ à la signature de la présente 
convention  
- Un second versement correspondant au solde de la subvention, soit 6 375€, à la réception du bilan 
intermédiaire  
 
Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 935, fonction 538, nature 6574 du budget 
départemental sur présentation d’un Relevé d’Identité Bancaire. 
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ARTICLE 4 : MODALITES DE SUIVI ET D’EVALUATION  
 

Le porteur s’engage à fournir les données nécessaires au suivi et au contrôle de la subvention en 
adressant au Conseil Départemental : 

- Au 31 mars le bilan d’étape des actions engagées, 
- Au 30 septembre le bilan global. 

 

Le Département, procède, conjointement avec le porteur, à l’évaluation des conditions de réalisation de 
l’action auquel il a apporté son concours au titre des crédits dédiés alloués par la CNSA. Le porteur 
s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives (questionnaires d’évaluations, dépenses 
engagées…) et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre du suivi de 
l’action. 
 

En cas d’inexécution totale ou partielle des engagements inscrits dans la convention, le porteur s’engage à 
informer le Département par un écrit circonstancié. 
 
Le Département peut demander le remboursement de tout ou partie des financements versés ou décider 
de diminuer le montant au regard du réel réalisé. 
 

 

ARTICLE 5 : PROMOTION DE L’ACTION  
 

Le porteur s’engage à : 
 

- participer aux évènements et travaux  pilotés par le Département (salon des séniors ; semaine 
des aidants…). 

 

- à s’inscrire et à actualiser ses données sur l’annuaire MAIA 65 (http://annuaire.maia65.fr) en y 
intégrant les actions financées dans le cadre de la CFPPA. 

 

 
Le financement accordé par la CNSA dans le cadre du projet doit être porté à la connaissance des 
bénéficiaires des actions conduites. Quand le financement est utilisé pour la publication ou la production 
de documents écrits, audiovisuels ou numériques, la participation de la CNSA doit obligatoirement y être 
mentionnée (logo « Avec le soutien de la CNSA » en annexe 4). Le logo « Avec le soutien de la CNSA » ne 
doit être utilisé qu’en lien direct avec le projet financé. 
 
 
ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue pour l’année 2020. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la 
présente convention par le porteur, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer le Département 
sans délai. 

Toute modification importante des conditions d’exécution de la présente fera l’objet d’un avenant à la 
convention. 
 
ARTICLE 7 : LA PROTECTION DES DONNEES  

Le porteur, comme indiqué dans l’objet de la convention, s’engage à son initiative et sous sa 
responsabilité à mettre en œuvre une action de prévention. Par conséquent, en tant que responsable de 
traitement, le porteur doit veiller à assurer la protection des données à caractère personnel en respectant 
la législation en vigueur. Le Département sera vigilant sur les procédures mises en œuvre pour le 
traitement des données recueillies dans le cadre de l’action. 
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ARTICLE 8 : RESILIATION 
 

En cas d’inexécution totale ou partielle des clauses de la présente convention, celle-ci pourra être 
dénoncée par l’une ou l’autre des parties avec un préavis de 3 mois. 

 
 Résiliation pour motif d’intérêt général  

La présente convention pourra être résiliée par le Département, pour tout motif d’intérêt général, après 
expiration d’un délai de trois mois suivant la réception d’un courrier recommandé avec accusé de 
réception. 
 

 Résiliation pour faute  

En cas de non-respect, par l’une au l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit, par l’une ou l’autre des parties, à 
l’expiration d’un délai de trois mois suivant la réception d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 

 Résiliation amiable  

La présente convention peut-être dénoncée à tout moment par un écrit concordant entre les parties.  
 
 

ARTICLE 9 : LITIGES 
 

En cas de litige relatif à l’interprétation de la présente convention, si les voies amiables de recours ou de 
conciliation ont échoué, tout contentieux devra être porté devant le Tribunal Administratif de Pau. 
 
      Fait à Tarbes, le 
       
      en 3 exemplaires originaux 
 
 

 
 

LE PRESIDENT DE LA FEDERATION DES CLIC 
 
 
 

Romain CABAUP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRÉSIDENT DU 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

 
 

Michel PÉLIEU 
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CONVENTION DE FINANCEMENT 2020 

ACCOMPAGNEMENT DES PROCHES AIDANTS DANS LE CADRE DE LA CONVENTION 

AU TITRE DE LA SECTION IV DU BUDGET DE LA CNSA  
 

 
 

ENTRE 

 
le DEPARTEMENT des Hautes-Pyrénées, 

représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, autorisé par la délibération de la Commission 
Permanente du     , 
ci-après dénommé « le Département », d’une part, 
 
 
ET 

 
l'Association CLIC MONTANER GERONTOLOGIE 

65 500 VIC EN BIGORRE  

représentée par son Président, Monsieur Yannick GASNIER, 
ci-après dénommé « le porteur », d’autre part, 
 
  
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment l’article L14-10-5, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1111-2, L 1611-4 et L 

3211-1, 
 

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques, 

 
VU le schéma départemental de l’Autonomie 2017-2021 du Département des Hautes-Pyrénées validé 

par l’Assemblée Départementale du 8 décembre 2017, 
 
VU la demande présentée par le Président de l’Association CLIC Vic Montaner Gérontologie (CLIC 

VMG), 
 
VU  la convention 2020-2022 entre le Département des Hautes-Pyrénées et la CNSA au titre de la 

section IV du budget de la CNSA pour l’accompagnement des proches aidants, 
 
VU la délibération de la Commission Permanente du           accordant une subvention d’un montant de  

4 883 € au titre de l’année 2020. 
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PREAMBULE 

 
Considérant le projet initié et conçu par l’Association VMG « Création d’un kit de prévention à destination 

des proches aidants » conforme à son objet statutaire ; 
 
Considérant la politique du Conseil Départemental d’accompagnement et de soutien aux proches aidants 
de personnes âgées et handicapées ;  
 
Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association VMG participe à cette politique ; 
 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET 

Par la présente convention, le porteur CLIC VMG s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre 
en œuvre, des actions d’accompagnement des proches aidants. Ces actions sont définis en annexe 1 de la 
présente convention.  
 
Cette action s’inscrit dans le programme défini entre le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées et la 
CNSA, au titre de la section IV du budget de la CNSA pour l’accompagnement des proches aidants.  
 

ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE L’ACTION  

Le CLIC VMG s’engage à créer un groupe de travail en s’appuyant sur les collectifs d’aidants déjà existants 
et les faire travailler ensemble sur un contenu de kit prévention. Le groupe de travail sera également 
chargé de réfléchir aux modalités pratiques de réactualisation et de diffusion du kit sur le territoire 
départemental.  

ARTICLE 3 : MODALITES DE FINANCEMENT 
 

Sous réserve de l’obtention des crédits Départementaux le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées, au 
titre des crédits dédiés alloués par la CNSA, s’engage à verser au porteur l'Association CLIC VMG la somme 
de 4 883€. Ce montant couvre les frais liés à l’ingénierie et la réflexion sur le contenu de l’outil 
(méthodologie, réunions de travail, entretiens avec les aidants).  
Les frais liés à l’achat de matériels ne sont pas éligibles.  
 
Le montant de la participation financière du Département sera versé, en une seule fois, au porteur après 
signature de la présente.  
 
Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 935, fonction 538, nature 6574 du budget 
départemental sur présentation d’un Relevé d’Identité Bancaire. 
 

ARTICLE 4 : MODALITES DE SUIVI ET D’EVALUATION  
 

Le porteur s’engage à fournir les données nécessaires au suivi et au contrôle de la subvention en 
adressant au Conseil Départemental : 

- Au 31 mars 2021 le bilan d’étape des actions engagées, 
- Au 30 septembre 2021 le bilan global. 

 

Le Département, procède, conjointement avec le porteur, à l’évaluation des conditions de réalisation de 
l’action auquel il a apporté son concours au titre des crédits dédiés alloués par la CNSA. Le porteur 
s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives (questionnaires d’évaluations, dépenses 
engagées…) et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre du suivi de 
l’action. 
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En cas d’inexécution totale ou partielle des engagements inscrits dans la convention, le porteur s’engage à 
informer le Département par un écrit circonstancié. 
 
Le Département peut demander le remboursement de tout ou partie des financements versés ou décider 
de diminuer le montant au regard du réel réalisé. 
 

 

ARTICLE 5 : PROMOTION DE L’ACTION  
 

Le porteur s’engage à : 
 

- participer aux évènements et travaux  pilotés par le Département (Salon des Séniors ; 
Semaine des Aidants…). 

 

- à s’inscrire et à actualiser ses données sur l’annuaire MAIA 65 (http://annuaire.maia65.fr) en y 
intégrant les actions financées dans le cadre de la CFPPA. 

 

 
Le financement accordé par la CNSA dans le cadre du projet doit être porté à la connaissance des 
bénéficiaires des actions conduites. Quand le financement est utilisé pour la publication ou la production 
de documents écrits, audiovisuels ou numériques, la participation de la CNSA doit obligatoirement y être 
mentionnée (logo « Avec le soutien de la CNSA » en annexe 4). Le logo « Avec le soutien de la CNSA » ne 
doit être utilisé qu’en lien direct avec le projet financé. 
 
 
ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue pour l’année 2020. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la 
présente convention par le porteur, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer le Département 
sans délai. 

Toute modification importante des conditions d’exécution de la présente fera l’objet d’un avenant à la 
convention. 
 
ARTICLE 7 : LA PROTECTION DES DONNEES  

Le porteur, comme indiqué dans l’objet de la convention, s’engage à son initiative et sous sa 
responsabilité à mettre en œuvre une action de prévention. Par conséquent, en tant que responsable de 
traitement, le porteur doit veiller à assurer la protection des données à caractère personnel en respectant 
la législation en vigueur. Le Département sera vigilant sur les procédures mises en œuvre pour le 
traitement des données recueillies dans le cadre de l’action. 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION 
 

En cas d’inexécution totale ou partielle des clauses de la présente convention, celle-ci pourra être 
dénoncée par l’une ou l’autre des parties avec un préavis de 3 mois. 

 
 Résiliation pour motif d’intérêt général  

La présente convention pourra être résiliée par le Département, pour tout motif d’intérêt général, après 
expiration d’un délai de trois mois suivant la réception d’un courrier recommandé avec accusé de 
réception. 
 

 Résiliation pour faute  

En cas de non-respect, par l’une au l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit, par l’une ou l’autre des parties, à 
l’expiration d’un délai de trois mois suivant la réception d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
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 Résiliation amiable  

La présente convention peut-être dénoncée à tout moment par un écrit concordant entre les parties.  
 
 

ARTICLE 9 : LITIGES 
 

En cas de litige relatif à l’interprétation de la présente convention, si les voies amiables de recours ou de 
conciliation ont échoué, tout contentieux devra être porté devant le Tribunal Administratif de Pau. 
 
      Fait à Tarbes, le 
       
      en 3 exemplaires originaux 
 
 

 
 

LA PRESIDENTE DE 
L' ASSOCIATION CLIC VIC MONTANER 

GERONTOLOGIE 
 
 
 

Yannick GASNIER  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRÉSIDENT DU 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

 
 
 
 

Michel PÉLIEU 
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CONVENTION DE FINANCEMENT 2020 

ACCOMPAGNEMENT DES PROCHES AIDANTS DANS LE CADRE DE LA CONVENTION  

AU TITRE DE LA SECTION IV DU BUDGET DE LA CNSA  
 

 
 

ENTRE 

 
le Département des Hautes-Pyrénées, 

représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, autorisé par la délibération de la Commission 
Permanente du      , 
ci-après dénommé « le Département », d’une part, 
 
 
ET 

 
l'Association Trait D’Union Aidants Aidés 65 

représentée par sa Présidente, Madame Annie SASSUS, 
23 chemin de la POUTGE 
65 150 TUZAGUET  
ci-après dénommé « le porteur », d’autre part, 
 
  
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment l’article L14-10-5, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1111-2, L 1611-4 et L 

3211-1, 
 

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques, 

 
VU le schéma départemental de l’Autonomie 2017-2021 du Département des Hautes-Pyrénées validé 

par l’Assemblée Départementale du 8 décembre 2017, 
 
VU la demande présentée par la Présidente de l’Association Trait D’Union Aidants Aidés 65, 
 
VU  la convention 2020-2022  entre le Département des Hautes-Pyrénées et la CNSA au titre de la 

section IV du budget de la CNSA pour l’accompagnement des proches aidants, 
 
VU la délibération de la Commission Permanente du          accordant une subvention d’un montant de  

10 000€ au titre de l’année 2020. 
 
 
 

57



 

Association TRAIT UNION AIDANTS AIDES NESTE BAROUSSE – Convention de financement Accompagnement des Aidant - Page 1 sur 4 
Département des Hautes-Pyrénées 

PREAMBULE 

 
Considérant le projet initié et conçu par l’Association Trait D’Union Aidants Aidés 65 « ingénierie de projet 

de répit » conforme à son objet statutaire ; 
 
Considérant la politique du Conseil Départemental d’accompagnement et de soutien aux proches aidants 
de personnes âgées et handicapées ;  
 
Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association Trait D’Union Aidants Aidés 65 participe à 
cette politique ; 
 

 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET 

Par la présente convention, le porteur Association Trait D’Union Aidants Aidés 65 s’engage à son initiative 
et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, une action d’accompagnement des proches aidants.  
 
Cette action s’inscrit dans le programme défini entre le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées et la 
CNSA, au titre de la section IV du budget de la CNSA pour l’accompagnement des proches aidants.  
 

ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE L’ACTION 

2.2 Objectif  

L’objectif est de proposer un concept novateur pour accueillir aidants et aidés ponctuellement dans un 
esprit de continuité de maintien à domicile dans une zone rurale et de montagne. 

2.3 Description de l’action  

La convention 2020 a pour objet la poursuite des actions engagées en 2019 et notamment :  

- Elargir le comité de travail pluri partenarial et mobiliser les ressources du territoire (élus, acteurs du 
handicap et du Grand Age) ; 

- Développer le projet dans une logique inclusive : organiser une offre de répit pour les aidants en 
développant les partenariats avec les acteurs culturels, touristiques, sportifs présents sur le département 
ainsi que les acteurs de la mobilité ; 

- Définir le projet immobilier au regard des besoins repérés ; 
 

2.4 Moyens, nature de la dépense  

Le coût total de l’action en 2020 est de 10 000 €, il couvre les frais liés à l’ingénierie. 
 

2.5 Indicateurs de résultats 

- Installation du Comité de travail pluri partenarial : nombre et qualité des acteurs et nombre de 
réunions du Comité ; 

- Création de liens avec les partenaires du secteur culturel, touristique et sportif ; 

- Définition d’un projet immobilier pertinent au regard des besoins recensés et d’un environnement 
accessible et propice au répit  
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ARTICLE 3 : MODALITES DE FINANCEMENT 
 

Sous réserve de l’obtention des crédits Départementaux, le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées, 
au titre des crédits dédiés alloués par la CNSA, s’engage à verser au porteur Association Trait D’Union 
Aidants Aidés 65 la somme de 10 000€.   
 
Le montant de la participation financière du Département sera versé intégralement au porteur après 
signature de la présente soit 10 000€.  
 
Les crédits seront versés à partir du budget départemental sur présentation d’un Relevé d’Identité Bancaire 
de l’Association Trait D’Union Aidants Aidés 65. 
 

ARTICLE 4 : MODALITES DE SUIVI ET D’EVALUATION  
 

Le porteur s’engage à fournir les données nécessaires au suivi et au contrôle de la subvention en 
adressant au Conseil Départemental : 

- Au 31 mars 2021 le bilan d’étape des actions engagées, 
- Au 30 septembre 2021 le bilan global. 

 

Le Département, procède, conjointement avec le porteur, à l’évaluation des conditions de réalisation de 
l’action auquel il a apporté son concours au titre des crédits dédiés alloués par la CNSA. Le porteur 
s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives (questionnaires d’évaluations, dépenses 
engagées…) et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre du suivi de 
l’action. 
 

En cas d’inexécution totale ou partielle des engagements inscrits dans la convention, le porteur s’engage à 
informer le Département par un écrit circonstancié. 
 
Le Département peut demander le remboursement de tout ou partie des financements versés ou décider 
de diminuer le montant au regard du réel réalisé. 
 

 

ARTICLE 5 : PROMOTION DE L’ACTION  
 

Le porteur s’engage à : 
 

- participer aux évènements et travaux  pilotés par le Département (Salon des Séniors ; 
Semaine des Aidants…). 

 

- à s’inscrire et à actualiser ses données sur l’annuaire MAIA 65 (http://annuaire.maia65.fr) en y 
intégrant les actions financées dans le cadre de la CFPPA. 

 

 
Le financement accordé par la CNSA dans le cadre du projet doit être porté à la connaissance des 
bénéficiaires des actions conduites. Quand le financement est utilisé pour la publication ou la production 
de documents écrits, audiovisuels ou numériques, la participation de la CNSA doit obligatoirement y être 
mentionnée (logo « Avec le soutien de la CNSA » en annexe 4). Le logo « Avec le soutien de la CNSA » ne 
doit être utilisé qu’en lien direct avec le projet financé. 
 
ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue pour l’année 2020. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la 
présente convention par le porteur, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer le Département 
sans délai. 

Toute modification importante des conditions d’exécution de la présente fera l’objet d’un avenant à la 
convention. 
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ARTICLE 7 : LA PROTECTION DES DONNEES  

Le porteur, comme indiqué dans l’objet de la convention, s’engage à son initiative et sous sa 
responsabilité à mettre en œuvre une action de prévention. Par conséquent, en tant que responsable de 
traitement, le porteur doit veiller à assurer la protection des données à caractère personnel en respectant 
la législation en vigueur. Le Département sera vigilant sur les procédures mises en œuvre pour le 
traitement des données recueillies dans le cadre de l’action. 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION 
 

En cas d’inexécution totale ou partielle des clauses de la présente convention, celle-ci pourra être 
dénoncée par l’une ou l’autre des parties avec un préavis de 3 mois. 

 
 Résiliation pour motif d’intérêt général  

La présente convention pourra être résiliée par le Département, pour tout motif d’intérêt général, après 
expiration d’un délai de trois mois suivant la réception d’un courrier recommandé avec accusé de 
réception. 
 

 Résiliation pour faute  

En cas de non-respect, par l’une au l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit, par l’une ou l’autre des parties, à 
l’expiration d’un délai de trois mois suivant la réception d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 

 Résiliation amiable  

La présente convention peut-être dénoncée à tout moment par un écrit concordant entre les parties.  
 
ARTICLE 9 : LITIGES 
 

En cas de litige relatif à l’interprétation de la présente convention, si les voies amiables de recours ou de 
conciliation ont échoué, tout contentieux devra être porté devant le Tribunal Administratif de Pau. 
 
      Fait à Tarbes, le 
       
      en 3 exemplaires originaux 
 
 

LA PRESIDENTE DE 
L' ASSOCIATION TRAIT D’UNION AIDANTS AIDES 

NESTE-BAROUSSE  
 
 
 

Annie SASSUS  

LE PRÉSIDENT DU 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

 
 
 
 

Michel PÉLIEU 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 16 OCTOBRE 2020
 

Date de la convocation : 08/10/20
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
4 - CONVENTION PLURIANNUELLE 2021-2024 ENTRE LE
DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES ET LA CNSA 

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise qu’il convient de signer une convention avec la
CNSA qui s’inscrit dans le cadre du partenariat fort établi depuis la création de la CNSA avec les
départements, chefs de file de l’action sociale, afin de développer des politiques de l’autonomie
au plus près des besoins des personnes âgées et des personnes handicapées.
 
Les conventions pluriannuelles conclues avec les Départements prendront fin en 2020 après
une année de prolongation par avenant des conventions initiales.
 
En lien avec l’Assemblée des Départements de France et avec l’appui d’un groupe de
travail impliquant plus d’une vingtaine de Départements, la CNSA a travaillé ces derniers
mois au nouveau cadre de conventionnement 2021-2024 qui formalisera le partenariat entre
les Départements et la CNSA pour les années à venir. Ces travaux ont été présentés, en
webconférence, à l’ensemble des Départements le 30 juin 2020 et aux MDPH le 03 juillet.
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La démarche de conventionnement 2021-2024, s’articulera en deux temps et se concrétisera :
 

- dans un premier temps, dès la fin de l’année 2020, par la conclusion d’une convention
type « socle » qui permettra d’organiser la poursuite de versement des concours par la
CNSA pour la période 2021-2024 ainsi que de décliner les conclusions de la conférence
nationale du handicap et de l’accord de méthode signé le 11 février 2020, relatif au
pilotage et au fonctionnement des MDPH

 
- dans un second temps, par la formalisation d’une feuille de route stratégique et

opérationnelle personnalisée pour tenir compte des spécificités et des ambitions
du Département. Cette feuille de route globale, négociée en 2021, précisera les
engagements réciproques personnalisés entre la collectivité et la CNSA, relatifs à
l’ensemble des politiques de soutien à l’autonomie des personnes âgées et des
personnes handicapées et le soutien de la CNSA à cette politique.

 
 
La convention type a été validée par le Conseil de la CNSA, lors de sa réunion du 02 juillet 2020.
Les présidents de GIP MDPH en sont également signataires.
 
 
Cette convention doit être signée avant le 31 décembre 2020 pour sécuriser le versement des
concours de la CNSA en 2021.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la convention pluriannuelle 2021-2024, jointe à la présente
délibération, avec la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) qui permet
d’organiser la poursuite de versement des concours par la CNSA pour la période 2021-2024
et décliner les conclusions de la conférence nationale du handicap et de l’accord de méthode
susvisé ;
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Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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CONVENTION 
PLURIANNUELLE 
RELATIVE AUX 
RELATIONS ENTRE LA 
CAISSE NATIONALE DE 
SOLIDARITE POUR 
L'AUTONOMIE ET LE 
CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DES 
HAUTES-PYRENEES 

 

2021-2024 
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Vu l’article L. 14-10-1 du Code de l’action sociale et des familles relatif aux compétences de 

la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA) ;  

 

Vu l’article L.14-10-7-2 du Code de l'action sociale et des familles, qui prévoit la signature 

d'une convention pluriannuelle entre chaque président de Conseil départemental et la 

CNSA afin de définir leurs engagements réciproques dans le champ de l’autonomie des 

personnes âgées et handicapées ; 

  

Vu les articles L.14-10-5-II (II et V), L.14-10-6 et L. 14-10-10 du Code de l’action sociale et 

des familles, relatifs au concours versé par la CNSA aux départements, au titre de 

l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) et de la conférence des financeurs de la 

prévention de la perte d’autonomie (CFPPA), et les articles L.14-10-5-III et L.14-10-7 du 

même Code, relatifs aux concours versés au titre de la prestation de compensation du 

handicap (PCH) et du fonctionnement des maisons départementales des personnes 

handicapées (MDPH) ;  

 
Vu les articles L. 146-3-1, L.232-21, L. 232-21-4 et L.233-4 du Code de l’action sociale et 
des familles relatifs aux informations que le Département doit communiquer à la CNSA au 
titre de ses responsabilités relatives à la PCH, à l’APA et à la conférence des financeurs ;  
 
Vu l’article L113-1-2 du Code de l’action sociale et des familles relatif à l’information des 
personnes âgées ; 
 
Vu l’article L 149-1 du Code de l’action sociale et des familles relatif au Conseil 
départemental de la citoyenneté et de l’autonomie (CDCA) ; 
 
Vu la convention d’engagement entre l’Etat, l’Assemblée des Départements de France 

(ADF), les associations représentatives des personnes en situation de handicap et les 

organisations représentant les associations gestionnaires du secteur handicap « Cap vers le 

pouvoir d’agir des personnes en situation de handicap » en date du 11 février 2020 ; 

 
Vu l’accord de méthode entre l’Etat et les Départements relatif au pilotage et au 

fonctionnement des maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) « Pour 

réconcilier l’équité dans l’accès aux droits sur tout le territoire national, garantir une réponse 

de qualité dans la proximité et retrouver la confiance » en date du 11 février 2020 ; 

 
Vu le schéma autonomie 2017-2021 du Département des Hautes-Pyrénées ; 
 
Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 2 juillet 2020, approuvant les éléments 
communs des conventions à signer entre la CNSA et chaque Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil départemental des Hautes-Pyrénées, en date du 16 octobre 
2020 ;   
 
Après avis de la commission exécutive du GIP-MDPH en date du XXXXXX ; 
 
Après avis du conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie en date du 
XXXXXXX ; 
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La présente convention est conclue 
 
Entre  
 
d'une part, 
 
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie représentée par sa Directrice, Virginie 
MAGNANT (ci-dessous dénommée "la CNSA"), 
 
d'autre part, le Département des Hautes-Pyrénées représenté par le Président du Conseil 
départemental, Michel PÉLIEU (dénommé "le Département"), 
 
Et, la MDPH des Hautes-Pyrénées représenté par le Président du GIP MDPH, Michel 
PÉLIEU (dénommé « la MDPH ») 
 
 
Il est convenu ce qui suit :  
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Eléments de principes partagés entre les parties 

 
Les politiques de l’autonomie ont une double dimension, nationale et territoriale. Leur mise 
en œuvre au niveau départemental est pilotée par le Conseil Départemental en tant que 
chef de file. Elle implique également une bonne articulation avec l’action de l’agence 
régionale de santé dans les domaines de compétence partagés.  
 
Cette responsabilité partagée entre plusieurs acteurs (au niveau national et local) s’exerce 
avec l’appui de la CNSA dont les missions portent sur l’animation des réseaux d’acteurs 
locaux, la mise à disposition d’outils, l’allocation de moyens dans un cadre devant garantir 
l’équité entre les territoires et pour les usagers. 
 
Ainsi, la mission d’appui de la CNSA en tant qu’agence technique s’exerce auprès des 
Conseils Départementaux mais aussi des MDPH et des agences régionales de santé. 
L’objectif de bonne articulation des compétences et des niveaux territoriaux (régional, 
départemental) constitue dans ce cadre un enjeu fort pour l’animation croisée des réseaux.  
 
Le partenariat entre les Conseils Départementaux et la CNSA pour la bonne mise en œuvre 
des politiques de l’autonomie s’inscrit également dans le respect du principe de libre 
administration des collectivités territoriales.  
 
Ainsi, les objectifs portés par la présente convention puis sa feuille de route stratégique et 
opérationnelle traduisent une volonté partagée entre les parties. Ces objectifs seront 
déclinés de la manière suivante : 
 

- des objectifs partagés avec l’ensemble des Départements traduisent une ambition 

commune de contribuer à garantir à chacun, quel que soit son lieu de vie, l’accès 

aux droits et à une réponse adaptée à ses besoins comme le prévoit les textes ; 

- des objectifs spécifiques territoriaux pour lesquels le département pourra mobiliser le 

cas échéant l’appui de la CNSA dans le cadre d’un accompagnement financier ou 

technique. Ces objectifs portent notamment sur le soutien à des actions innovantes.  

 

Contexte 
 
Préparé très en amont sur la période 2018-2019, dans le cadre d’un groupe de travail 
associant largement les représentants de Conseils Départementaux, dont la production a 
fait l’objet d’une validation intermédiaire en commission de l’ADF et au conseil de la CNSA 
du 18 avril 2019, le processus de renouvellement des conventions CNSA-Départements 
2021-2024 a été interrompu par la survenue de la crise sanitaire COVID-19, qui a fortement 
impacté l’ensemble des acteurs des politiques de l’autonomie et réduit leurs capacités de 
mobilisation sur cet exercice programmatique. 
  
La préparation de la présente convention tient compte de cette contrainte, tout en 
s’inscrivant dans la volonté commune de décliner rapidement avec chaque Département 
l’accord de méthode conclu entre l’Etat et les Départements représentés par l’Assemblée 
des Départements de France dans le cadre de la 5e conférence nationale du handicap du 11 
février 2020, conformément à ses termes (point II-2). Réaffirmant l’ambition commune 
autour des MDPH, 15 ans après la loi du 11 février 2005, l’accord de méthode vise à faire 
des MDPH les garantes de l’accès aux droits, de la qualité de service, de la prise en compte 
de la parole des personnes en situation de handicap et en tant que maillons forts de 
territoires 100 % inclusifs. 
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Au regard de ce contexte et de ces ambitions, deux temps d’engagements complémentaires 
sont prévus :  
 

- dans un premier temps, la conclusion de la présente convention-socle qui permet 

d’organiser la poursuite de versement des concours par la CNSA pour la période 

2021-2024 et décliner les conclusions de la conférence nationale du handicap et de 

l’accord de méthode susvisé ; 

- dans un second temps, la formalisation d’une feuille de route stratégique et 

opérationnelle plus globale négociée en 2021 précisant les ambitions du 

Département des Hautes-Pyrénées relatifs à l’ensemble des politiques de soutien à 

l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées et le soutien 

éventuel de la CNSA à ces actions, à la lumière notamment des travaux conduits 

dans l’intervalle sur le grand âge et l’autonomie. 

 

68



 

6 
 

1. Engagement entre le Département et la CNSA sur 

l’élaboration d’objectifs partagés  

Le Département et la CNSA s’engagent à formaliser conjointement avant le 31 décembre 
2021 une feuille de route stratégique et opérationnelle portant sur les objectifs suivants :  
 

• Améliorer la qualité et faciliter la relation avec les usagers en agissant notamment 
sur : 

- Accueil de qualité des personnes âgées et des personnes en situation de handicap 

- L’expression et la participation des usagers et de leurs représentants   

- Les démarches de qualité de service  

- De nouveaux services numériques 

• Accompagner le parcours de la personne et adapter l’offre en agissant notamment 
sur : 

- Les réponses individualisées fondées sur une évaluation multidimensionnelle de la 
situation de la personne 

- La construction des réponses aux situations les plus complexes 

- Le développement de la politique domiciliaire notamment au travers de la 
structuration et le pilotage de l’offre des services d’aide à domicile 

- La connaissance partagée des besoins des personnes à l’échelle du territoire 

• Prévenir la perte d’autonomie et renforcer le soutien aux proches aidants en agissant 
notamment sur : 

- La politique coordonnée de prévention de perte d’autonomie à l’échelle 
départementale 

- La politique territoriale de soutien aux proches aidants 

- La lutte contre l’isolement des personnes  

- Les dispositifs permettant l’information et l’accès aux aides techniques 

 

• Harmoniser les systèmes d’information notamment :  

- Le développement du système d’information harmonisé des MDPH  

- Le pilotage local et national par les données  

- La participation aux travaux d’harmonisation des données informatisées sur l’APA 

- La protection des données personnelles   
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Il appartiendra au Département en lien avec la CNSA de définir ces objectifs spécifiques et 
les actions remarquables qu’il souhaite mettre en avant pour chacune des thématiques 
définies.  
 
Cette feuille de route sera négociée d’ici le 31 décembre 2021 puis annexée à la présente 
convention. Elle comprendra un socle d’engagements communs à l’ensemble des 
Départements ainsi que des engagements spécifiques et personnalisés. 
 
Des financements complémentaires pourront être alloués sur les crédits de la section IV et / 

ou V du budget de la CNSA dans le cadre de ces engagements plus spécifiques. 

 

2. Engagements entre le Département, la MDPH/MDA et la 
CNSA sur la mise en œuvre de l’accord de méthode relatif 
au pilotage et au fonctionnement des MDPH 

 
Sans attendre la formalisation de cette feuille de route, le Département et la CNSA 
souscrivent 4 engagements, dont ils assurent le suivi par la production d’indicateurs retracés 
en annexe 1 : 

 Engagement 1 : pour des MDPH/MDA garantes de l’accès aux droits et de sa 
simplification 

1.1. Simplifier les démarches, s’engager sur les délais 
 
Engagement du Département et la MDPH/MDA :  
 

- S’assurer de l’appropriation des droits sans limitation de durée par les équipes des 

MDPH/MDA et les membres des CDAPH comme prévu par les décrets n°2018-1222 

du 24 décembre 2018 et n°2018-1294 du 27 décembre 2018 ainsi que celui n°2019-

1501 du 30 décembre 2019 ; 

- Assurer une maîtrise des délais de traitement (« garantie délai ») des demandes ; 

- Organiser le travail en réseau avec les acteurs du territoire pour faciliter les 

évaluations. 

 
Engagement de la CNSA :  
 

- Animer les MDPH/MDA et les outiller pour l’attribution de droits sans limitation de 

durée 

- Mettre en œuvre un accompagnement renforcé, par la mobilisation des moyens dont 

elle dispose dans le cadre de sa convention d’objectifs et de gestion, en tant que de 

besoin selon un diagnostic partagé autour de la mise en œuvre des droits sans 

limitation de durée, des MDPH/MDA confrontées à une difficulté récurrente de 

traitement des demandes et présentant des délais de réponse élevés. 

1.2. Renforcer l’ancrage de proximité des MDPH/MDA au plus près des lieux de vie 
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Engagement du Département et de la MDPH/MDA :  soutenir l’amplification de la présence 
territoriale des MDPH/MDA par la création de relais territoriaux quels qu’en soient la forme 
et le support en complémentarité avec les dispositifs existants 
 
Engagement de la CNSA : diffuser l’information via un annuaire de ressource accessible par 
le portail national Mon parcours handicap 
 

1.3 Les MDPH/MDA numériques pour faciliter la vie 
 
Engagement du Département et de la MDPH/MDA : définir des stratégies numériques visant 
au développement des services numériques et accompagner les personnes dans l’accès et 
l’usage de ces téléservices 
 
Engagement de la CNSA : mettre à disposition à partir du second semestre 2020 un 
téléservice national gratuit et interconnecté aux solutions harmonisées du SI MDPH et relais 
via le portail Mon parcours handicap 
 

 Engagement 2 : Pour des MDPH/MDA garantes d’une haute qualité de service 
 
2.1 Faire des systèmes d’information et de la transition numérique des MDPH/MDA la 
colonne vertébrale de leur modernisation 
 
Engagement du Département et de la MDPH/MDA : inscrire dans les priorités de la DSI du 
Département l’appui aux MDPH/MDA et désigner à cet effet un référent dédié à la 
MDPH/MDA pour assurer le déploiement des évolutions majeures des solutions 
harmonisées dans les délais prévus 
 
Engagement de la CNSA : animer et piloter le SI des MDPH en prenant les mesures 
nécessaires pour permettre un dialogue direct avec les éditeurs des solutions informatiques 
et mobiliser une cellule d’animation et d’appui nationale  
 
2.2 Déployer la démarche d’amélioration continue de la qualité dans les MDPH/MDA 
pour un pilotage rénové de leur activité 
 
Engagement du Département et de la MDPH [ou MDA] :  
 

- Renforcer l’équité d’accès aux prestations et diffusion du contrôle interne ; 

- Favoriser la formation des personnels des MDPH/MDA notamment en lien avec le 

CNFPT. 

 
 
Engagement de la CNSA :  
 

- Contribuer à la garantie de l’équité d’accès aux prestations  

- Mettre en œuvre les orientations de la CNH en termes de renforcement des moyens 

alloués pour le fonctionnement des MDPH/MDA et de simplification des modalités de 

financement (par fusion et rééquilibrage des dotations de l’Etat et des concours) ; 
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- Mobiliser les moyens nécessaires à l’élargissement de sa couverture fonctionnelle du 

SI-MDPH à l’ensemble des activités de la MDPH/MDA à horizon du palier 2.2. en 

finançant ses évolutions majeures et en structurant un centre de services dédié en 

appui/relai MDPH-éditeurs ; 

- Contribuer, par la mobilisation des moyens dont elle dispose dans le cadre de sa 

convention d’objectifs et de gestion, à la formalisation d’une offre dédiée de 

formation, notamment avec le CNFPT et accompagner à la mise en œuvre du 

contrôle interne et de maîtrise des risques.  

- Actualiser le référentiel métier de qualité et de service (RMQS) en MDPH, et 

promouvoir son usage au service d’une démarche d’amélioration continue de la 

qualité. 

 
2.3 Déployer la culture de la mesure d’activité, de la satisfaction et de la transparence 
 
Engagement du Département et de la MDPH/MDA :  
 

- Exploiter le tableau de bord harmonisé comprenant les indicateurs de mesure dans 

le cadre global du pilotage de l’activité de la MDPH/MDA ; 

- Amplifier la mesure de satisfaction de la MDPH/MDA ; 

- Rendre publics les résultats des indicateurs d’activité et de satisfaction. 

Engagement de la CNSA :  
 

- Concevoir, en concertation avec les MDPH/MDA, un tableau de bord synthétique de 

pilotage de l’activité ; 

- Assurer la diffusion et le partage des données d’activité et de satisfaction qu’elle 

recueille. 

 Engagement 3 : Pour des MDPH/MDA garantes de la participation effective des 
personnes en situation de handicap 

 
3.1 Intégrer l’expertise des personnes en situation de handicap dans l’activité des 
MDPH/MDA 
 
Engagement du Département et de la MDPH/MDA :  

 

- Intégrer les sujets d’autodétermination, de participation des personnes et de pair 

expertise dans la formation des professionnels et l’information aux membres de la 

CDAPH  

- Porter cette même ambition au sein du CDCA. 

Engagement de la CNSA :  

- Dans le cadre de sa mission d’animation et d’appui, mobiliser des personnes en 

situation de handicap dans les travaux qu’elle conduit 
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- Développer un corpus d’information rédigées en Facile à lire à comprendre sur 

l’accès aux droits et le fonctionnement des MDPH/MDA 

 
3.2 Renforcer le droit des personnes à être entendues par la CDAPH 
 
Engagement du Département et de la MDPH/MDA  
 

- Veiller au renforcement de l’écoute, qu’il s’agisse de situations individuelles, ou de 

l’organisation de comités « usagers » 

 
Engagement de la CNSA : 
 

- Apporter des outils de référence pour les MDPH/MDA (guide…) 

 Engagement 4 : Faire des MDPH/MDA un maillon fort de territoires (100%) inclusifs  
 

Faire des MDPH/MDA le lieu de connaissance des besoins des personnes, à même 
d’irriguer la transformation de l’offre territoriale et l’évolution des orientations 

 
Engagement du Département et de la MDPH/MDA : 

- Conduire, en lien avec les organismes gestionnaires, le déploiement territorial effectif 

du système d’information de suivi des décisions des CDAPH d’orientation en ESMS 

et assurer une pleine utilisation de cet outil ; 

- Contribuer à l’exploitation des données relatives aux besoins des personnes et à 

l’effectivité des décisions permettant ainsi la construction d’une stratégie de 

planification et de la création de solution et de l’évolution de l’offre ; 

- Travailler en lien étroit avec les acteurs du territoire, pour l’accompagnement des 

personnes et le partage des diagnostics et solution du territoire. 

Engagement de la CNSA 

- Assurer l’animation et le pilotage du déploiement du système d’information de suivi 

des décisions des CDAPH d’orientation en ESMS en lien étroit avec les ARS, les 

départements et les MDPH/MDA ; 

- Consolider l’exploitation des données relatives aux besoins des personnes et à 

l’effectivité des décisions en lien avec les Départements et les ARS et les mettre à la 

disposition des territoires en sorte de faciliter leur prise en compte dans la 

transformation de l’offre. 

 

3. Financement  

Les règles de financement par concours  

• Concours au titre du fonctionnement de la MDPH 

• Concours au titre de l’APA et de la PCH  

• Concours au titre de la conférence des financeurs  
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- Les financements complémentaires soutenant les engagements spécifiques et 

personnalisés prévus à l’article 1 seront précisés le cas échéant dans le cadre de la 

feuille de route stratégique et opérationnelle. Ils peuvent relever de crédits de la 

section IV du budget de la CNSA s’agissant de la modernisation et de la 

professionnalisation du secteur de l’aide à domicile, du soutien aux aidants (en 

complément de la mobilisation du concours CFPPA), de la formation des accueillants 

familiaux, ou de crédits de la section V du budget de la CNSA s’agissant du 

financement de projets innovants 

 Les échanges d’informations  
 
Le Département et la MDPH/MDA transmettent les données prévues par le code de l’action 
sociale et des familles (notamment les rapports d’activités des MDPH, CFPPA, des CDCA) 
et celles qui sont nécessaires à la détermination des indicateurs annexés à la présente 
convention ainsi qu’à la connaissance des publics.  
 
Les conséquences attachées à la non transmission de ces données sont précisées par le 
code de l’action sociale et des familles. 
 
 

4. Pilotage et suivi de la convention 

 Modalités de suivi de la mise en œuvre de la convention 
 

• Echanges annuels de données 

• Indicateurs de suivi de l’activité des MDPH en annexe 1 

 Règlement des litiges 
 
Les litiges survenant du fait de l’exécution de la présente convention seront portés devant 
le tribunal administratif compétent. 
 

 Durée de la convention 
 
La convention est d’une durée de 4 ans  

Elle prend effet au 1er janvier 2021 et elle est établie jusqu’au 31 décembre 2024.  

 
Fait en trois exemplaires, le 
 
  

Signatures 
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Pour le Département des Hautes-Pyrénées 
 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Michel PÉLIEU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la Caisse Nationale de Solidarité pour 
l’Autonomie 

 
La Directrice de la CNSA, 

 
Virginie MAGNANT 

Pour le GIP MDPH des Hautes-Pyrénées 
Le Président du GIP MDPH 

 
 
 

Michel PÉLIEU 
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Annexe 1 portant sur le suivi de l’activité de la MDPH/MDA  
 
Ce suivi est assuré dans le cadre : 
 

• d’un tableau de bord  

• d’indicateurs complémentaires prévus par l’accord de méthode entre l’Etat et 
les Départements relatif au pilotage et au fonctionnement des maisons 
départementales des personnes handicapées (MDPH) susvisé  

 
 
1°/ Le « tableau de bord des MDPH » présente de façon synthétique l’activité des 
MDPH.  
 
Les données et indicateurs seront obtenus par mobilisation : 
 

- Des résultats de l’enquête annuelle de mesure de satisfaction des usagers ; 
- Des informations issues des rapports annuels d’activité ; 
- Des données statistiques d’activité issues des enquêtes annuelles puis de l’entrepôt 

« Centre de données MDPH » issues des systèmes d’information harmonisés des 
MDPH  

- Des systèmes d’information harmonisés des MDPH transmises dans l’entrepôt 
national « centre de données MDPH » ; 

- Des données de pilotage issus des systèmes d’information de suivi des décisions 
d’orientation en ESMS. 

 
Le contenu de ce tableau de bord peut, le cas échéant, évoluer, afin de tenir compte des 
besoins partagés de la CNSA et des MDPH. 
 
 
2°/ Les indicateurs complémentaires prévus par l’accord de méthode susvisé  
 

• Taux de demandes de droits faites en ligne 

• Taux de satisfaction des PH et des familles  

• Nombre de MDPH ayant mis en place une démarche de contrôle interne 

• Part des orientations notifiées en dispositifs 

 

 

La CNSA et le Département déterminent les modalités de publication des indicateurs. 
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Objectif Indicateurs Source 

Données de contexte sur 
l'activité, les organisations, 
les moyens 

Nombre de personnes ayant déposé 
une demande  

Centre de données 

Nombre de demandes faites en ligne Centre de données 

Nombre de décisions et avis rendus 

Centre de données 

Taux d'évolution annuel des décisions 
ou avis rendus 

Stock de demandes à traiter / stock + 
flux de demandes déposées 

Evolution du stock de demandes à 
traiter N / N-1 

Nombre d'ETPT "toutes catégories" 
dont  
nombre d'ETPT internes 
nombre d'ETPT externalisés 

Rapport d'activité 
des MDPH 

ETP Accueil Instruction / ETP 
Evaluation, accompagnement, RIP et 
correspondants scolarisation (%) 

Rapport d'activité 
des MDPH 

Qualité du service rendu Taux de répondants à l'enquête MSU Enquête MSU 

Taux de satisfaction des PH et des 
familles 

Enquête MSU 

Recours gracieux et contentieux / 
nombre de décisions et avis rendus 
(%) 
Recours contentieux / recours 
gracieux et contentieux (%). 

Centre de données 

Nombre de MDPH ayant mis en place 
une démarche de contrôle interne 

Rapport d'activité 
des MDPH 

Suivi de la politique 
nationale 

Droits ouverts sans limitation de durée 
CMI / droits ouverts à la CMI (à une 
date donnée) (%) 
Evolution Trimestrielle /annuelle 

Imprimerie nationale, 
enquête trimestrielle 
CNSA, OVQ, puis 

Centre de données 

Droits sans limitation de durée AAH1 / 
droits ouverts d’AAH 1 (%) 
Evolution Trimestrielle /annuelle 

CNAF, OVQ, 
enquête trimestrielle 

CNSA, puis  
Centre de données 

Droits sans limitation de durée 
d'AEEH / droits ouverts d’AEEH 
Evolution Trimestrielle /annuelle 

CNAF, OVQ, 
enquête trimestrielle 

CNSA puis  
Centre de données 
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Objectif Indicateurs Source 

Suivi de la politique 
nationale (suite) 

Droits sans limitation de durée de 
RQTH / droits ouverts de RQTH - à 
compter 1-1-2020 
Evolution Trimestrielle /annuelle 

Enquête trimestrielle 
CNSA, OVQ puis 

Centre de données 

Part des orientations notifiées en 
dispositifs 

SI SDO à partir de 
2022 

Améliorer les parcours  Durée moyenne des droits ouverts en 
matière de scolarisation  

Centre de données 

Nombre de PAG moins de 20 ans   
Enquête RAPT puis 
Centre de données 

Nombre de droits ouverts au titre de 
l'amendement Creton sur une année / 
nombre de places installées en EMS 
enfants 

Centre de données 

Nombre de personnes en liste 
d’attente / nombre de places 
installées  

SI SDO 

Durée moyenne d'attente entre la 
décision d'orientation et l'admission 

SI SDO 

Nombre de PAG adultes 
Enquête RAPT puis 
Centre de données 

Nombre de notifications vers les 
services / Nombre d'orientations MS 

SI SDO 

Accès à l'emploi Nombre d'orientations en emploi 
accompagné  

Centre de données Nombre de décisions d'orientation 
ESAT / nombre de décisions 
d'attribution de RQTH 

Améliorer l'accès aux 
droits 

Délai moyen de traitement (toutes 
prestations, tous publics) (en mois) 

OVQ puis centre de 
données 

Délai moyen de traitement enfants (en 
mois) 

Délai moyen de traitement adultes (en 
mois) 

Délai moyen de traitement de la PCH 
(en mois) (dont PCH aide humaine) 

Délai moyen de traitement de l'AAH 
(en mois) 
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Objectif Indicateurs Source 

Equité de traitement  Taux de personnes Adultes qui ont 
déposé une demande / population 
Adultes  

Centre de données 
INSEE 

Taux de personnes Enfants qui ont 
déposé une demande / population 
Enfants 

Taux d'accords AAH (demandes 
explicites) 

Centre de données 

Taux d'accords PCH (demandes 
explicites) 

Nombre d'accords de matériel 
pédagogique / nombre d'enfants de 
moins de 20 ans sur l'année observée 

Centre de données 
INSEE 

Taux d'accord CMI stationnement 
(demandes explicites) 

Centre de données 

Taux d'accord CMI invalidité 
(demandes explicites) 

Ratio entre les aides humaines et la 
population d’âge scolaire 

Centre de données 
INSEE 

Part des aides humaines mutualisées 
dans le total des aides humaines  

Centre de données Nombre de décisions et avis rendus/ 
nombre de demandes 

Part des demandes génériques dans 
le total des demandes 
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Annexe 2 Référentiel Mission et Qualité de service en 

MDPH  

 

Tableau ci-joint 
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Niveau de qualité socle Niveau de qualité + Niveau de qualité ++
Existence d’un contenu  d’information sur la 

MDPH et les prestations/droits 

Existence d’une information sur les 

ressources territoriales de l'offre médico-

sociale

Existence d’un contenu d’information sur 

d'autres ressources territoriales

Existence d’un contenu d’information sur les 

actualités en lien avec le handicap 

Existence d’une procédure d’actualisation 

régulière 

Existence de moyens divers de 

communication 

Accessibilité des ressources documentaires 

d’information à différents types de handicap 

Organisation d'actions d'information 

collective et d'échange en direction des 

personnes handicapées et leur famille

Participation aux actions partenariales 

d'information collective et d'échange en 

direction des personnes handicapées et leur 

famille

Communication des informations assurée 

par la MDPH "en propre"

Participation des acteurs du territoire à la 

communication des informations dans une 

logique de guichet intégré

Participation de la MDPH aux événements 

des partenaires 

Organisation de  réunions d’information/de 

formation auprès des partenaires 

Nature des organismes partenaires  Nature des organismes représentés 

Participation aux événements de 

sensibilisation ou de communication grand 

public

Organisation des événements de 

sensibilisation ou de communication grand 

public en lien avec le réseau partenarial

Contribuer à la sensibilisation du 

grand public au handicap

Objectifs
Indicateurs et guide d'auto-évaluation

Mission 1 : Information, communication et sensibilisation au handicap

4

Attendus

L'information consolidée par la MDPH doit être 

diffusée efficacement pour toucher le nombre 

maximum de personnes. Elle doit donc être 

véhiculée par des moyens divers  (actions 

collectives, plaquettes …) et être accessible 

tant de point de vue géographique qu'en 

termes de prise en compte des contraintes 

liées aux différentes formes de handicap afin 

de garantir l'égalité des citoyens.

2

1

Consolider un socle d’information 

commun et cohérent sur la MDPH, 

les prestations et l’offre du territoire 

L'accès à l'information est essentiel pour 

faciliter l'accès aux droits pour les personnes 

en situations de handicap et pour leurs familles.  

Un socle d'informations pourrait être élaboré au 

niveau national, afin de faciliter l'élaboration 

d'outils au niveau local qui auraient vocation à 

refléter les spécificités du territoire. Il s'agit en 

tout état de cause de fournir une information 

accessible, complète et simple en premier lieu 

sur la MDPH, sur les droits et prestations ainsi 

que sur l'offre médico-sociale, y compris à 

domicile et en milieu ordinaire (ex: offre en 

ULIS).

Diffuser de façon efficace et rendre 

accessible à tous des éléments 

d'information en direction des 

personnes handicapées et leurs 

familles 

Informer et sensibiliser les 

partenaires au handicap et leur faire 

connaître les rôles et missions des 

MDPH

3

L'accès des personnes en situation de 

handicap à l'information sur leurs droits dépend 

aussi du niveau des connaissances dont 

dispose les différents acteurs professionnels et 

associatifs au contact avec eux. La 

participation de la MDPH aux évenements de 

communication en direction de ces acteurs 

(conférences, salons, ...) constitue des 

vecteurs de diffusion d'informations. Ces 

informations doivent être complètes et 

univoques.

La sensibilisation au handicap contribue à 

l'exercice effectif des droits par les personnes 

en situation de handicap. L'intervention de la 

MDPH lors des élénements visant le grand 

public concourt à cet objectif et peut prendre 

des formes différentes: participation aux salons 

(ex.: forums des associations), interventions 

dans les médias, etc. 83



Niveau de qualité socle Niveau de qualité + Niveau de qualité ++

Accessibilité des différents moyens de 

contact de la MDPH

Efficacité des différents moyens de contact 

de la MDPH

Mise en place de la formation des 

professionnels d’accueil sur l'accueil, le 

handicap et les droits et prestations

Mise en place de la formation des 

professionnels d’accueil sur des 

thématiques spécifiques

Mise en place d'outils ou de modalités 

d'appui et d'actualisation des 

connaissances à destination des 

professionnels d'accueil

Confort et qualité des espaces d’attente et 

d'accueil au sein de la MDPH

Capacité d'information sur les délais 

prévisionnels de traitement de la demande 

sur demande de l’usager et de manière 

personnalisée

Information de l'usager sur les délais 

prévisionnels de traitement de la demande 

dans l'accusé de réception

Information mise à jour sur les délais 

prévisionnels de traitement de la demande 

tout au long du dossier

Identification d’un contact pouvant 

répondre aux sollicitations des usagers tout 

au long du parcours  

Identification d’un référent nominatif pour 

répondre aux sollicitations des usagers tout 

au long du parcours

Existence sur le site de la MDPH (ou autre 

support) d’une  information minimum sur la 

« vie d’un dossier »

Capacité d'information sur l’état 

d’avancement du dossier  sur demande de 

l’usager et de manière personnalisée

Existence d’un portail de suivi en ligne de 

l'état d'avancement du dossier

Accès aux information de suivi de dossier 

dans les relais territoriaux

Information délivrée à l’usager sur les 

modalités possibles d’aide à l’expression 

du projet de vie 

Suivi du nombre de projets de vie exprimés 

Existence d’outils de soutien à la 

formulation du projet de vie

Capacité à garder la trace de l’information 

issue des échanges avec l'usager dès 

l’accueil 

Possibilité d’accueil de deuxième niveau 

sur RDV avec un professionnel formé

Possibilité d’accueil de deuxième niveau 

sur RDV avec un travailleur social

Possibilité de rencontrer les partenaires 

associatifs au sein de la MDPH

Possibilité d’accueil de deuxième niveau 

sur rendez-vous auprès des partenaires de 

proximité

Mission 2 : Accueil, orientation et aide à la formulation du projet de vie, des attentes et besoins des usagers

Attendus
Indicateurs et guide d'auto-évaluation

Objectifs

4

Assurer une écoute permettant la 

libre expression de la personne 

handicapée et proposer une offre de 

service d’accompagnement à la 

formulation de son projet de vie 

(attentes et besoins)

Afin de porter une appréciation globale sur les 

besoins de l'usager, conformément à l'esprit 

de la loi de 2005, il est essentiel que l'équipe 

de l'évaluation dispose d'éléments les plus 

complets sur les attentes et les besoins des 

usagers. Ceux-ci peuvent être exprimés dans 

le projet de vie mais l'appropriation partielle de 

cet outil indique un besoin d'accompagnement 

spécifique dont les modalités peuvent être 

variables. Ce travail d'accompagnement a par 

ailleurs la vertu de permettre une meilleure 

compréhension des droits à compensation par 

l'usager, ce qui peut réduire le nombre de 

demandes qui ne seraient pas pertinentes et 

donc la charge de travail de la MDPH. 

1 Offrir un accueil accessible

Permettre à toute personne handicapée de 

s'adresser facilement à la MDPH est à la fois 

un gage de la satisfaction de l'usager et un 

atout pour l'efficacité de la MDPH réduisant le 

risque de demandes peu pertinentes. 

L'accessibilité de l'accueil s'apprécie 

notamment au regard des spécificités des 

différentes formes du handicap. Il s'agit avant 

tout d'une obligation légale mais également 

d'un impératif d'exemplarité de la part de 

MDPH. Cependant, l'accessibilité dépend 

également des moyens mis en oeuvre pour 

l'accueil et de son efficacité dans la mesure où 

les temps de trajet ou d'attente trop longs, les 

horaires peu adaptés, etc. nuisent à la mise en 

relation des usagers avec les équipes de 

MDPH.  

2

Offrir un accueil respectueux 

garantissant un conseil et une 

orientation de qualité 

Un accueil de qualité implique à la fois la 

qualité de la relation entre l'usager et les 

agents d'accueil (respect mutuel, 

bienveillance, etc.) et l'efficacité de la réponse 

apportée à l'usager qui se doit d'etre 

individualisée. Cela nécessite la 

professionalisation de la fonction de l'accueil 

qui passe par les formations et l'appui aux 

professionnels qui peut prendre des formes 

diverses (outils, supervision, lien fort avec 

l'équipe d'évaluation, etc.). Les aspects 

logistiques sont également à prendre en 

compte, notamment en matière de confort et 

de confidentialité. 

3

Assurer une information efficace et 

continue de l’état d’avancement du 

traitement du dossier

Pouvoir renseigner l'usager sur l'état 

d'avancement de son dossier est d'autant plus 

indispensable que la compléxité du travail 

d'évaluation de la MDPH et le flux croissant 

des demandes imposent des délais de 

traitement qui peuvent être longs. Faciliter 

pour l'usager la compréhension des étapes du 

traitement de son dossier, l'informer sur les 

délais prévisionnels, et lui apporter une 

réponse simple et rapide lorsqu'il souhaite 

savoir précisement où en est son dossier sont 

des leviers essentiels de la satisfaction des 

usagers par rapport à leur relation avec la 

MDPH. L'adaptation des outils informatiques 

est à cet égard essentielle, tout comme la 

prise en compte de la territorialisation du 

dispositif de l'accueil le cas échéant.
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Niveau de qualité socle Niveau de qualité + Niveau de qualité ++
Efficacité de l'enregistrement des dossiers 

Existence d'une procédure de relance pour 

le recueil des pièces obligatoires

Existence de procédures permettant aux 

instructeurs de recueillir de façon proactive 

les pièces nécessaires à l’évaluation à partir 

d’un socle minimal

Inscription dans les procédures de la 

vérification de la cohérence 

Existence d’outils GEVA-compatibles avec 

les partenaires 

Diversité des expertises disponibles 

(internes et externes) 

Participation des partenaires aux EP

1

Garantir une instruction efficiente et 

contribuant à la préparation de 

l’évaluation 

L'efficacité de l'évaluation se joue dès les 

phases amont et notamment celle de 

l'instruction. Piloter l'efficacité du travail de 

l'instruction permet d'agir sur les délais de 

traitement globaux. Cela implique l'existence 

d'outils informatiques adaptés au suivi fin des 

différentes étapes du traitement du dossier. 

Par ailleurs, positionner le travail d'instruction 

en tant qu'étape de préparation de l'évaluation 

peut également permettre de réduire les temps 

d'évaluation dans la mesure où ceux-là 

peuvent être mieux ciblés. En effet, les 

instructeurs peuvent jouer un rôle en matière 

de vérification de cohérence (écart entre 

demandes et projet de vie, vérification des 

dates d'expiration des droits, etc.), de 

sollicitation de pièces complémentaires 

suceptibles d'être utiles à l'évaluation auprès 

des usagers et des partenaires, de préparation 

des dossiers les plus complets possibles pour 

faciliter le travail des évaluateurs (et 

notamment la prise en compte de l'historique 

de la situation). 

Mission 3 : Evaluation, élaboration des réponses et des PPC 

Attendus
Indicateurs et guide d'auto-évaluation

Objectifs

2

Assurer la pluridisciplinarité et la 

mobilisation des expertises locales

La pluridisciplinarité de l'évaluation est 

essentielle pour la prise en compte globale et 

individualisée de la situation de l'usager. 

L'organisation de cette pluridiscplinarité est 

forcément modulable car elle dépend des 

ressources dont dispose la MDPH au sein 

même de son équipe et des ressources 

existantes sur le territoires. Il est toutefois 

essentiel de mettre tout en oeuvre pour que 

toutes les expertises nécessaires à l'évaluation 

des situations soient mobilisables  selon la 

problématique de la personne  (école, emploi, 

médico-social, social, ...)
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Niveau de qualité socle Niveau de qualité + Niveau de qualité ++

Mission 3 : Evaluation, élaboration des réponses et des PPC 

Attendus
Indicateurs et guide d'auto-évaluation

Objectifs

Formation des membres de l'EP

Utilisation des référentiels et outils 

nationaux 

Mise en place d'outils ou de modalités 

d'appui et d'actualisation des 

connaissances et d'harmonisation des 

pratiques à destination des membres de 

l'EP

Identification dans les procédures de MDPH 

de publics cible pour un contact

Identification dans les procédures de MDPH 

de publics cible pour l'envoi des 

propositions de l’EP à l’usager sur le 

périmètre des compétences de la CDAPH

Identification dans les procédures de MDPH 

de publics cible pour l'envoi des  

préconisations au-delà du champ des 

compétences de la CDAPH

Mettre en place un circuit court d'évaluation 

par l'EP de l'ensemble des dossiers 

Garantir la présence de deux 

professionnels au moins au sein de l'équipe 

de premier niveau

Garder la trace des modalités d'évaluation 

complémentaires

Identification dans les procédures de MDPH 

de publics cible pour une évaluation 

approfondie

Conduire les évaluations dans des 

délais raisonnés et adaptés à la 

situation de la personne

Afin d'assurer une meilleure fluidité de la 

réponse aux demandes tout en garantissant 

une évaluation globale qui ne serait pas 

tronçonnée par type de demandes, il est 

nécessaire d'adapter la dimension de la 

démarche d'évaluation à la situation. Les 

situations pour lesquelles l'équipe dispose de 

tous les éléments nécessaires doivent être 

traitées en pluridisciplinarité mais au sein 

d'équipes restreintes se réunissant 

3

Garantir un service d’évaluation 

qualifié et compétent

La professionnalisation de l'équipe de 

l'évaluation est un processus continu compte 

tenu de la complexité des dispositifs liés au 

handicap, du turn-over et de la spécificité de 

chaque situation. Il est en effet essentiel que 

chaque professionnel dispose des 

connaissances adaptées sur la règlementation, 

l'esprit de l'approche évaluative au sein d'une 

MDPH, les différents types de handicap, les 

outils mis en place nationnellement, etc. Si la 

formation est essentielle, l'appropariation et 

l'application des connaissances dans la durée 

ne peut être garantie en l'absence de 

mécanismes de régulation technique et 

managériale au sein de l'équipe. 

4

Associer la personne et/ou ses 

proches à l’évaluation et à 

l'élaboration des réponses

La participation de la personne en situation de 

handicap et de ses proches à l'évaluation et à 

l'élaboration des réponses constitue un 

principe fort de la loi de 2005.  Elle permet 

également une appréciation plus exhaustive de 

la situation de la personne pour l'équipe 

concourant ainsi à la qualité de l'évaluation 

ainsi qu'à une meilleure adhésion de la 

personne aux réponses proposées. Si la 

MDPH peut rentrer en contact avec certains 

usagers dans le cadre de son travail 

d'évaluation et d'élaboration des réponses, ce 

contact peut également se faire de manière 

plus précoce au moment de l'expression des 

attentes et des besoins de l'usager au sein 

même de la MDPH ou bien auprès d'un de ses 

partenaires. 

5
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Mission 3 : Evaluation, élaboration des réponses et des PPC 

Attendus
Indicateurs et guide d'auto-évaluation

Objectifs

Existence de procédures permettant l'étude 

globale des demandes

Existence d'une fiche de synthèse conforme 

à un format préconisée au niveau national 

(sous résèrve d'informatisation)

fréquemment pour réduire les délais d'attente. 

C'est seulement lorsque l'information 

disponible n'est pas suffisante - 

quantitativement ou qualitativement - ou 

lorsque la construction de la réponse s'avère 

complexe que des modalités complémentaires 

d'évaluaton doivent être mobilisées. 

6

Produire des préconisations 

globales et personnalisées

L'approche globale des besoins de l'usager 

nécessite une organisation du traitement du 

dossier qui ne soit pas morcelée par type de 

demande. 

Utilisation effective de la fiche de synthèse7

Garantir la traçabilité du 

raisonnement d’évaluation  et 

d’élaboration  des réponses 

permettant d’argumenter les 

propositions

Afin de faciliter le passage de relais entre les 

professionnels, de mieux communiquer avec 

l'usager et d'améliorer la qualité de 

présentation des dossiers en CDAPH, la 

traçabilité de l'évaluation doit permettre de 

garder la mémoire des éléments de la "photo" 

de la situation, des éléments justifiant les 

préconisations de l'équipe et de la 

connaissance des intervenants mobilisés. La 

fiche de synthèse est, à cet égard, un outil 

essentiel dont l'informatisation constitue un 

enjeu important.  
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Existence d’un guide de prestations réservé 

aux membres de la CDAPH

Formation à la prise de mandat des 

membres de la CDAPH sur le 

fonctionnement des droits et prestations

Formation continue des membres de la 

CDAPH sur des thématiques spécifiques

Existence d’un règlement intérieur à jour

Existence d’outils formalisés permettant la 

capitalisation et l'harmonisation des 

Participation des membres à la CDAPH 

Existence de procédures de contrôle de 

cohérence et de fiabilité de la décision

Motivation systématique et personnalisée 

des décisions à l'aide de formulations 

génériques 

Motivation des décisions complétées par 

des formulations ad-hoc pour des 

situations particulières

Information de l'usagers sur les voies de 

recours sur les notifications

Part des demandes traitées en 4 mois 

maximum

Délais moyen de traitement

Information des usagers concernés sur la 

date de passage de leur dossier en CDAPH 

et la possibilité d'être accompagnés 

Informations des usagers qui vont se 

présenter en CDAPH sur son 

fonctionnement et les modalités d’échange 

Existence d’instances restreintes en nombre 

de membres pour rencontrer l'usager 

Communication à l’usager des modalités de 

prise de contact de la MDPH pour explication 

de décision

Prise de contact proactif avec l’usager sur 

les situations ciblées et pour les refus

Capacité de fournir une explication 

personnalisée sur sollicitation de l’usager 

3

Produire des décisions dans les 

délais légaux
Le respect des délais légaux de décision 

implique un pilotage de ces délais via des 

indicateurs adaptés.

2

Produire une décision adaptée, 

motivée et compréhensible 

Faciliter la compréhension de la décision de 

la CDAPH par l'usager est facilitateur pour 

l'exercice de ses droits, qu'il s'agisse de la 

mise en oeuvre d'une décision positive, d'un 

recours ou d'une réorientation vers d'autres 

dispositifs. De ce fait les décisions doivent 

être faciles à comprendre et motivées. Par 

ailleurs, pour que l'usager puisse exercer de 

manière pertinente ses droits en matière de 

contestation et afin d'établir un dialogue et un 

espace de compréhension, il est essentiel de 

l'informer sur les différents outils à sa 

disposition (recours, conciliation).

5

Garantir une aide à la 

compréhension de la décision si 

nécessaire 

Faciliter la compréhension de la décision de 

la CDAPH par l'usager est facilitateur pour 

l'exercice de ses droits, qu'il s'agisse de la 

mise en oeuvre d'une décision positive, d'un 

recours ou d'une réorientation vers d'autres 

dispositifs. Dans certaines situations, un 

temps d'explication s'avère nécessaire. Il doit 

être rendu possible par un contact avec un 

interlocuteur identifié au sein de la MDPH qui 

doit être à même de fournir des explications 

personnalisées à l'usager.

4

Mettre en œuvre les conditions 

facilitant l’expression de l’usager

Permettre à l'usager d'assister à la CDAPH 

implique son information préalable sur cette 

possibilité mais aussi la mise en place des 

modalités d'audition qui permettent à l'usager 

d'être plus à l'aise face à cette instance 

formelle. L'information ciblée de certains 

publics peut être envisagée lorsque la MDPH 

n'est pas en capacité d'offrir l'information de 

ce type à tous les usagers

1

Garantir le fonctionnement et 

l’organisation d'une CDAPH de 

qualité

L'équité des décisions de la CDAPH dépend 

des modes de son fonctionnement qui doivent 

être régulés par la MDPH. Cela doit porter 

tant sur l'organisation de son travail (respect 

du quorum, existence de règlement intérieur, 

relation avec l'EP, etc.) que sur l'outillage de 

ses membres via  les formations, la mise en 

place d'outils formalisés, la promotion de 

l'harmonisation des pratiques et de la 

traçabilité des décisions. L'objectif est en effet 

de permettre la prise de décision la plus 

éclairée possible, tant au regard de la 

situation des usagers qu'au regard des 

dispositifs du handicap, marqués par une 

forte complexité. 

Mission 4 : Gestion du fonctionnement de la CDAPH et des décisions

Attendus
Indicateurs et guide d'auto-évaluation

Objectifs
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Délais de réponse 

Existence d'un travail avec les TCI

Mise en place de fonction de médiation

Existence de conciliateurs Animation du réseau des conciliateurs 

Contact systématique de la personne dans le 

cadre de la conciliation et de la médiation 

réalisée directement par la MDPH

Vérification systématique des éléments 

existants au moment du réexamen

Recherche systématique d’éléments 

complémentaires s'il y a subsistance de 

doute

Analyse des motifs de contestation 

Réexamen pluridisciplinaire de la demande Réexamen de la demande par des 

professionnels différents par rapport à la 

demande initiale

Mission 5 : Gestion des litiges

Attendus
Indicateurs et guide d'auto-évaluation

Objectifs

2

Favoriser le dialogue avec la 

personne et vérifier la bonne prise 

en compte de ses besoins

Quelle que soit la forme de litige initié par 

l'usager, il est nécessaire d'entendre la 

personne dans le cadre d'une procédure 

contradictoire adaptée et de vérifier la prise en 

compte de la globalité de sa situation. Le 

dialogue avec la personne au moment du litige 

peut également être source d'évolution des 

pratiques de la MDPH grace à l'analyse des 

motifs de contestation.

1

Permettre le réexamen de la 

situation de la personne dans le 

délai légal

Permettre à l'usager de mobiliser les 

différentes voies de réexamen des décisions le 

concernant nécessite la mise en place effective 

de ces modalités de recours, en articulation 

avec d'autres acteurs concernés. Ainsi, en 

matière de recours il peut être tout à fait 

opportun de renforcer la relation entre la 

MDPH et les tribunaux afin de permettre une 

meilleure connaissance des dispositifs relatifs 

au handicap. Sur le champ de la conciliation, la 

mobilisation du réseau des partenaires peut 

être un atout pour touver les conciliateurs alors 

qu'en matière de médiation un enjeu fort est de 

garantir la cohérence et la lisibilité pour 

l'usager compte tenu de la multitude des 

mécanismes existants et de la diversité des 

problématiques concernées. 
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Existence d’un référent identifié 

responsable de partenariats au sein de la 

MDPH  

Existence de liaisons avec les partenaires Réunions partenariales dédiées à 

l’observation de la concrétisation des 

décisions

Mise en place d'un groupe opérationnel de 

synthèse (après la date d'entrée dans le 

dispositif d'orientation permanent)

Communication à l'usager des modalités de 

contact de la MDPH en cas de difficulté de 

mise en œuvre de ses droits

Pour certaines situations qui le justifient, 

désignation d'un référent pour un 

accompagnement adapté en 

coresponsabilité avec les acteurs du 

territoire 

Existence d'un système d'alerte pour avertir 

l'usager de la prochaine fin des droits, en 

lien avec les partenaires concernés

Formalisation des protocoles de travail avec 

les services payeurs ou services opérateurs 

pour prévenir les ruptures de droits et 

adapter les prises en charge

Existence de circuits courts pour les 

demandes urgentes et l'évolution des 

situations 

Mission 6 : Accompagnement à la mise en œuvre des décisions de la CDAPH et leur suivi

Attendus
Indicateurs et guide d'auto-évaluation

Objectifs

1

Faciliter la mise en œuvre des 

décisions 

La mise en oeuvre des décisions de la MDPH 

peut avant tout être facilitée par le relais 

efficace avec les différents acteurs 

responsables de la mise en oeuvre (Education 

nationale, Cap emploi, ESMS, organismes 

tutélaires, etc.). Le développement de 

partenariats est à cet égard essentiel tout 

comme la mise en place d'outils de partage 

d'informations. La connaissance de l'effectivité 

des décisions, l'identification des points de 

blocage et des solutions possibles sont au 

coeur de cet objectif, que ce soit à l'initiative 

des professionnels ou de l'usager qui doit 

pouvoir solliciter la MDPH. Le déploiement 

progressif du dispositif d'orientation permanent 

concourt également à l'objectif de renforcer 

l'effectivité des décisions de la CDAPH à 

travers les mécanismes de co-responsabilité 

pour construire les réponses et suivre les 

parcours en vue d'éviter notamment les 

situations critiques. 

Pour éviter l'urgence il est nécessaire de 

mettre en place des mécanismes 

d'anticipation, en lien avec les usagers et les 

partenaires (départment, ARS, CAF, ESMS, 

SAAD, ...)  dans une logique de vigilance 

partagée sur la non-effectivité ou l'effectivité 

partielle des décisions, les évolutions de 

situation ou encore les fins de droits. 

L'échange d'informations avec les partenaires 

et l'adéquation des systèmes d'information sont 

à ce titre essentiels tout comme la mise en 

place de modalités de travail adaptées en 

interne pour identifier et traiter de manière 

optimale les situation à risque de rupture de 

parcours. 

S’organiser pour être informé et 

réactif aux évolutions des situations 

et

prévenir les situations d’urgence 
2
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Utilisation effective d'outils de pilotage 

interne de l'efficience

Réponse effective aux enquêtes nationales 

Formalisation des procédures sur les 

principaux process de la MDPH

Mise en place d'un outil de mesure de la 

satisfaction des usagers

Mise en place d'un outil de mesure de la 

satisfaction du réseau des partenaires

Mise en place d'une démarche 

d'amélioration continue 

Existence de réunions et formations 

communes entre les différents corps de 

métiers au sein de la MDPH

Mise en place de temps de mise en 

situation inter-métier en interne

Existence de réunions et formations 

communes entre équipes de MDPH et 

partenaires du territoire

Mise en place de temps de mise en 

situation inter-métier avec les partenaires

Codage des déficiences à partir d'un socle 

simplifié de nomenclatures (sous réserve 

d'informatisation)

Codage des éléments essentiels qualifiant 

la situation à partir d'un socle national de 

nomenclatures (sous réserve 

d'informatisation)

Mise en place d’un système de suivi des 

orientations 

Participation aux travaux visant l'évolution 

de l'offre départementale

3

Participer à la connaissance des 

publics handicapés et  à 

l’adéquation de l’offre aux besoins à 

l’échelle du territoire 

La MDPH peut contribuer aux travaux locaux 

d'observation des besoins médico-sociaux 

grace à la connaissance du public dont elle 

dispose, à condition d'avoir des outils 

informatiques adaptés pour garder trace de la 

caractérisation des situations (déficiences et 

autres éléments) et contribuer au suivi des 

orientations. Par ailleurs, les apports qualitatifs 

aux travaux menés, notamment dans le cadre 

de l'élaboration des schémas départemental et 

régional, peuvent être précieux.  

2

Faire vivre une culture commune en 

interne et au niveau du territoire 

Qu'il s'agisse de l'équipe de la MDPH ou de 

ses partenaires, la promotion de la culture 

commune concourt à une meilleure cohérence 

dans le traitement des situations des usagers 

et à une plus grande équité. Des temps 

d'échanges entre professionnels dans le cadre 

de formations, de réunions communes ou 

encore de temps de mises en situation 

croisées contituent des leviers pour faciliter le 

lien entre  acteurs. 

Mission 7 : Management, pilotage et animation territoriale

Attendus
Indicateurs et guide d'auto-évaluation

Objectifs

1

Concilier qualité de service et 

efficience de la réponse de la MDPH 

Il s'agit d'engager un processus dynamique de 

démarche qualité et un pilotage de l’efficience, 

en s'appuyant sur la connaissance des attentes 

des usagers, les outils de pilotage locaux et 

nationaux (tableaux de bord, maquettes 

financières, etc.) et en articulation étroite avec 

les mécanismes conventionnels (conventions 

pluriannuelles entre le Département et la 

CNSA, CPOM entre membres du GIP, etc.).
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 16 OCTOBRE 2020
 

Date de la convocation : 08/10/20
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
5 - DOTATIONS GLOBALISÉES ET CONVENTIONS DE

FINANCEMENT 2020 - SERVICES D'ACCOMPAGNEMENT A
LA VIE SOCIALE (SAVS) ET SERVICE D'ACCOMPAGNEMENT
MEDICO-SOCIAL POUR ADULTES HANDICAPES (SAMSAH)

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu l’article R 314-115 du Code de l’Action Sociale et des Familles qui permet, par convention
avec le service, de procéder au versement d'une dotation globalisée qui est égale au prix de
journée multiplié par le nombre prévisionnel de journées (avec un versement par douzième
mensuels),
 

Vu le rapport de M. le Président concluant au versement d’une dotation globalisée aux
Services d’Accompagnement à la Vie Sociale et aux Services d'Accompagnement Médico-
Social pour Adultes Handicapés favorisant l’intégration en milieu ordinaire et le développement
de l’autonomie des personnes handicapées,
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré, M. Fourcade, M. Guilhas, M. Lages,
Mme Lamon, Mme Siani Wembou, n’ayant participé ni au débat, ni au vote,
 

DECIDE
 

Article 1er – d’attribuer les dotations globalisées aux Services d’Accompagnement à la Vie
Sociale et aux Services d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés pour
l’année 2020 :
 

- pour le SAVS géré par l’ADAPEI 65, une somme de 284 974 €
- pour le SAVS  géré par l’ASEI, une somme de 85 519 €
- pour le SAVS géré par l’EPAS 65, une somme de 943 405 €
- pour le SAVS géré  par l’APF-France Handicap, une somme de 352 854€
- pour le SAMSAH géré par l’ADAPEI 65 une somme de 152 038 €
- pour le SAMSAH géré par l’APF-France Handicap,  une somme de 24 227 €
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Article 2 – d’imputer la dépense sur le chapitre 935-52 du budget départemental ;
 
Article 3 – d’approuver les conventions de financement, jointes à la présente délibération,
formalisant notamment les modalités de financement des services précités ;
 
Article 4 - d’autoriser le Président à signer ces documents au nom et pour le compte du
Département.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT MEDICO-SOCIAL POUR ADULTES HANDICAPES (SAMSAH) - 

ADAPEI 65 - 

CONVENTION DE FINANCEMENT PAR DOTATION GLOBALISEE 2020 

 

Entre 

 
Le Département des Hautes-Pyrénées, 

représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, dûment autorisé par la délibération 
de la Commission Permanente du 16 octobre 2020, 
ci-après dénommé « le Département », d’une part, 
 

ET 

 
Le Service d'Accompagnement Medico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) géré par 
l’ADAPEI 65  
situé Chemin Saint-Pauly  
65 100 LOURDES, 
N° SIRET : 775 639 008 00074 
représentée par sa Directrice, Madame Sandra PALLEAU-SENTAGNES 
ci-après dénommée le SAMSAH, d’autre part, 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
VU l'arrêté du Président du Conseil Départemental du 19 mars 2008 autorisant la création 
du SAMSAH de l’ADAPAEI, 
 
VU l'arrêté du Président du Conseil Départemental fixant, pour l’exercice 2020, le prix de 
journée du Service d'Accompagnement Medico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) 
de l’ADAPEI à 97,46 €. 
 
VU la délibération de la Commission Permanente du 16 octobre 2020 fixant la dotation 
globalisée pour le SAMSAH 
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Il a été convenu ce qui suit : 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

 
La présente convention définit le montant et les modalités de financement par le 
Département du SAMSAH pour l’année 2020. 
 
 
ARTICLE 2: MONTANT DE LA DOTATION 

 
Pour l'année 2020, le SAMSAH est financé par dotation globalisée. Le montant de la dotation 
2020 s’élève à 152 038 € soit le produit entre :  

- le prix de journée du service fixé à 97,46 € pour l’année 2020 

- le nombre de journées prévisionnelles à la charge du Département, soit   
1 560  journées 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE REGLEMENT 

 
Le règlement de cette dotation est effectué par douzième mensuel, à compter de la 
signature de la présente convention. 
 
Les dépenses à la charge d'autres départements seront facturées mensuellement par le 
service à terme échu sur la base du prix de journée fixé par arrêté. 
 

ARTICLE 4 : CONTROLE ET EVALUATION 

 
Le SAMSAH ainsi que le gestionnaire du service doivent être en mesure de produire au 
Département, à sa demande, les pièces attestant de l’emploi des financements alloués et 
notamment du respect de ses obligations financières, fiscales et sociales. 
 
 
ARTICLE 5 : DUREE ET RESILIATION 

 
La présente convention est conclue pour l'exercice 2020. 
 
Ensuite, conformément à l’article R314-116 du Code de l’Action Sociale et des Familles, elle 
sera prorogée jusqu'à la fixation de la tarification 2021 : le Département règlera des 
acomptes mensuels égaux à un douzième de la dotation de l’exercice 2020. Après fixation du 
nouveau prix de journée et de la nouvelle dotation globalisée, une nouvelle convention sera 
conclue qui procédera notamment à la régularisation des versements.  
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En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des clauses de la convention, celle-ci 
pourra être dénoncée à l’expiration d’un délai de 3 mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. Dès lors, les prix de 
journées seront facturés mensuellement à terme à échoir. 
 

 

ARTICLE 6 : MODIFICATIONS 

 
Toute modification des conditions d’exécution de la présente fera l’objet d’un avenant. 
 
 
ARTICLE 7 : LITIGES 

 
En cas de litige relatif à l’interprétation de la présente convention, si les voies amiables de 
résolution ont échoué, tout contentieux sera porté devant le Tribunal Administratif de Pau. 
 
 
 
En 2 exemplaires originaux, 
 
 
 

Fait à Tarbes, le  
 
 
 

Pour le SAMSAH  
La Directrice 

 
 
 
 

Sandra PALLEAU-SENTAGNES 

Pour le Département 
Le Président du Conseil Départemental 

 
 
 
 

Michel PÉLIEU 
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SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT MEDICO-SOCIAL POUR ADULTES HANDICAPES (SAMSAH) 

PIVAU – APF France Handicap 

 

CONVENTION DE FINANCEMENT PAR DOTATION GLOBALISEE 2020 

 
 

Entre 

Le Département des Hautes-Pyrénées, 
représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, dûment autorisé par la délibération 
de la Commission Permanente du 16 octobre 2020, 
ci-après dénommé « le Département », d’une part, 
 

ET 

Le Service d'Accompagnement Medico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) « PIVAU » 
géré par l’APF-France Handicap  
situé 3 A avenue Pierre de Coubertin  
65 400 ARGELES GAZOST, 
N° SIRET : 775 688 732 11266 
représenté par son directeur, Monsieur Philippe LAROZE 
ci-après dénommé « le SAMSAH », d’autre part, 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
VU l'arrêté du Président du Conseil Départemental et de la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie du 19 mars 2008 autorisant la création du SAMSAH PIVAU , 
 
VU l'arrêté du Président du Conseil Départemental fixant, pour l’exercice 2020, le prix de 
journée du Service d'Accompagnement Medico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) 
« PIVAU  » à 23,12 €. 
 
VU la délibération de la Commission Permanente du 16 octobre 2020 fixant la dotation 
globalisée pour le SAMSAH pour l’année 2020 
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Il a été convenu ce qui suit : 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

 
La présente convention définit le montant et les modalités de financement par le 
Département du SAMSAH pour l’année 2020. 
 
 
ARTICLE 2: MONTANT DE LA DOTATION 

 
Pour l'année 2020, le SAMSAH est financé par dotation globalisée. Le montant de la dotation 
2020 s’élève à 24 227 € soit le produit entre :  

- le prix de journée du service fixé à 23,12 € pour l’année 2020 

- le nombre de journées prévisionnelles à la charge du Département, soit   
1 048  journées 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE REGLEMENT 

 
 
 

ARTICLE 4 : CONTROLE ET EVALUATION 

 
Le SAMSAH ainsi que le gestionnaire du service doivent être en mesure de produire au 
Département, à sa demande, les pièces attestant de l’emploi des financements alloués et 
notamment du respect de ses obligations financières, fiscales et sociales. 
 
 
 
ARTICLE 5 : DUREE ET RESILIATION 

 
La présente convention est conclue pour l'exercice 2020. 
 
Ensuite, conformément à l’article R314-116 du Code de l’Action Sociale et des Familles, elle 
sera prorogée jusqu'à la fixation de la tarification 2021 : le Département règlera des 
acomptes mensuels égaux à un douzième de la dotation de l’exercice 2020. Après fixation du 
nouveau prix de journée et de la nouvelle dotation globalisée, une nouvelle convention sera 
conclue qui procédera notamment à la régularisation des versements.  
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des clauses de la convention, celle-ci 
pourra être dénoncée à l’expiration d’un délai de 3 mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. Dès lors, les prix de 
journées seront facturés mensuellement à terme à échoir. 
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ARTICLE 6 : MODIFICATIONS 

 
Toute modification des conditions d’exécution de la présente fera l’objet d’un avenant. 
 
 
ARTICLE 7 : LITIGES 

 
En cas de litige relatif à l’interprétation de la présente convention, si les voies amiables de 
résolution ont échoué, tout contentieux sera porté devant le Tribunal Administratif de Pau. 
 
 
 
En 2 exemplaires originaux, 
 
 
 

Fait à Tarbes, le  
 
 
 

Pour le SAMSAH « PIVAU  » 
Le Directeur  

 
 
 
 

Philippe LAROZE 

Pour le Département 
Le Président du Conseil Départemental 

 
 
 
 

Michel PÉLIEU 
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SERVICE D'ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE 

DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SOINS DES HAUTES-PYRENEES 

(EPAS 65) 

 

CONVENTION DE FINANCEMENT PAR DOTATION GLOBALISEE 2020 

 

Entre 

 
Le Département des Hautes-Pyrénées, 

représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, dûment autorisé par la délibération 
de la Commission Permanente du 16 octobre 2020, 
ci-après dénommé « le Département », d’une part, 
 

ET 

 
Le Service d'Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) géré par l’EPAS 65, 

situé 16 rue de la CASTELLE,  
65 700 CASTELNAU-RIVIERE-BASSE 
N° SIRET : 200 067 338 00083 
représenté par sa Directrice, Madame Béatrice BRELLE,  
ci-après dénommé « le SAVS », d’autre part, 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
VU l’arrêté du Président du Conseil Départemental du 25 octobre 2016 portant fusion du 
service d’accompagnement à la vie sociale du CE.DE.T.P.H de Castelnau-Rivière-Basse et du 
Service d’Accompagnement à la Vie Sociale de l’ESAT du Plateau 
 
VU l'arrêté du Président du Conseil Départemental fixant, pour l’exercice 2020, le prix de 
journée du Service d’Accompagnement à la Vie Sociale de l’EPAS 65 à 19,68 €. 
 
VU la délibération de la Commission Permanente du 16 octobre 2020 fixant la dotation 
globalisée pour le SAVS 
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Il a été convenu ce qui suit : 

 
ARTICLE 1 : OBJET 

 
La présente convention définit le montant et les modalités de financement par le 
Département du Service d’Accompagnement à la Vie Sociale de l’EPAS 65 pour l’année 2020. 
 
 
ARTICLE 2: MONTANT DE LA DOTATION 

 
Pour l'année 2020, le Service d’Accompagnement à la Vie Sociale de l’EPAS 65 est financé 
par dotation globalisée. 
 
Le montant de cette dotation est de 943 405 €, soit le produit entre : 

- le prix de journée du service fixé pour l’année 2020 à 19,68 € par arrêté 
du Président du Conseil Départemental. 

- le nombre de journées prévisionnelles à la charge du Département, soit 
47 986 journées 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE REGLEMENT 

 
Le règlement de cette dotation est effectué par douzième mensuel, à compter de la 
signature de la présente convention. 
 
Les dépenses à la charge d'autres départements seront facturées mensuellement par le 
service à terme échu sur la base du prix de journée fixé par arrêté. 
 

ARTICLE 4 : CONTROLE ET EVALUATION 

 
Le SAVS ainsi que le gestionnaire du service doivent être en mesure de produire au 
Département, à sa demande, les pièces attestant de l’emploi des financements alloués et 
notamment du respect de ses obligations financières, fiscales et sociales. 
 
 
 
ARTICLE 5 : DUREE ET RESILIATION 

 
La présente convention est conclue pour l'exercice 2020. 
 
Ensuite, conformément à l’article R314-116 du Code de l’Action Sociale et des Familles, elle 
sera prorogée jusqu'à la fixation de la tarification 2021 : le Département règlera des 
acomptes mensuels égaux à un douzième de la dotation de l’exercice 2020. Après fixation du 
nouveau prix de journée et de la nouvelle dotation globalisée, une nouvelle convention sera 
conclue qui procédera notamment à la régularisation des versements.  
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En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des clauses de la convention, celle-ci 
pourra être dénoncée à l’expiration d’un délai de 3 mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. Dès lors, les prix de 
journées seront facturés mensuellement à terme échu. 
 
 
ARTICLE 6 : MODIFICATIONS 

 
Toute modification des conditions d’exécution de la présente fera l’objet d’un avenant. 
 
 
ARTICLE 7 : LITIGES 

 
En cas de litige relatif à l’interprétation de la présente convention, si les voies amiables de 
résolution ont échoué, tout contentieux sera porté devant le Tribunal Administratif de Pau. 
 
 
 
En 2 exemplaires originaux, 
 
 
 

Fait à Tarbes, le  
 
 
 
 
 

Pour le SAVS de l’EPAS 65 
La Directrice 

 
 
 

Béatrice BRELLE 
 

Pour le Département 
Le Président du Conseil Départemental 

 
 
 
 

Michel PÉLIEU 
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SERVICE D'ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE – ADAPEI 65  

 

CONVENTION DE FINANCEMENT PAR DOTATION GLOBALISEE 2020 

 
 

Entre 

 
Le Département des Hautes-Pyrénées, 

représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, dûment autorisé par la délibération 
de la Commission Permanente du 16 octobre 2020 
ci-après dénommé « le Département », d’une part, 
 
 

ET 

 
Le Service d'Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS)  géré par l’ADAPEI 65 

situé Chemin Saint Pauly  
65 100 Lourdes 
N°SIRET : 775 639 008 00074 
représenté par sa Directrice, Madame Sandra PALLEAU-SENTAGNES,  
ci-après dénommé « le SAVS », d’autre part, 
 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
VU l'arrêté du Président du Conseil Départemental fixant, pour l’exercice 2020, le prix de 
journée du Service d’Accompagnement à la Vie Sociale de l’ADAPEI à 17,35 €. 
 
VU la délibération de la Commission Permanente du 16 octobre 2020 fixant la dotation 
globalisée pour le SAVS 
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Il a été convenu ce qui suit : 

 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

 
La présente convention définit le montant et les modalités de financement par le 
Département du Service d’Accompagnement à la Vie Sociale, géré par l’ADAPEI 65 pour 
l’année 2020. 
 
 
ARTICLE 2: MONTANT DE LA DOTATION 

 
Pour l'année 2020, le SAVS est financé par dotation globalisée. 
 
Le montant de cette dotation est de 284 974 €, soit le produit entre : 

- le prix de journée du service fixé pour l’année 2020 à 17,35€ par arrêté du 
Président du Conseil Départemental. 

- le nombre de journées prévisionnelles à la charge du Département, soit         
16 425 journées 

 
 

ARTICLE 3 : MODALITES DE REGLEMENT 

 
Le règlement de cette dotation est effectué par douzième mensuel, à compter de la 
signature de la présente convention.  
 
Les dépenses à la charge d'autres départements seront facturées mensuellement par le 
service à terme échu sur la base du prix de journée fixé par arrêté. 
 
 

ARTICLE 4 : CONTROLE ET EVALUATION 

 
Le SAVS ainsi que le gestionnaire du service doivent être en mesure de produire au 
Département, à sa demande, les pièces attestant de l’emploi des financements alloués et 
notamment du respect de ses obligations financières, fiscales et sociales. 
 

 

 

ARTICLE 5 : DUREE ET RESILIATION 

 
La présente convention est conclue pour l'exercice 2020. 
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Ensuite, conformément à l’article R314-116 du Code de l’Action Sociale et des Familles, elle 
sera prorogée jusqu'à la fixation de la tarification 2021 : le Département règlera des 
acomptes mensuels égaux à un douzième de la dotation de l’exercice 2020. Après fixation du 
nouveau prix de journée et de la nouvelle dotation globalisée, une nouvelle convention sera 
conclue qui procédera notamment à la régularisation des versements.  
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des clauses de la convention, celle-ci 
pourra être dénoncée à l’expiration d’un délai de 3 mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. Dès lors, les prix de 
journées seront facturés mensuellement à terme échu. 
 
 
ARTICLE 6 : MODIFICATIONS 

 
Toute modification des conditions d’exécution de la présente fera l’objet d’un avenant. 
 
 
ARTICLE 7 : LITIGES 

 
En cas de litige relatif à l’interprétation de la présente convention, si les voies amiables de 
résolution ont échoué, tout contentieux sera porté devant le Tribunal Administratif de Pau. 
 
 
 
En 2 exemplaires originaux, 
 
 
 

Fait à Tarbes,  le  
 
 
 
 
 
 

Pour le SAVS  
La Directrice 

 
 
 

Sandra PALLEAU-SENTAGNES  

Pour le Département 
Le Président du Conseil Départemental 

 
 
 
 

Michel PÉLIEU 
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SERVICE D'ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE PIVAU DE L’APF-FRANCE HANDICAP 

 

CONVENTION DE FINANCEMENT PAR DOTATION GLOBALISEE 2020 

 

Entre 

 
Le Département des Hautes-Pyrénées, 

représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, dûment autorisé par la délibération 
de la Commission Permanente du 16 octobre 2020, 
ci-après dénommé « le Département », d’une part, 
 
 

ET 

 
Le Service d'Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) géré par l’APF-France Handicap,  

situé 3 A avenue Pierre de Coubertin  
65 400 ARGELES GAZOST  
N° SIRET : 775 688 732 11266 
représenté par son Directeur, Monsieur LAROZE,  
ci-après dénommée « le SAVS », d’autre part, 
 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
VU l'arrêté du Président du Conseil Départemental du 3 mars 2009 autorisant la création du 
SAVS PIVAU de l’APF-France Handicap , 
 
VU l'arrêté du Président du Conseil Départemental fixant, pour l’exercice 2020, le prix de 
journée du Service d’Accompagnement à la Vie Sociale de l’APF-France Handicap à 16,39€. 
 
VU la délibération de la Commission Permanente du 16 octobre 2020 fixant la dotation 
globalisée pour le SAVS 
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Il a été convenu ce qui suit : 

 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

 
La présente convention définit le montant et les modalités de financement par le 
Département du service d’accompagnement à la vie sociale de l’APF-France Handicap pour 
l’année 2020. 
 
 
ARTICLE 2: MONTANT DE LA DOTATION 

 
Pour l'année 2020, le service d’accompagnement à la vie sociale est financé par dotation 
globalisée. 
 
Le montant de la dotation 2020 s’élève à 352 854 € soit le produit entre :  

- le prix de journée du service fixé à 16,39 € pour l’année 2020 

- le nombre de journées prévisionnelles à la charge du Département, soit   
21 535 journées 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE REGLEMENT 

 
Le règlement de cette dotation est effectué par douzième mensuel, à compter de la 
signature de la présente convention. 
 
Les dépenses à la charge d'autres départements seront facturées mensuellement par le 
service à terme échu sur la base du prix de journée fixé par arrêté. 
 

ARTICLE 4 : CONTROLE ET EVALUATION 

 
Le SAVS ainsi que le gestionnaire du service doivent être en mesure de produire au 
Département, à sa demande, les pièces attestant de l’emploi des financements alloués et 
notamment du respect de ses obligations financières, fiscales et sociales. 
 
 
ARTICLE 5 : DUREE ET RESILIATION 

 
La présente convention est conclue pour l'exercice 2020. 
 
Ensuite, conformément à l’article R314-116 du Code de l’Action Sociale et des Familles, elle 
sera prorogée jusqu'à la fixation de la tarification 2021 : le Département règlera des 
acomptes mensuels égaux à un douzième de la dotation de l’exercice 2020. Après fixation du 
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nouveau prix de journée et de la nouvelle dotation globalisée, une nouvelle convention sera 
conclue qui procédera notamment à la régularisation des versements.  
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des clauses de la convention, celle-ci 
pourra être dénoncée à l’expiration d’un délai de 3 mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. Dès lors, les prix de 
journées seront facturés mensuellement à terme échu. 
 

 

ARTICLE 6 : MODIFICATIONS 

 
Toute modification des conditions d’exécution de la présente fera l’objet d’un avenant. 
 
 
ARTICLE 7 : LITIGES 

 
En cas de litige relatif à l’interprétation de la présente convention, si les voies amiables de 
résolution ont échoué, tout contentieux sera porté devant le Tribunal Administratif de Pau. 
 
 
 
 
En 2 exemplaires originaux, 
 
 
 
 

Fait à Tarbes, le  
 
 
 

Pour le SAVS PIVAU  
Le Directeur  

 
 
 

Philippe LAROZE  

Pour le Département 
Le Président du Conseil Départemental 

 
 
 
 

Michel PÉLIEU 
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SERVICE D'ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE – ASEI 65 

CONVENTION DE FINANCEMENT PAR DOTATION GLOBALISEE 2020 

 

Entre 

Le Département des Hautes-Pyrénées, 

représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, dûment autorisé par la délibération 
de la Commission Permanente du 16 octobre 2020, 
ci-après dénommé « le Département », d’une part, 
 
 

ET 

Le Service d'Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) « Madiran » géré par l’ASEI  

situé 58 route du Vignoble  
65 700 Madiran, 
N°SIRET : 775 581 226 01722 
représenté par son directeur Monsieur Pascal CHASSERIAUD,  
ci-après dénommée « le SAVS », d’autre part, 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
VU l'arrêté du Président du Conseil Départemental du 15 décembre 2003 autorisant la 
création du SAVS de Madiran, 
 
VU l'arrêté du Président du Conseil Départemental du 7 janvier 2020 portant autorisation de 
transfert d’autorisation du SAVS de Madiran géré par l’Association Saint-Raphaël au profit de 
l’association « ASEI » (Agir Soigner Eduquer Insérer), 
 
VU l'arrêté du Président du Conseil Départemental fixant, pour l’exercice 2020, le prix de 
journée du Service d’Accompagnement à la Vie Sociale de l’ASEI à 21,30 €. 
 
VU la délibération de la Commission Permanente du 16 octobre 2020 fixant la dotation 
globalisée du SAVS  
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Il a été convenu ce qui suit : 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

 
La présente convention définit le montant et les modalités de financement par le 
Département du service d’accompagnement à la vie sociale géré par l’ASEI pour l’année 
2020. 
 
 
ARTICLE 2: MONTANT DE LA DOTATION 

 
Pour l'année 2020, le service d’accompagnement à la vie sociale est financé par dotation 
globalisée. 
 
Le montant de cette dotation est de 85 519 € soit le produit entre :  

- le prix de journée du service fixé à 21,30 € pour l’année 2020 

- le nombre de journées prévisionnelles à la charge du Département, soit   
4 758 journées 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE REGLEMENT 

 
Le règlement de cette dotation est effectué par douzième mensuel, à compter de la 
signature de la présente convention. 
 
Les dépenses à la charge d'autres départements seront facturées mensuellement par le 
service à terme échu sur la base du prix de journée fixé par arrêté. 
 

ARTICLE 4 : CONTROLE ET EVALUATION 

 
Le SAVS ainsi que le gestionnaire du service doivent être en mesure de produire au 
Département, à sa demande, les pièces attestant de l’emploi des financements alloués et 
notamment du respect de ses obligations financières, fiscales et sociales. 
 
 
 
 
ARTICLE 5 : DUREE ET RESILIATION 

 
La présente convention est conclue pour l'exercice 2020. 
 
Ensuite, conformément à l’article R314-116 du Code de l’Action Sociale et des Familles, elle 
sera prorogée jusqu'à la fixation de la tarification 2021 : le Département règlera des 
acomptes mensuels égaux à un douzième de la dotation de l’exercice 2020. Après fixation du 
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nouveau prix de journée et de la nouvelle dotation globalisée, une nouvelle convention sera 
conclue qui procédera notamment à la régularisation des versements. 
 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des clauses de la convention, celle-ci 
pourra être dénoncée à l’expiration d’un délai de 3 mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. Dès lors, les prix de 
journées seront facturés mensuellement à terme échu. 
 

 

ARTICLE 6 : MODIFICATIONS 

 
Toute modification des conditions d’exécution de la présente fera l’objet d’un avenant. 
 
 
ARTICLE 7 : LITIGES 

 
En cas de litige relatif à l’interprétation de la présente convention, si les voies amiables de 
résolution ont échoué, tout contentieux sera porté devant le Tribunal Administratif de Pau. 
 
 
 
 
En 2 exemplaires originaux, 
 
 
 
 

Fait à Tarbes, le  
 

Pour le SAVS 
Le Directeur  

 
 
 
 

Pascal CHASSERIAUD  

Pour le Département 
Le Président du Conseil Départemental 

 
 
 
 

Michel PÉLIEU 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 16 OCTOBRE 2020
 

Date de la convocation : 08/10/20
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
6 - CONVENTIONS AVEC LES SERVICES D'AIDE ET

D'ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE (SAAD) DANS LE CADRE DE
LA COMPENSATION DE LA SOUS-ACTIVITE LIEE AU COVID-19

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise qu’il convient de conventionner avec chaque
Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) pour lesquels il a été versé
une compensation financière liée à la sous-activité du COVID-19. La convention proposée
permettra, le cas échéant, de récupérer des sommes indûment versées après prise en compte
des autres recettes perçues par le SAAD (notamment au titre du chômage partiel).
 
Durant l’état d’urgence sanitaire, les SAAD se sont retrouvés en première ligne et ont joué un
rôle essentiel pour poursuivre l’accompagnement des personnes les plus fragiles (personnes
âgées ou en situation de handicap).
 
Mais en même temps, leur modèle économique a été fortement fragilisé. En effet, l’activité des
SAAD a été très perturbée par la mise en œuvre des mesures visant à limiter la propagation
du coronavirus dans la population.
 
Pour des raisons sanitaires, il a été demandé aux SAAD de limiter, durant la période
de confinement, leur activité dans le cadre des plans APA, PCH et aide-ménagère, aux
interventions essentielles (aide humaine) dans les plans prioritaires.
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Pour les SAAD intervenant sur le département des Hautes-Pyrénées, le respect des consignes
sanitaires, l’absentéisme lié à la problématique de la garde d’enfants ont entrainé une perte
d’activité d’environ 50% sur ce secteur pour le mois d’avril.
 
Afin de garantir leur pérennité, plusieurs textes législatifs ont été publiés pour assurer la
continuité de financement de ces services, justifiée par leurs missions essentielles auprès d’un
public fragile.
 
D’une part, l’ordonnance N° 2020-313 du 25 mars 2020 prise en application de la loi d’urgence
pour faire face à l’épidémie de COVID-19 du 23 mars 2020 dispose que la sous-activité
résultant de l’épidémie des établissements et services médico-sociaux, doit être financée sur
la base de l’activité prévisionnelle.
 
D’autre part, l’ordonnance N° 2020-428 du 15 avril 2020 vient préciser que la sous-activité
résultant de l’épidémie COVID 19, doit être financée sur la base de l’activité prévisionnelle des
services d’aide et d’accompagnement à domicile constituée par les plans d’aide APA ou PCH
prévisionnels et que le versement de ce financement doit s’effectuer directement auprès des
structures.
 
Enfin, le décret N°2020-822 du 29 juin 2020 vient préciser les modalités de financement des
SAAD et indique qu’une convention entre le SAAD et le Département organise les modalités
de contrôle, de transmission de pièces justificatives et de récupération.
 
Le conventionnement peut intervenir après le versement des financements aux services d'aide
et d'accompagnement à domicile.
 
La convention permet ainsi d’organiser la récupération par le Département des sommes
indûment versées après prise en compte des recettes perçues par le SAAD au titre des
mesures d’aide aux entreprises (notamment dans le cadre du dispositif de chômage partiel).
 
Afin de sécuriser la situation financière des structures qui interviennent dans le cadre de
l’accompagnement des publics en situation de fragilité, le Département s’est engagé à payer
sur la base des deux ordonnances avant la parution du décret et la mise en œuvre des
conventions.
 
Ainsi, le Département a procédé comme suit : pour la période du 12 mars au 10 juillet, les
SAAD reçoivent une compensation correspondant à la différence entre les heures réalisées en
janvier 2020 et les heures réalisées mensuellement sur cette période valorisées au montant
horaire de prise en charge.
 
Le Département des Hautes-Pyrénées utilisant le CESU pour le versement des allocations
individuelles aux bénéficiaires la mise en œuvre de ces dispositions représente une contrainte
budgétaire forte pour le Département. La compensation devant être versée directement aux
SAAD et les CESU ayant déjà été distribués aux bénéficiaires, cette mesure représente une
dépense supplémentaire en 2020 d’environ 2,6 millions d’euros. Afin de limiter les impacts
budgétaires de cette compensation, le Département s’est accordé avec Domiserve pour
recevoir un remboursement anticipé des CESU du 1er semestre 2020 non utilisés (octobre
2020 au lieu d’avril 2021).
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L’incidence financière en recettes n’est pas connue à ce jour et ne sera effective qu’en 2021
En effet, le montant définitif à compenser pour le Département ne sera fixé qu’en 2021 après
la clôture de l’exercice 2020.
 
Ainsi, il est proposé de conventionner avec chaque SAAD pour lesquels le Département a
financé la sous-activité liée au Covid-19 sur la base d’un modèle de convention jointe en
annexe.
 
A ce jour, les SAAD concernés sont :
 

- ADMR
- Pyrène Plus
- AIDER 65
- Qualit’Aide
- AXEO
- Si bien chez soi
- SAP Entraides Services
- Ubi APR
- Bigorre Services à Domicile (ADHAP Services)
- Top Services
- VVOLTAJ
- CCAS d’Odos
- Vivre Service à Domicile
- O2
- Axe Aide
- Agence d’Aide à Domicile (Domaliance)

 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la convention avec chaque Service d’Aide et d’Accompagnement
à Domicile (SAAD) concerné dans le cadre de la sous-activité liée au COVID-19 jointe à la
présente délibération ;
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Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document avec chaque SAAD au nom et pour
le compte du Département.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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CONVENTION SERVICE D’AIDE ET D’ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE DANS LE 
CADRE DE LA COMPENSATION DE LA SOUS-ACTIVITE COVID-19 

 
 

ENTRE 
 
le Département des Hautes-Pyrénées, 
représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, autorisé par la délibération de la Commission 
Permanente du 16 octobre 2020, 
ci-après dénommé « le Département », d’une part, 
 
 
ET 
 
« Nom de la structure » 

représenté par « nom et qualité du représentant », dûment habilité 
ci-après dénommé « la structure », d’autre part, 
 
  
 
VU le Code de l’action sociale et des familles 
 
VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 
 
VU l’ordonnance N° 2020-313 du 25 mars 2020 modifiée relative aux adaptations des règles 

d’organisation et de fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux 
 
VU l’ordonnance n° 2020-346 du 27 mars 2020 modifiée portant mesures d'urgence en matière 

d'activité partielle 
 
VU l’ordonnance N° 2020-428 du 15 avril 2020 modifiée portant diverses dispositions sociales pour 

faire face à l’épidémie de covid-19 
 
VU le décret n° 2020-822 du 29 juin 2020 précisant les modalités de financement des services d'aide 

et d'accompagnement à domicile dans le cadre de l'épidémie de covid-19 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n°…  du  16 octobre 2020 relative au conventionnement 

avec les Services d’ Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) dans le cadre du décret susvisé  
 
Vu  la demande présentée par la structure, 
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Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET  DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objectif de définir les modalités de versement des financements 
temporaires et exceptionnels pour compenser la sous-activité des SAAD dans le cadre de la mise en 
œuvre des plans APA, PCH et d’aide sociale et d’organiser les modalités de contrôle, de transmission des 
pièces justificatives et de récupération des sommes versées par le Département.  

ARTICLE 2 : MODALITES DE VERSEMENT  

Le montant de compensation temporaire de la sous-activité est calculé ainsi pour chaque mois :  
 
Compensation due au titre du mois = (Nombre d’heures réalisées mensuelles en janvier 2020 - Nombre 
d’heures réalisées en 2020 pour le mois concerné) x tarif horaire de prise en charge de la structure  
 
La compensation est calculée sur la base des renseignements fournis par le représentant du SAAD.  
 
Le financement de la sous-activité intervient pour la période du 12 mars 2020 et jusqu’au 10 juillet 2020, 
date de cessation de l’état d’urgence sanitaire 
 
Elle concerne le champ de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA), de la Prestation de 
Compensation du Handicap (PCH) et de l’Aide-ménagère en faveur des personnes âgées et des personnes 
handicapées.  

ARTICLE 3 : MODALITES DE CONTRÔLE ET DE TRANSMISSION DES PIECES JUSTIVICATIVES  

La structure transmet :  

- un décompte précis des heures réalisées mensuellement et par nature (APA, PCH, Aide-
ménagère…) 

- un détail précis des recettes perçues au titre des mesures d’aide aux entreprises en application de 
l’ordonnance du 27 mars 2020 susvisée  

- le compte de résultat et le bilan comptable de l’exercice 2020 et de l’exercice 2019 
 

La structure fournit un accès pour le Département à toutes les pièces administratives et comptables 
nécessaires pour fixer le montant définitif  
 

L’ensemble des documents demandés sont transmis au Département au plus tard le 15 mai 2021.  
 
En l’absence de transmission des documents demandés, le Département peut mettre fin au financement 
et exiger le reversement partiel ou total des sommes versées.  

ARTCILE 4 : REGULARISATION ET RECUPERATION DES FINANCEMENTS ALLOUES PAR LE DEPARTEMENT  

Le Département fixe le montant définitif alloué aux services au titre du maintien de leurs financements  

- au moment du dialogue de gestion (pour les services d'aide et d'accompagnement à domicile avec 

lesquels ils ont conclus un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens mentionné à l'article L. 313-11-1 du 

code de l’action sociale et des familles ); 

OU 
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- au plus tôt le 15 mars 2021 et au plus tard au le1er juillet 2021 (pour les services autorisés en application 

de l'article L. 313-1-2 du code de l’action sociale et des familles). 

Ce montant tient compte des recettes perçues au titre des mesures d’aide aux entreprises prises en 
application de l’ordonnance du 27 mars 2020. 

La prise en compte des recettes perçues ne donne lieu à récupération par le Départemental que lorsque 
le cumul entre les recettes et les financements alloués par ce dernier a eu pour effet le versement de 
financements supérieurs au prix de facturation du service sur le périmètre d'activité dont le financement 
est maintenu. 

La récupération des sommes par le Département sera effectuée sur 2021 et en fonction de la situation 
financière de la structure, un échéancier des remboursements pourra être mis en place. Dans tous les cas, 
le remboursement des sommes par la structure se fera au plus tard le 31 décembre 2021.  

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION 

La convention prend effet à la date de signature. Elle reste  valable jusqu’à la fin de la régularisation des 
financements alloués.  

ARTICLE 6 : RESILIATION  

Toute modification importante des conditions d’exécution de la présente fait l’objet d’un avenant à la 
convention. 
 
En cas de non-respect des clauses de la présente convention et de l’utilisation des fonds non conformes à 
l’objet de la présente convention, le Département peut mettre fin au financement et exiger le 
reversement partiel ou total des sommes versées.  

 
 Résiliation pour motif d’intérêt général  

La présente convention peut être résiliée par le Département, pour tout motif d’intérêt général, après 
expiration d’un délai de trois mois suivant la réception d’un courrier recommandé avec accusé de 
réception, le cas échéant par voie électronique. 
 

 Résiliation pour faute  

En cas de non-respect, par l’une au l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci peut être résiliée de plein droit, par l’une ou l’autre des parties, à 
l’expiration d’un délai de trois mois suivant la réception d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure, le cas échéant par voie électronique. 
 

 Résiliation amiable  

La présente convention peut-être dénoncée à tout moment par un écrit concordant entre les parties.  

ARTICLE 7 : LITIGES 

En cas de litige relatif à l’interprétation de la présente convention, si les voies amiables de recours ou de 
conciliation ont échoué, tout contentieux est porté devant le Tribunal Administratif de Pau. 
 
      Fait à Tarbes, le 
       
      en 2 exemplaires originaux 
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LE «REPRESENTANT DE LA STRUCTURE » 

 

 

 

 

 

Prénom NOM 

LE PRÉSIDENT DU 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

 
 
 
 

Michel PÉLIEU 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 16 OCTOBRE 2020
 

Date de la convocation : 08/10/20
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
7 - OCTROI D'UNE PRIME EXCEPTIONNELLE AUX PROFESSIONNELS

DES SERVICES D'AIDE ET D'ACCOMPAGNEMENT
(SAAD) DANS LE CADRE DE L'EPIDEMIE DE COVID-19

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise qu’il s’agit de fixer les modalités d’attribution
par le département de la prime exceptionnelle aux professionnels des services d’aide et
d’accompagnement (SAAD) dans le cadre de l’épidémie du COVID-19.
 
En effet, dans un communiqué du 4 août 2020, le Président de la République a annoncé le
déblocage d’une enveloppe de 80 millions d’euros de l’Etat pour permettre avec la contribution
des départements le versement d’une prime aux  personnels des SAAD.
 
Cette aide de l’Etat de 80 millions d'euros, gérée par la Caisse nationale de solidarité pour
l'autonomie (CNSA), n’est mobilisable qu’en contrepartie d’un effort financier au moins égal
des départements. L’Etat a posé le principe de versement d’une prime dont le montant indicatif
est de 1 000 € au prorata temporis du temps de travail des salariés.
 
Les départements doivent s’engager par délibération au plus tard le 30 octobre sur le
versement de la prime. La prime doit être versée avant le 31 décembre 2020 et elle est «
non imposable et non soumise à prélèvements sociaux ». Le département définit, sous sa
responsabilité, les conditions d’attribution de l’aide versée aux SAAD.
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Ainsi, afin de reconnaitre la mobilisation des professionnels qui sont intervenus au domicile des
personnes âgées ou en situation de handicap durant la période de confinement, il est proposé
de verser une prime exceptionnelle aux professionnels des SAAD. Pour le Département des
Hautes-Pyrénées, il est proposé de déterminer les modalités d’attribution suivantes :

§
Le montant total maximum de la prime est fixé à 500 € (soit 250 € de contribution du
Département auxquels s’ajoutent 250 € de contribution de la CNSA) pour un équivalent
temps plein, la prime sera modulée au prorata temporis des heures réalisées sur la
période du confinement, soit du 17 mars au 10 mai 2020.

§
La prime ne sera versée qu’en faveur des professionnels intervenant à domicile.

§
Chaque structure se verra attribuer un montant calculé en fonction du nombre d’heures
d’APA, de PCH et d’aide sociale (aide-ménagère) réalisé en activité prestataire pendant
la période et rapporté à un équivalent temps plein.

 
La participation du Département prendra la forme d’une subvention et sera versée à chaque
SAAD du Département après production d’un état déclaratif signé, mentionnant la liste des
personnes concernées par la prime exceptionnelle et leur temps de travail  et après la signature
d’une convention. Le Département versera l’intégralité de la prime aux SAAD, la contribution
de la CNSA étant versée directement au Département. Les SAAD s’engagent à reverser
l’intégralité des financements aux salariés déclarés éligibles.
 
Au regard des premiers éléments recensés et sur la base des heures réalisées, le montant
total des primes est évalué à 265 000 €, avec une répartition pour moitié entre le Département
et la CNSA. La contribution de la CNSA attendue est donc estimée à 132 500 €. Les crédits
nécessaires seront prélevés, en fonction du domaine d’intervention des professionnels (APA,
PCH) et du statut juridique du SAAD, sur les chapitres suivants :
 

- 9355, fonction 551, nature 6574
- 9355, fonction 551, nature 65737
- 935, fonction 52, nature 6574
- 935, fonction 538, nature 6574

 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la décision de versement d’une subvention exceptionnelle aux
différents Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) du département, dont la
liste est annexée à la présente délibération, pour l’attribution d’une prime exceptionnelle aux
professionnels intervenant à domicile à hauteur de 500 € par ETP, la prime sera modulée au
prorata temporis des heures réalisées sur la période du 17 mars au 10 mai 2020 ;
 
Article 2 – d’autoriser le Président à solliciter la CNSA afin d’obtenir la participation de l’Etat
à hauteur de 50% ;
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Article 3 – d’approuver la convention d’attribution d’une subvention exceptionnelle aux
Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile dans le cadre du versement d’une prime
exceptionnelle liée au Covid-19, jointe à la présente délibération ;
 
Article 4 – d’autoriser le Président à signer ce document avec chaque SAAD et tous les actes
nécessaires s’y rapportant au nom et pour le compte du Département.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Liste des SAAD concernés par la prime :  
 
 SAAD PIVAU de l'APF France Handicap  

 SAAD AIDER 65  

 SAAD du CCAS ODOS 

 SAAD OXALINE  

 SAAD de l'ADMR 65 

 SAAD QUALIT'AIDE 

 SAAD LA GIRANDIERE ‐ RESIDE ETUDES SENIORS  

 SAAD ADALLE MULTI‐SERVICES ‐ AXEO SERVICES 

 SAAD SI BIEN CHEZ SOI 

 SAAD AGENCE AIDE A DOMICILE ‐DOMALIANCE 

 SAAD SAP ENTRAIDE SERVICES 

 SAAD UBI ‐ APR SERVICES  

 SAAD 02 HOME SERVICES  

 SAAD ADHAP SERVICES  BIGORRE SERVICES A DOMICILE 

 SAAD AXE AIDE 

 SAAD TOP SERVICES BAGNERES 

 SAAD VVOLTAJ 

 SAAD FEDERATION PYRENE PLUS 

 SAAD VITALLIANCE 

 SAAD AIDE ET SERVICES 65 

 SAAD VIVRE SERVICE A DOMICILE 
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CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AUX 
SERVICES D’AIDE ET D’ACCOMPAGNEMENT DANS LE CADRE DU VERSEMENT 

D’UNE PRIME EXCEPTIONNELLE LIEE AU COVID-19 
SAAD XXXXX  

 
 

ENTRE 
 
le Département des Hautes-Pyrénées, 
représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, autorisé par la délibération de la Commission 
Permanente du 16 octobre 2020, 
ci-après dénommé « le Département », d’une part, 
 
 
ET 
 
« Nom du SAAD » 

Adresse du SAAD 

N° SIRET du SAAD 

représenté par « nom et qualité du représentant », dûment habilité 
ci-après dénommé « le SAAD», d’autre part, 
 
  
 
VU le Code de l’action sociale et des familles 
 
VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 
 
VU  l’article 11 de la loi N°2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificatives pour 2020 modifiée  
 
VU la note de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’autonomie (CNSA) portant sur le versement 

d’une prime exceptionnelle aux professionnels des SAAD – modalités de soutien de l’Etat et 
répartition des crédits mentionnés  

 
Vu la délibération du Conseil départemental n°…  du  16 octobre 2020 relative au versement d’une 

prime exceptionnelle aux professionnels des services d’aide et d’accompagnement à domicile 
dans le cadre de l’épidémie de COVID-19   

 
Vu l’état déclaratif mentionnant la liste des personnels éligibles à la prime et leur temps de travail  

signé et transmis par le SAAD  
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Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET  DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objectif de définir le montant et les modalités d’attribution de la 
subvention exceptionnelle du Département pour le paiement de la prime exceptionnelle en faveur du 
personnel d’intervention à domicile des SAAD.  

ARTICLE 2 : MODALITES DE VERSEMENT  

Le Département attribue au SAAD une subvention d’un montant de  XXXX euros, établie sur la base de 
l’état déclaratif attesté et signé par le représentant du SAAD en date du JJ/MM/2020.  
 
La subvention sera réglée en une seule fois dès la signature de la présente convention par les deux parties 
et avant le 31 décembre 2020.  

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DU SAAD  

Le SAAD s’engage à :  

- dépenser l’ensemble de la subvention départementale à des fins de primes exceptionnelles 
versées aux professionnels du SAAD qui sont intervenus à domicile sur la période du 17 mars au 
10 mai 2020. Le cas échéant, les sommes non utilisées seront remboursés au Département.  

- indiquer, dans la mesure du possible, sur les fiches de paie du personnel concerné la mention 
« Prime exceptionnelle départementale COVID-19»  

- fournir l’ensemble des pièces demandées par le Département pour justifier l’emploi de la 
subvention (liste des salariés bénéficiaires avec montant alloué, fiches de paie…) 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT  

Le Département s’engage à verser la subvention au SAAD avant le 31 décembre 2020, sous réserve de la 
réception de la convention signée, afin que les primes au personnel puissent être versées au personnel 
avant le 31 décembre 2020.  

ARTICLE 5 : MODALITES DE CONTRÔLE  

Le Département procède à des contrôles a posteriori pour vérifier la bonne utilisation des financements 
versés.  
 
Le SAAD fournit une attestation de bonne utilisation de la somme allouée par le Département 
mentionnant la liste des salariés concernés  et les montants individuellement versés.  
 
Le Département demande toutes pièces administratives ou comptables pour vérifier la bonne utilisation 
de la subvention (bulletins de paie, extrait du journal de paie…). 
 
Le SAAD doit être en mesure de communiquer aux services du Département les modalités de 
reversement de la prime aux salariés et d’en prouver l’effectivité par tous les moyens nécessaires. Si 
l’effectivité ne peut être prouvée, le Département peut exiger le reversement total des sommes versées.  
 
De même, en l’absence de transmission des documents demandés, le Département peut exiger le 
reversement partiel ou total des sommes versées.  
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ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 

La convention prend effet à la date de signature.  

ARTICLE 7 : RESILIATION  

Toute modification importante des conditions d’exécution de la présente fait l’objet d’un avenant à la 
convention. 
 
En cas de non-respect des clauses de la présente convention et de l’utilisation des fonds non conformes à 
l’objet de la présente convention, le Département peut mettre fin au financement et exiger le 
reversement partiel ou total des sommes versées.  

 
 Résiliation pour motif d’intérêt général  

La présente convention peut être résiliée par le Département, pour tout motif d’intérêt général, après 
expiration d’un délai de trois mois suivant la réception d’un courrier recommandé avec accusé de 
réception, le cas échéant par voie électronique. 
 

 Résiliation pour faute  

En cas de non-respect, par l’une au l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci peut être résiliée de plein droit, par l’une ou l’autre des parties, à 
l’expiration d’un délai de trois mois suivant la réception d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure, le cas échéant par voie électronique. 
 

 Résiliation amiable  

La présente convention peut-être dénoncée à tout moment par un écrit concordant entre les parties.  

ARTICLE 8 : LITIGES 

En cas de litige relatif à l’interprétation de la présente convention, si les voies amiables de recours ou de 
conciliation ont échoué, tout contentieux est porté devant le Tribunal Administratif de Pau. 
 
      Fait à Tarbes, le 
       
      en 2 exemplaires originaux 
 
 
 

LE «REPRESENTANT DU SAAD » 

 

 

 

 

 

Prénom NOM 

LE PRÉSIDENT DU 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

 
 
 
 

Michel PÉLIEU 
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Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
8 - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION POUR UNE ÉTUDE SUR LES

PUBLICS MENÉES PAR L'AGENCE DES CHEMINS DE COMPOSTELLE (ACIR)
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que le Département des Hautes-Pyrénées, de par
sa situation géographique et son histoire est pleinement concerné par la thématique jacquaire.
En effet, 4 tronçons de sentier passent sur son territoire et 4 biens témoignant des aspects
spirituels et matériels du pèlerinage sont inscrits sur les 71 qui concernent la France.
 

C’est pourquoi le Département des Hautes-Pyrénées est adhérent de l’Agence des chemins
de Compostelle (ACIR) depuis 2019.
 

Celle-ci souhaite faire appel à un bureau d’étude afin de réactualiser l’étude interrégionale
de 2003 (commanditée par les CRT Aquitaine et Midi-Pyrénées et réalisée par Qappa-bva)
sur les publics des marcheurs en itinérance sur les chemins de Compostelle, en l’étendant
aux territoires des nouvelles régions, à d’autres régions et à des sites patrimoniaux. Ce
projet s’inscrit dans une démarche plus large de création d’un observatoire des chemins de
Compostelle, pour répondre aux enjeux de la connaissance de la fréquentation des publics,
leurs profils et leurs attentes.
 

L’étude vise à répondre aux objectifs et aux attentes suivantes :
 

· Connaissance des publics itinérants et visiteurs de sites jacquaires :
· Caractérisation des itinéraires :
· Mesure des retombées économiques :
· Satisfaction et attente des publics :
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Le coût de cette étude est estimé à 120 000 € TTC et son plan de financement est réparti
comme suit :
 

Dépenses Coût en € TTC Partenaires Recettes en €
Etude des publics 96 000 Région Occitanie/CRT 15 000
Animation Agence 24 000 Région Nouvelle Aquitaine 15 000 € 15 000

  Région Bourgogne Franche-Comté 8 000
  Région Centre Val de Loire 8 000
  Région Auvergne Rhône Alpes 8 000
  Aude 3 500
  Aveyron 3 500
  Gironde 3 500
  Hérault 3 500
  Lot 3 500
  Hautes-Pyrénées 3 500
  Gers 5 000
  Landes 5 000
  Lozère 5 000
  Pyrénées-Atlantiques 5 000
  FFRando 5 000
  Autofinancement ACIR 20 000

TOTAL 120 000 TOTAL 120 000
 

 
Afin de financer cette étude, l’ACIR sollicite une demande de subvention du Département des
Hautes-Pyrénées.
 
Il est donc proposé que le Département prenne en charge une partie du financement de cette
étude et subventionne l’ACIR à hauteur de 3 500 € soit 2,9% du coût HT. Une avance de
70% sera versée après la validation de la Commission permanente du Département. Les 30 %
restant seront versés au solde de l’opération sous condition de réception des justificatifs de
dépenses.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’attribuer une subvention de 3 500 € à l’Agence des Chemins de Compostelle
(ACIR) correspondant à 2,9% du coût HT pour l’étude sur les publics des marcheurs en
itinérance sur les Chemins de Compostelle ;
 
Article 2 – d’imputer la dépense sur le chapitre 930-048 du budget départemental.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
9 - FONDS STRUCTURELS EUROPEENS - PROGRAMMATION 2014-2020 

GESTION D'UNE SUBVENTION GLOBALE DU FONDS SOCIAL
EUROPEEN (FSE) PAR LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 

PROGRAMMATION 2020 - ACTION EXTERNE
- ASSOCIATION VILLAGES ACCUEILLANTS 

 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à l’attribution de crédits FSE pour 2020 en première
programmation, le Département étant gestionnaire intermédiaire pour la période 2018-2020.
 

Dans ce cadre, il procède à la sélection et à la programmation des opérations et des
bénéficiaires des dispositifs d’intervention couverts par cette subvention globale.
 

L’opération présentée est celle portée par l’Association Villages Accueillants pour mobiliser le
retour à l’activité économique comme une étape de retour à l’emploi par le recours aux contrats
aidés en ACI.
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré, M. Brune n’ayant participé ni au débat,
ni au vote,
 

DECIDE
 

Article 1er – d’approuver la programmation 2020 de l’action externe, établie au titre de la
gestion d’une subvention globale du Fonds Social Européen et telle que détaillée en annexe
de la présente délibération ;
 

Article 2 – d’attribuer 100 000 € de subvention FSE à l’Association Villages Accueillants ; une
avance de 50 % soit 50 000 € lui sera accordée sous réserve de l’attestation de démarrage
de l’opération ;
 

Article 3 – d’imputer la dépense sur le chapitre 9356-564 du budget départemental ;
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Article 4 – d’approuver la convention avec l’Association Villages Accueillants relative à la mise
en œuvre de cette délégation de crédits ;
 
Article 5 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Structures externes acteurs de l’insertion 

 

 
 
 
 

Organisme 

bénéficiaire 

Titre  de 

l'opération 

Coût total 

de 

l'opération 

Plan de financement 

Durée de 

l'action 
Observations  

FSE 

Conseil 

Départeme

ntal PDI 

Autres Autofinancement 

Insertion par l’Activité Economique (IAE) 

ASSOCIATION 

VILLAGES 

ACCUEILLANTS 

Mobiliser le retour à 

l’activité économique 

comme une étape de 

retour à l’emploi par 

le recours aux 

contrats aidés en ACI 

427 696,87€ 100 000€ 262 000 € 

ASP Aide aux 

postes : 39 912,40€ 

 

Uniformation : 20  

000€ 

5784,47€ 

Du 01/01/2020  

au  

31/12/2020 

Action d’accompagnement 

vers l’emploi et vers un 

parcours positif. 

 

 

    

TOTAL FSE 2020  100 000 €  
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Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
10 - FONDS STRUCTURELS EUROPEENS - PROGRAMMATION 2014-2020 

GESTION D'UNE SUBVENTION GLOBALE DU FONDS SOCIAL
EUROPEEN (FSE) PAR LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 

PROGRAMMATION 2020 - ACTION EXTERNE - ENTRAIDE SERVICES 

 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à l’attribution de crédits FSE pour 2020 en première
programmation, le Département étant gestionnaire intermédiaire pour la période 2018-2020.
 

Dans ce cadre, il procède à la sélection et à la programmation des opérations et des
bénéficiaires des dispositifs d’intervention couverts par cette subvention globale.
 

L’opération présentée est celle portée par Entraide Services pour mobiliser le retour à l’activité
économique comme une étape de retour à l’emploi/association intermédiaire.
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré, Mme Doubrère n’ayant participé ni au
débat, ni au vote,
 

DECIDE
 

Article 1er – d’approuver la programmation 2020 de l’action externe, établie au titre de la
gestion d’une subvention globale du Fonds Social Européen et telle que détaillée en annexe
de la présente délibération ;
 
Article 2 – d’attribuer 50 000 € de subvention FSE à Entraide Services ; une avance de 50 %
soit 25 000 € lui sera accordée sous réserve de l’attestation de démarrage de l’opération ;
 

Article 3 – d’imputer la dépense sur le chapitre 9356-564 du budget départemental ;
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Article 4 – d’approuver la convention avec Entraide Services relative à la mise en œuvre de
cette délégation de crédits ;
 
Article 5 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Organisme 

bénéficiaire 
Titre  de l'opération 

Coût total 

de 

l'opération 

Plan de financement 

Durée de 

l'action 
Observations 

FSE 

Conseil 

Départemental 

PDI 

Autres Autofinancement 

Insertion par l’Activité Economique (IAE) 

ENTRAIDE 

SERVICES 

Mobiliser le retour à 

l’activité économique 

comme une étape de retour 

à l’emploi/association 

intermédiaire 

141 934,45€ 50 000€ 
Pas de PDI sur ce 

dossier 

Etat/ 

Direccte 

35 722,89€ 

56 211,56 € 

Du 

01/01/2020 

au  

31/12/2020 

Action d’accompagnement global des 

personnes en difficulté d’insertion sociale et 

professionnelle vers un retour à l’emploi par 

l’activité économique. Savoir -faire et 

expérience du bénéficiaire. Bonne 

compréhension des obligations FSE et 

échanges réguliers 

TOTAL FSE 2020   50 000 €   
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Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
11 - FONDS STRUCTURELS EUROPEENS - PROGRAMMATION 2014-2020 

GESTION D'UNE SUBVENTION GLOBALE DU FONDS SOCIAL
EUROPEEN (FSE) PAR LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 

PROGRAMMATION 2020 - ACTION EXTERNE - RECUP'ACTIONS 65 
 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à l’attribution de crédits FSE pour 2020 en première
programmation, le Département étant gestionnaire intermédiaire pour la période 2018-2020.
 

Dans ce cadre, il procède à la sélection et à la programmation des opérations et des
bénéficiaires des dispositifs d’intervention couverts par cette subvention globale.
 

L’opération présentée est celle portée par Récup’Actions 65 pour recourir aux contrats aidés
dans les ACI et veiller à l’optimisation des parcours professionnels.
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la programmation 2020 de l’action externe, établie au titre de la
gestion d’une subvention globale du Fonds Social Européen et telle que détaillée en annexe
de la présente délibération ;
 

Article 2 – d’attribuer 172 500 € de subvention FSE à Récup’Actions 65 ; une avance de 50 %
soit 86 250 € lui sera accordée sous réserve de l’attestation de démarrage de l’opération ;
 

Article 3 – d’imputer la dépense sur le chapitre 9356-564 du budget départemental ;
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Article 4 – d’approuver la convention avec Récup’Actions 65 relative à la mise en œuvre de
cette délégation de crédits ;
 
Article 5 - d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département ;
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Structures externes acteurs de l’insertion 

 

Organisme du 
bénéficiaire Titre  de l’opération   Coût total de 

l’opération FSE CD PDI Autres Autofinancement  Durée de 
l'action    Observations 

Insertion par l’Activité Economique (IAE) 

RECUP 
ACTIONS 65 

Recourir aux contrats 
aidés dans les ACI et 
veiller à l'optimisation 
des parcours 
professionnels 

391 255,61 € 172 500 € 57 500 € 

Etat/ 
aide au 
poste 
61 006 € 
Ofesa 
2 000€ 

98 249,61 € 

Du 
01/01/2020 
au 
31/12/2020  

L'opération a pour objectif 
d'améliorer l'employabilité des 
bénéficiaires accueillis par une mise 
en situation de travail pédagogique 
rappelant les droits et devoirs du 
contrat de travail et ses contraintes. 
Elle permet de définir/ valider un 
projet professionnel, de mettre en 
œuvre des formations, de travailler 
sur les problématiques personnelles 
et professionnelles qui constituent 
des freins à l'obtention d'un emploi 
dans le secteur marchand. 

        

TOTAL FSE 2020   172 500 €    
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Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
12 - ACTIONS EN FAVEUR DU SECTEUR AGRICOLE 

2ème individualisation
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière d’individualisation des programmes inscrits au budget,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à l’attribution d’une aide à l’Association Pyrénéenne
de Lutte contre la Maladie des Animaux pour l’accompagnement des éleveurs dans la mise
en œuvre de leur politique sanitaire.
 
Cette aide représente 1,25 % du budget de l’APLMA.
 
La convention conclue entre le Département et la Région fixe les conditions d’interventions
complémentaires en matière notamment d’agriculture et répond aux priorités fixées dans
le cadre du SRDEII (Schéma Régional de Développement Economique d’Innovation et
d’Internationalisation).
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’attribuer à l’Association Pyrénéenne de Lutte contre la Maladie des Animaux
(APLMA) une aide de 5 000 € pour l’accompagnement des éleveurs dans la mise en œuvre
de leur politique sanitaire ;
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Article 2 – d’imputer la dépense sur le chapitre 939-928 du budget départemental.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Date de la convocation : 08/10/20
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
13 - AIDE A L'ACQUISITION DE MATERIEL PAR LES CUMA

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière d’individualisation des programmes inscrits au budget,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à l’attribution d’aides pour l’acquisition de matériel
par les CUMA,
 
Les critères d’attribution adoptés en séance du Conseil Général du 27 juin 2008 sont :
 
- Matériel en première acquisition :
 

· 20 % du coût H.T. pour les tracteurs, outils de travail du sol, matériels liés
à l’environnement, dessileuses automotrices, bétaillères équipées de couloirs de
contention ou couloirs de contention seuls et camions bétaillère ;

· 10 % du coût H.T. pour les autres matériels.
 
- Matériel en renouvellement :
 
Le taux d’aide est défini en fonction de l’enveloppe restante, appliqué à une dépense
subventionnable correspondant à 40 % du coût H.T. du matériel.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’attribuer aux diverses CUMA les aides figurant sur le tableau, joint à la présente
délibération, pour un montant total de 60 000 € ;
 
Article 2 – d’imputer la dépense sur le chapitre 919-28 du budget départemental.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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CUMA INVESTISSEMENTS DETAIL H.T. TOTAL
TAUX 

BASE

BASE 

CALCUL
%

DETAIL 

SUBVENTION
MONTANT

ACACIAS Déchaumeur 25 500 € 25 500 € 100% 25 500 € 20% 5 100 € 5 100 €

AILHET Tracteur 84 600 € 84 600 € 40% 33 840 € 8% 2 707 € 2 707 €

Bétaillère 6 252 € 11 419 € 100% 6 252 € 10% 625 €

Broyeur 5 167 € 100% 5 167 € 10% 517 €

BANDOULIERS Bétaillère 11 100 € 11 100 € 100% 11 100 € 10% 1 110 € 1 110 €

Effeuilleuse vignes 15 000 € 100% 15 000 € 10% 1 500 €

Houe rotative 16 200 € 100% 16 200 € 20% 3 240 €

Tracteur 50 500 € 40% 20 200 € 8% 1 616 €

ESTAING Remorque 14 000 € 14 000 € 100% 14 000 € 10% 1 400 € 1 400 €

Tracteur 100 400 € 40% 40 160 € 8% 3 213 €

Tracteur 82 400 € 40% 32 960 € 8% 2 637 €

Tracteur 71 750 € 40% 28 700 € 8% 2 296 €

Tracteur 139 400 € 40% 55 760 € 8% 4 461 €

HERES
Moissonneuse 

Batteuse
300 000 € 300 000 € 40% 120 000 € 6,84% 8 200 € 8 200 €

HOUNT CAOUTE Herse de prairie 9 600 € 100% 9 600 € 10% 960 € 960 €

Bétaillère 17 000 € 100% 17 000 € 10% 1 700 €

Plateau fourrager 9 000 € 100% 9 000 € 10% 900 €

Plateau fourrager 16 400 € 100% 16 400 € 10% 1 640 €

LOUS 

ESMERITS
Vibroculteur 7 000 € 7 000 € 100% 7 000 € 20% 1 400 € 1 400 €

LUZERTE Broyeur branches 5 740 € 5 740 € 100% 5 740 € 10% 574 € 574 €

Balayeuse 3 300 € 4 725 € 100% 3 300 € 10% 330 €

Pulvérisateur 1 425 € 100% 1 425 € 20% 285 €

NOUSTE Tonne lisier 66 000 € 66 000 € 40% 26 400 € 20% 5 280 € 5 280 €

TROIS 

RIVIERES
Coupe soja 29 400 € 29 400 € 100% 29 400 € 10% 2 940 € 2 940 €

VALLEES Rouleau 16 050 € 16 050 € 100% 16 050 € 20% 3 210 € 3 210 €

VILLENAVE 

PRES BEARN
Rouleau 10 800 € 10 800 € 100% 10 800 € 20% 2 160 € 2 160 €

1 113 984 € 586 334 € 576 954 € 60 000 € 60 000 €TOTAL GENERAL

ASTUGUE

BERGONS

GUIZERIX

LAVEDAN 

VALLEES

LYS

6 356 €

1 142 €

12 606 €

4 240 €

615 €
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REUNION DU 16 OCTOBRE 2020
 

Date de la convocation : 08/10/20
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
14 - APPEL A PROJETS POLES TOURISTIQUES DES HAUTES-PYRENEES 

Engagement de subvention suite à lever de sursis
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que lors de la réunion du 26 juin 2019, le Comité de
sélection pour l’appel à projets « Pôles touristiques des Hautes-Pyrénées » avait émis un sursis
à statuer sur le dossier présenté par la Fédération française des Clubs alpins et de montagne
(FFCAM) pour la reconstruction du refuge de Campana.
 

En effet, le plan de financement suite à la carence du FEDER Massif des Pyrénées n’était alors
pas stabilisé ; pour autant l’opération a reçu un avis favorable de principe pour un financement
du Département à hauteur de 300 000 €, cette participation pouvant relever de plusieurs
exercices budgétaires selon l’AP disponible.
 

Suite à la mise en place par la Région d’un fonds exceptionnel, un nouveau tour de table
financier a pu être organisé et le plan de financement proposé est désormais stabilisé comme
suit :
 

Coût global TTC : 2 350 000 €
Région : 500 000 € soit 21,28 %
Etat : 500 000 € soit 21,28 %
Leader : 200 000 € soit 8,51 %
Département : 300 000 € soit 12,76 %
Autofinancement FFCAM : 850 000 € soit 36,17 %.

 

Il est proposé de bien vouloir attribuer 246 185 € à la FFCAM au titre de l’AP 2019 sur laquelle
une autorisation d’engagement avait été réservée à cet effet. Le montant complémentaire sera
examiné dans le cadre de la 2nde session de l’Appel à projet d’ici fin 2020 selon les crédits
disponibles.
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Les crédits correspondants pour cette 1ère tranche financière, pour un montant de 246 185 €,
seront prélevés sur le chapitre 919-94-201142, enveloppe 48 144.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’attribuer 246 185 € à la Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne
(FFCAM) ;
 
Article 2 – d’imputer la dépense sur le chapitre 919-94 du budget départemental.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REUNION DU 16 OCTOBRE 2020
 

Date de la convocation : 08/10/20
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
15 - POLITIQUES TERRITORIALES 

APPELS A PROJETS 2017 POUR LE DEVELOPPEMENT
TERRITORIAL ET LA DYNAMISATION DES COMMUNES URBAINES : 

 PROROGATION DU DELAI D'EMPLOI D'UNE SUBVENTION 

 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à proroger la durée de validité d’une subvention
de 44 000 € accordée à la commune de Soues, maître d’ouvrage par délibération de la
Commission Permanente du 21 juillet 2017 au titre des Politiques Territoriales,
 
La Commission Permanente du 13 septembre 2019 avait validé une première prorogation d’un
an jusqu’au 13 septembre 2020 suite à des contraintes administratives et techniques sur le
chantier.
 
Par courrier reçu début septembre 2020, la commune a informé le Département que le
prestataire refusait d’achever les travaux et qu’elle lançait une nouvelle consultation afin
d’achever la réalisation de cette opération. Une seconde prorogation est en conséquence
sollicitée.
 
A cet effet, compte tenu du caractère exceptionnel de la situation, indépendante de la
commune, il est proposé de proroger le délai d’emploi de la subvention d’un an jusqu’à
achèvement des travaux, soit jusqu’au 16 octobre 2021, afin que celle-ci puisse bénéficier de
la totalité de l’aide.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’accorder à la commune de Soues, maître d’ouvrage, un délai
supplémentaire d’un an, soit jusqu’au 16 octobre 2021, pour l’emploi de la subvention
accordée, au titre des Politiques Territoriales, par délibération de la Commission Permanente
du 21 juillet 2017 :
 

Dispositif Maitre
d’ouvrage Opération Subvention Versement

en attente

Appel à projets pour
la Dynamisation des
Communes Urbaines 2017

Commune
de Soues

Remplacement des
menuiseries de la
mairie et de l’école

44 000 € 19 725 €

 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
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Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
16 - CONVENTIONNEMENT DE LOGEMENTS 

AIDÉS AU TITRE DU FAR 

Entre le DÉPARTEMENT des HAUTES-PYRÉNÉES 
et la commune d'HAGEDET 

 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que lors de la réunion du 23 octobre 2015, le
Département a adopté un règlement en matière d’aide au logement dans le cadre du Fonds
d’Aménagement Rural (F.A.R.).
 
En ce qui concerne la création ou la réhabilitation de logements communaux non
conventionnés par l’Etat, il a été décidé de conditionner l’aide du FAR à la signature d’un contrat
entre la commune et le Département.
 
Ce contrat prévoit un plafonnement du loyer en référence au barème PALULOS (Prime à
l’Amélioration des Logements à Utilisation Locative et à Occupation Sociale) HLM majoré de
20 % et la location à des ménages dont les ressources ne dépassent pas 130 % du plafond
de ressources HLM, en vigueur.
 
La commune d’Hagedet a bénéficié par délibération de la Commission Permanente du
5 mai 2017 de l’aide du FAR 2017 d’un montant de 20 000 € et par délibération de la
Commission Permanente du 18 mai 2018 de l’aide du FAR 2018 d’un montant de 20 000 €
pour la réhabilitation d’un logement dans l’ancienne école.
 
Il convient donc de passer une convention qui a pour objet de fixer en partie les conditions de
location d’un logement communal.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la convention, jointe à la présente délibération, relative à la location
d’un logement communal, avec la commune d’Hagedet ;
 
Article 2 - d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Entre le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées, représenté par  
Monsieur Michel PẾLIEU, son Président, dûment habilité par une délibération de la 
Commission Permanente en date du 16 octobre 2020, 
désigné ci-après par le terme "le Conseil Départemental", d'une part, 
 
et 
 
la commune d’Hagedet représentée par Madame Véronique SOUBABÈRE, son 
Maire, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 16 
septembre 2020, 
dénommée ci-après la "Commune", d'autre part, 
 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

 

Article 1 : Objet du contrat 
 
Le présent contrat a pour objet de fixer en partie les conditions de location du 
logement communal décrit plus précisément en annexe, logement ayant bénéficié 
d’une subvention du Conseil Départemental, selon le règlement adopté par 
l’Assemblée Départementale du 23 octobre 2015, concernant la nouvelle politique de 
l’habitat. 
 
 
 
Article 2 : Durée du contrat 
 
Le présent contrat est conclu pour une durée de neuf ans à compter du 1er août 
2019. Les conditions de location sont applicables dès la mise en location des 
logements réhabilités ou créés. 
 
Il expire le 31 juillet 2028 (9 ans après) 
 
 
 
Article 3 : Montant du loyer maximum et modalités d'évolution 
 
Durant toute la durée du contrat, le prix maximum du loyer ne peut excéder le prix de 
référence des loyers HLM de l'année en cours majoré de 20% (barème des 
logements HLM subventionnés par l’Etat au titre de la « PALULOS Communale »). 
Ce loyer est réactualisé au 1er janvier de chaque année.  
 
Au 1er janvier 2019, le prix mensuel du loyer hors charges sera plafonné, à la date de 
signature du présent contrat, à 6.29 € (prix plafond) par mètre carré de surface utile. 
Le loyer effectif sera établi d'un commun accord entre le Président du Conseil 
Départemental et le Maire. 
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Article 4 : Plafond des ressources maximum du ménage locataire à l’entrée 
dans le logement 
 

Le logement réhabilité ou créé, bénéficiaire de l’aide du Conseil Départemental est 
réservé à des ménages dont les ressources imposables de l'année N-2 à l'entrée 
dans le logement sont inférieures ou égales à 130% au plafond de ressources HLM 
(Barème PLUS autres régions) réactualisé au 1er janvier de chaque année et défini 
comme il suit au 1er janvier 2019. 
  

 

Plafond de Ressources Annuelles Imposables applicables au 1er JANVIER 2019 

 

 

 
CATEGORIE DE MENAGES 

 

 
RESSOURCES 

130 % des plafonds HLM 

 
1 
 

 
26 810 € 

 
2 
 

 
34 802 € 

 
3 
 

 
43 055 € 

 
4 
 

 
51 977 € 

 
5 
 

 
61 146 € 

 
6 
 

 
68 910 € 

 
Par personne supplémentaire 

 

 
7 686 € 

 
Le montant des ressources à prendre en considération pour l’attribution d’un logement est égal à la somme 

des revenus fiscaux de référence de chaque personne composant le ménage au titre de l’année n-2 
 

CATEGORIES DE MENAGES : 
1 : Personne seule 
2 : Deux personnes sans personne à charge  à l’exclusion des jeunes ménages (1) 
3 : Trois personnes ou une personne seule avec une personne à charge  
      ou jeune ménage sans personne à charge 
4 : Quatre personnes ou une personne seule avec deux personnes à charge  
5 : Cinq personnes ou une personne seule avec trois personnes à charge 
6 : Six personnes ou une personne seule avec quatre personnes à charge 

 
(1) : Jeune Ménage : couple marié dont la somme des âges  

des deux conjoints est au plus égale à 55 ans. 
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Article 5 : Obligations de la Commune 
 
La Commune s'engage à informer le Conseil Départemental de toute modification 
pouvant intervenir, concernant la variation du montant du loyer ou le changement de 
locataire. 
 
Le Maire s’engage à fournir au Conseil Départemental une photocopie du « bail de 
location » du logement ainsi qu’une photocopie du certificat d’imposition du preneur. 
 
 
 
Article 6 : Modalités de révision 
 
Au cas où la Commune ne respecterait pas les engagements pris, ce contrat est 
révisable de plein droit et entraînera le remboursement par la Commune des 
subventions perçues du Conseil Départemental. 
 
 
 
Article 7 : Règlement des litiges 
 

En cas de désaccord et après échec de la conciliation, le litige sera porté devant le 
Tribunal Administratif de PAU. 
 
 
 
Fait à …………….. , le ……………… 
 
 
        LE MAIRE DE LA     LE PRÉSIDENT DU 
 COMMUNE D’HAGEDET      CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
 
 
 
         Véronique SOUBABÈRE       Michel PÉLIEU 
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Annexe 
 

 
DESCRIPTIF DU PROGRAMME D'AMENAGEMENT 

DU  LOGEMENT COMMUNAL 
 
 
 

1 - DESIGNATION DE L'IMMEUBLE 
 
Bâtiment de la mairie 
 
 
2 – SUBVENTION FAR 
 
Montant de l'aide du FAR 2017 : 20 000 euros 
Date d'octroi de la subvention : 5 mai 2017 
 

Montant de l'aide du FAR 2018 : 20 000 euros 
Date d'octroi de la subvention : 18 mai 2018 
 

 

 

3 - COMPOSITION DU PROGRAMME 
 
1 logement 
 
 
LOGEMENT : 
 
- Type : T4 
 
- Surface habitable (S.H.) : 128 m² 
 
- Surface utile (S.U.) :128 m² 
  (base de calcul du montant du loyer) 
 
 - Coefficient de structure = 0.77 x (1 + ( n x 20 / somme S.U. ) ) = 0.8903 

 
- Montant maximum du loyer mensuel hors charges : 717 € 

  (surface utile x prix maximum/m² x coefficient de structure) 

 
Loyer mensuel effectivement appliqué (hors  charges) : 450 € 
 
Date de début de location : 1er août 2019 
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REUNION DU 16 OCTOBRE 2020
 

Date de la convocation : 08/10/20
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
17 - FONDS D'AMENAGEMENT RURAL 

PROROGATIONS DU DÉLAI D'EMPLOI DE SUBVENTIONS 
CHANGEMENTS D'AFFECTATION DE SUBVENTIONS 

 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à l’approbation de prorogations de délai d’emploi
des subventions accordées par délibérations de la Commission Permanente du 18 mai 2018,
13 avril 2018, 8 mai 2018 et de changements d’affectation de subventions accordées par
délibérations de la Commission Permanente du 7 juin 2019, au titre du FAR,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’accorder aux divers bénéficiaires figurant au tableau n° 1, joint à la présente
délibération, un délai supplémentaire d’un an, pour l’emploi des subventions qui leur ont été
accordées au titre du FAR ;
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Article 2 – d’accorder aux bénéficiaires figurant au tableau n° 2, joint à la présente délibération,
les changements d’affectation sollicités pour l’emploi des subventions accordées au titre du
FAR.
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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TABLEAU 1 :

DECISION COMMUNE

18/05/2018 LIAC

13/04/2018 MERILHEU

13/04/2018 SINZOS

08/05/2018 COMMISSION SYNDICALE DU BARLONGUE

 

 TABLEAU 2 :

COMMUNE DATE CP OPÉRATION COÛT TAUX AIDE COMMUNE OPÉRATION COÛT TAUX AIDE

Création d'un tronçon de réseau d'eau pluviale et travaux de voirie 9 250 € 50,00% 4 625 €

Acquisition matériel de bureau 1 500 € 25,00% 375 €

BORDERES-
LOURON

07/06/2019
Aménagement de la voirie communale visant à améliorer une 
section accidentogène et d'accès à une prise d'eau pour les 
pompiers

40 000 € 50,00% 20 000 €
BORDERES-
LOURON

Aménagement de la voirie communale visant à améliorer une section 
accidentogène et d'accès à une prise d'eau pour les pompiers et 
rénovation de 5 logements communaux

40 000 € 50,00% 20 000 €

RIS RISMur de soutènement 10 000 € 50,00% 5 000 €07/06/2019

CHANGEMENTS D'AFFECTATION

ATTRIBUTION INITIALE NOUVELLE OPÉRATION

FONDS D'AMENAGEMENT RURAL

OBJET AIDE ACCORDÉE

PROROGATIONS DU DELAI D'EMPLOI

Création d'une fontaine centrale de la place et du village 11 395 €

Rénovation du mur de l'ancien présbytère et restauration des lambris muraux de l'église 24 000 €

Travaux de réhabilitation du réseau pluvial 5 265 €

Travaux de voirie et appentis salle des fêtes 11 155 €
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BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
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Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
18 - FONDS D'AMENAGEMENT RURAL 

PROGRAMMATIONS
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu les propositions de répartition du FAR relatives aux cantons : de Bordères-sur-Echez, du
Moyen-Adour, de Neste-Aure-Louron et du Val d’Adour Rustan Madiranais,
 
Vu le rapport de M. le Président,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’approuver les programmations des cantons : de Bordères-sur-Echez,
du Moyen-Adour, de Neste-Aure-Louron et du Val d’Adour Rustan Madiranais proposées et
d’attribuer au titre du FAR, chapitre 917-74 du budget départemental, les aides figurant sur les
tableaux joints à la présente délibération.
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En application du règlement du FAR, le montant des subventions du Département tient compte
des aides attribuées par l’Etat, la Région et l’Europe.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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FAR 2020 Dotation : 98 000 €

Réparti : 49 560 €
Canton: Bordères Sur L'Echez Non réparti : 48 440 €

Libellé Tiers Attributaire
Nombre 

d'habitants 
en 2019

Situation 
fiscale en 

2019
Objet du dossier

Montant 
opération

Montant 
subventionnable

Taux Montant

Rappel des affectations antérieures : 93 510 € 72 590 € 31 560 €

OURSBELILLE 1 219 -10%
Création d'une voie nouvelle contournant les installations 
sportives du stade municipal de la Montjoie

44 292 € 40 000 € 45,00% 18 000 €

137 802 € 112 590 € 49 560 €

Canton: Moyen-Adour
Dotation : 208 500 €

Réparti : 202 447 €
Reste à répartir : 6 053 €

Collectivités
Nombre 

d'habitants 
en 2020

Situation 
fiscale en 

2020
Intitulé de l'opération

Montant 
opération

Montant 
subventionnable

Taux Montant

Rappel des affectations antérieures : 1 499 147 € 418 254 € 201 931 €
SIVOM MOMERES / 

SAINT-MARTIN
Acquisition matériel informatique et cantine 2 065 € 2 065 € 25,00% 516 €

TOTAUX : 1 501 212 € 420 319 € 202 447 €

Canton: Neste Aure et Louron Dotation : 869 000 €

Réparti : 734 865 €
Reste à répartir : 134 135 €

Libellé Tiers Attributaire
Nombre 

d'habitants 
en 2020

Situation 
fiscale en 

2020
Objet du dossier

Montant 
opération

Montant 
subventionnable

Taux Montant

Rappel des affectations antérieures : 2 598 018 € 1 326 841 € 637 807 €

ARDENGOST 13 MAX
Travaux de conservation et de restauration d'un tableau 
intitulé "la mise au tombeau" dans l'église St Pierre aux Liens

7 055 € 7 055 € 60,00% 4 233 €

ARREAU 799 -10% Création d'une salle de réunion et d'exposition à la mairie 140 400 € 62 400 € 45,00% 28 080 €

AULON 89 -20%
Travaux de réfection des bâtiments communaux (toitures 

auberge communale et espace citoyen)
21 266 € 21 266 € 48,00% 10 208 €

AZET 150 MAX Travaux d'aménagement du cimetière 7 615 € 7 615 € 60,00% 4 569 €

CAZAUX-FRECHET-
ANERAN-CAMORS

50 MAX
Remplacement des volets des appartements communaux et 
création d'une aire de containers pour les ordures ménagères 
au Hameau d'Aneran

7 322 € 7 322 € 60,00% 4 393 €

ESTENSAN 40 -10% Travaux au chemin de Bastéres 3 500 € 3 500 € 54,00% 1 890 €
GRAILHEN 24 MAX Rénovation appartement communal et travaux de voirie 5 070 € 5 070 € 60,00% 3 042 €
GRAILHEN 24 MAX Remplacement d'un ordinateur 1 637 € 1 637 € 25,00% 409 €

GUCHEN 354 MAX
Travaux (bâtiments communaux, réfection terrain de tennis et 
sécurisation parcelle communale

30 259 € 30 259 € 50,00% 15 130 €

LABORDE 85 MAX
Travaux de mise aux normes de sécurité du système de 
protection foudre

14 770 € 14 770 € 40,21% 5 939 €

LABASTIDE 162 MAX Travaux de voirie 23 775 € 23 775 € 60,00% 14 265 €
COMMISSION 

SYNDICALE DE LA 
SERRE

Travaux de sécurité, de réfection et d'entretien de la route 

forestière de la Serre
9 800 € 9 800 € 50,00% 4 900 €

Neste Aure et Louron - Total 2 870 487 € 1 521 310 € 734 865 €
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Canton: Val D'Adour-Rustan-Madiranais
Dotation : 631 500 €

Réparti : 621 379 €
Reste à répartir : 10 121 €

Collectivités
Nombre 

d'habitants 
en 2020

Situation 
fiscale en 

2020
Intitulé de l'opération

Montant 
opération

Montant 
subventionnable

Taux Montant

Rappel des affectations antérieures : 1 676 335 € 715 149 € 553 336 €

HAGEDET 48 MAX Travaux de voirie 5 000 € 5 000 € 60,00% 3 000 €

LIAC 197 MAX Travaux de voirie 7 261 € 7 261 € 60,00% 4 357 €

SAINT-LANNE 143 MAX Travaux de voirie 5 520 € 5 520 € 60,00% 3 312 €

SOMBRUN 215 MAX Travaux de voirie 11 166 € 3 911 € 60,00% 2 347 €

TROULEY-LABARTHE 100 MAX Remplacement des bâches sur cuves incendie 1 833 € 1 833 € 60,00% 1 100 €

COMMUNAUTE 
COMMUNES ADOUR 

MADIRAN
Travaux à l'école de Larreule 51 464 € 51 464 € 30,00% 15 439 €

COMMUNAUTE 
COMMUNES ADOUR 

MADIRAN
Travaux de voirie 96 220 € 96 220 € 40,00% 38 488 €

1 854 799 € 886 358 € 621 379 €
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 16 OCTOBRE 2020
 

Date de la convocation : 08/10/20
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
19 - BARRAGE DU MAGNOAC 

CONSTITUTION DE SERVITUDES
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que par délibération en date du 10 juillet 2020,
le Département a approuvé la cession de la parcelle H n°473 d’une superficie de 12 546 m²
à la commune de Castelnau-Magnoac afin de lui permettre de mettre en œuvre un projet de
valorisation d’activités de loisirs sur le secteur du barrage du Magnoac.
 

Il s’avère que dans le cadre de ce projet, la commune souhaite aménager un bâtiment à usage
de base nautique entraînant ainsi la constitution de servitudes sur la parcelle H n°474, propriété
du Département.
 

Les servitudes qui devront être créées au profit de la parcelle H n°473 sont des servitudes de
passage et d’entretien des réseaux suivants :
 

- Réseau d’eau potable,
- Réseau assainissement,
- Réseau électrique,
- Réseau téléphonique.

 

L’implantation de ces servitudes est matérialisée sur un plan et établi par
M. Christophe MAROBIN, géomètre expert.
 

La création de ces servitudes figurera dans l’acte notarié de vente de la parcelle H n°473 qui
sera rédigé par Maître CADILHAC, notaire à Castelnau-Magnoac.
 

En conséquence, il est proposé d’accepter la création de servitudes de passage et d’entretien
des réseaux d’eau potable, assainissement, électrique et téléphonique au profit de la parcelle
H n°473 qui sera cédée à la commune de Castelnau-Magnoac.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’approuver la création de servitudes de passage et d’entretien des réseaux
d’eau potable, assainissement, électrique et téléphonique sur la parcelle H n°473 qui sera
cédée à la commune de Castelnau-Magnoac.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
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REUNION DU 16 OCTOBRE 2020
 

Date de la convocation : 08/10/20
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
20 - FONDS COMMUN DES SERVICES D'HEBERGEMENT 2020 (FCSH) : CITE
SCOLAIRE LA SERRE DE SARSAN A LOURDES , COLLEGE GASTON FEBUS

A LANNEMEZAN, ET COLLEGES DESAIX ET PAUL ELUARD A TARBES
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le décret 2000.992 du 6 octobre 2000 relatif à la gestion du Fonds commun des services
d’hébergement,
 

Vu les demandes de financement : de la Cité scolaire La Serre de Sarsan à Lourdes, du collège
Gaston Fébus à Lannemezan, du collège Desaix à Tarbes, du collège Paul Eluard à Tarbes,
pour divers matériels de cuisines, au titre de ce fonds,
 

Vu le rapport de M. le Président,
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer au titre du Fonds commun des services d’hébergement les
montants suivants :
 
- 3 377 € à la cité scolaire La Serre de Sarsan à Lourdes pour l’acquisition de chariots à

niveau constant et la modernisation de Turboself,
- 3 320 € au collège Gaston Fébus à Lannemezan dont 2598 € pour l’acquisition de 2 bars

à crudités et 722 € pour des rayonnages et la mise à niveau de Turboself,
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- 251,31 € au collège Desaix à Tarbes pour des réparations urgentes sur la friteuse et le

trancheur,
- 1 662,60 € au collège Paul Eluard à Tarbes pour l’acquisition de 2 fontaines à eau sans

contact.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 16 OCTOBRE 2020
 

Date de la convocation : 08/10/20
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
21 - COLLEGES PUBLICS : TARIFS RESTAURATION 2021 

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à fixer les tarifs restauration dans les collèges publics
pour 2021,
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er – d’approuver la tarification de restauration suivante applicable dans les collèges
publics pour l’année 2021 :
 

Régime Tarifs 2021
Forfaits demi-pensionnaires  
Forfait 5 jours 503 € (+1%)
Forfait 4 jours 459 € (+1%)
Commensaux :

Agents de service catégorie C : agents ATTEE, agents
de l’Education Nationale de catégorie C et stagiaires ou
vacataires et assimilés

Autres : agents ATTEE de catégorie B, agents de
l’Education Nationale de catégorie A et B ou assimilés,
agents du Département quel que soit leur grade

 
3,50 €
 
 
 
4,40 €
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Régime Tarifs 2021

Repas fournis aux écoles avec mise à disposition de
personnel

3,50 €

Repas fournis aux écoles sans mise à disposition de
personnel

4,20 €

Tickets à la demande (uniquement élèves) 3,50 €
Tarif commensaux extérieurs : dit tarif « hôte de
passage »

7.70 €

 
 
 
Le taux des charges restera identique à savoir :
 
 
 
Charges communes 16,00 % pour les forfaits 4 jours et 5 jours

25,00 % pour les autres rationnaires et les
internes
 

FDH :(Fonds d’hébergement): 22,50 % pour les forfaits 4 jours et 5 jours et
les internes ainsi que pour les repas aux écoles
lorsqu’il n’y a pas de mise à disposition de
personnel
 

FCSH  (Fonds commun des services
d’Hébergement)

1,25 % pour les forfaits 4 jours et 5 jours et les
internes et les repas aux écoles
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Article 2 – d’autoriser une remise d’ordre sur les frais de demi-pension dès le premier jour
d’absence liée à la stratégie d’isolement Covid d’un élève.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REUNION DU 16 OCTOBRE 2020
 

Date de la convocation : 08/10/20
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
22 - COLLEGES PUBLICS : 

FINANCEMENT DES CONTRATS PEC AU TITRE DE L'ANNEE 2019
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que les Parcours Emploi Compétences, ayant pour
support juridique les contrats uniques d’insertion, sont destinés aux publics les plus éloignés du
marché du travail (dont les bénéficiaires du RSA). Leur mise en œuvre repose sur le triptyque
emploi-formation-accompagnement :
 

- un emploi permettant de développer des compétences transférables ;
- un accès facilité à la formation ;
- un accompagnement tout au long du parcours tant par l’employeur que par les

référents RSA (Département et partenaires).
 
L’Etat ne participant plus au financement des contrats PEC pour les bénéficiaires du RSA, il a
été décidé, par délibération de l’assemblée Départementale du 12 octobre 2018 :
 

- que le Département (enveloppe financière DSD) assurerait ce financement par le biais
de l’ASP (agence de services et paiements),

- de maintenir le principe de recrutement des bénéficiaires du RSA dans les collèges
à hauteur de 20 contrats PEC.

 
De plus, comme dans le cadre des contrats CAE, il avait été acté (délibération du 29 mars 2019)
qu’une part complémentaire serait versée par le Département à hauteur de 43.5 % (cas
classique) ou 35.3 % (+ de 55 ans et travailleurs handicapés), à destination des collèges qui
emploient des agents sous contrat PEC.
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Dans le cadre de ce dispositif, huit agents sous contrat PEC ont été recrutés par les collèges
en 2019 et la participation complémentaire du Département au titre de l’année 2019 s’élève
à 25 514.70 € (cf. tableau annexé).
 
Néanmoins, l’Education Nationale ne souhaitant plus que les collèges recrutent directement
des agents sous contrat PEC, il s’agit de la dernière année du dispositif tel que précédemment
financé.
 
L’impact de cette décision est important pour les collèges qui bénéficiaient de contrats PEC
car ce sont majoritairement ceux dont les moyens en personnels sont limités en restauration :
en effet, les collèges de Loures- Barousse, Saint-Laurent de Neste, Trie et Massey n’ont qu’un
seul cuisinier et préparent quotidiennement environ 400 repas. L’intervention de ces agents
sous contrats PEC constituait donc une aide non négligeable pour nos équipes.
 
Aussi, dans la mesure où l’aide financière du Département était déjà de plus de 90 % pour ces
contrats PEC conclus par les collèges, il a été décidé que le Département procède directement
au recrutement de personnel sous contrat PEC qui sont donc, depuis début 2020, rattachés à
la Direction des Bâtiments et affectés dans les collèges en fonction des besoins identifiés.
 
Au titre de la participation complémentaire du Département pour ces contrats PEC sur l’année
2019, le montant prévu au BP 2020 est de 32 000 €, il est proposé donc de prélever la somme
de 25 514.70 € sur le chapitre 932, sous chapitre 20, article 65737.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’attribuer aux collèges les participations figurant au tableau joint à la présente
délibération, pour un montant total de 25 514.70 € pour les contrats Parcours Emploi
Compétences (PEC), au titre de l’année 2019 ;
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Article 2 – d’imputer la dépense sur le chapitre 932-20 du budget départemental.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Elablissements Nombre de  contrats

Dépenses non 

couvertes par 

l'Etat

Participation 

Conseil 

Départemental

Reste à la charge 

de l'EPLE

Séméac 2 4 943,69 3 680,47 1 263,22

Loures Barousse 1 6 130,56 4 461,93 1 668,63

Trie /baise 1 4 058,74 3 359,87 698,87

Massey 1 6 098,73 4 449,35 1 649,38

Saint Laurent 1 6 075,07 4 406,91 1 668,16

Tournay 1 1 014,16 882,31 131,85

Bagneres 1 5 091,73 4 273,86 817,87

25 514,70

CONTRATS PEC -Année 2019
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DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
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Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
23 - SUBVENTIONS FONDS D'AIDE EXCEPTIONNEL ASSOCIATIONS 2020

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que lors de la réunion du 15 mai 2020, l’Assemblée
Départementale a approuvé la création d’un Fonds Exceptionnel de soutien aux associations
impactées par la crise sanitaire. Ce Fonds est destiné à compenser les difficultés que
connaissent les associations, leurs ressources habituelles étant durement affectées par les
obligations de confinement.
 

Afin de tenir compte du maintien des fortes contraintes sanitaires, le délai de dépôt des
demandes de subvention a été repoussé au 30 septembre.
 

Conformément aux modalités d’attribution approuvées en Commission Permanente, le fonds
du Département prend en charge 15% du déficit de ressources propres dans une limite
d’un montant d’aide maximum de 20 000 € pour les dossiers éligibles aux critères du fonds
spécifique de la Région Occitanie. Le fonds de la Région prend en charge 25% de ce déficit
dans une limite de 30 000 €. Cette complémentarité permet une compensation globale à
hauteur de 40% du déficit de ressources propres subi pour les associations des Hautes-
Pyrénées éligibles.
 

Pour les dossiers non éligibles au dispositif de la Région, le fonds du Département prend en
charge 40% du déficit de ressources propres dans une limite d’un montant d’aide maximum
de 20 000 € lorsque l’association a des emplois et 15% du déficit de ressources propres ou le
déficit budgétaire lorsqu’il n’y a pas d’emploi en jeu.
 

Un rejet est proposé pour les structures n’ayant pas eu de dépenses engagées pour les
évènements annulés et n’étant pas en situation de déficit.
 

Il est proposé d'approuver les attributions figurant sur le tableau ci-joint.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré, Mme Lamon, Mme Lafourcade, n’ayant
participé ni au débat, ni au vote,
 

DECIDE
 
Article 1er – d'approuver les attributions de subventions, au titre du Fonds d’Aide Exceptionnel,
aux associations figurant sur les tableaux joints à la présente délibération ;
 

Article 2 – d’imputer la dépense sur le chapitre 933-33 du budget départemental.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Montant des 
pertes de recettes 
propres estimées

Montant du déficit 
estimé sur 

l'année

Nombre 
d'emplois

Proposition

TARBES GESPE BIGORRE - Tarbes Perte de revenus due à l'annulation de matchs 140 000  à l'équilibre 14  20 000 Prévision d'un budget de la saison à l'équilibre mais une très importante baisse de la participation des 
partenaires privés pour la saison prochaine. Trèsorerie très tendue pour le paiement des salaires en 
fin d'année.
La Région intervient à hauteur de 25% des pertes de ressources propres estimées. Conformément à 
la délibération le Département intervient à hauteur de 15% soit 21000€ qui sont plafonnés à 20000€

HAUTES-PYRENEES SPORT NATURE - Saint-Pé-de-
Bigorre

Perte de revenus due à la fermeture de la structure 258 528  Estimation en 
cours

10  20 000 Pas de comptabilité analytique, difficulté à estimer le déficit, le travail est en cours. Conformément à 
la délibération le plafond d'intervention est de  20000€

ASSOCIATION CHENE ET ROC - Arreau Perte de revenus due à la fermeture de la structure 200 000  54 905  2  20 000 La structure n'est pas éligible au dispositif Région. Proposition de prendre en charge les pertes 
estimées à hauteur du plafond de 20000€

PROFESSION SPORT ANIMATION 65 - Tarbes Perte de revenus due à l'arrêt de l'activité de l'association 108 745  29 350  2  20 000 La structure n'est pas éligible au dispositif Région. Proposition de prendre en charge les pertes 
estimées à hauteur du plafond de 20000€

LE PARVIS - Ibos Perte de revenus due à la fermeture des salles de cinéma 105 273  263 128  36  20 000 Conformément à la délibération le plafond d'intervention est de 20000€

SPA BIGORRE HAUTES-PYRENEES - Tarbes Perte de revenus due à l'arrêt des adoptions durant la
période de confinement

42 170  38 000  5  16 800 La structure n'est pas éligible au dispositif Région. Proposition de prendre en charge 40% des pertes 
estimées

ASSOCIATION CARTEL BIGOURDAN - Bagnères-de-
Bigorre

Perte de revenu due à l'annulation du Big Bag Festival 30 000  Estimation en 
cours

2  12 000 La structure n'est pas éligible au dispositif Région. Proposition de prendre en charge 40% des pertes 
estimées

JAZZ PYR' - Luz-Saint-Sauveur Perte de revenus due à l'annulation du festival 87 237  66 700  3  10 000 L'association sollicite une aide de 10000€

DANS6T - Tarbes Perte de revenus due à l'annulation de cours 64 449  ? 7  9 600 Pas encore de projection budgétaire sur l'année du fait des incertitudes liées à la rentrée. Aucune 
dépenses engagées face aux pertes de recettes dûes aux annulations de prestations. La structure 
ayant déjà perçu des nombreuses aides publiques, proposition de prendre en charge 15% des pertes 
estimées

ECOLE DE CIRQUE PASSING - Tarbes Déficit lié à une fermeture administrative de l'école 19 642  21 400  4  7 850 La structure n'est pas éligible au dispositif Région. Proposition de prendre en charge 40% des pertes 
estimées

COMPAGNIE LES PIEDS DANS LE PLAT - Séméac Perte de revenus due à l'annulation de spectacles 16 500  à l'équilibre 17  6 600 Prévision d'un budget de la saison à l'équilibre grâce notamment à une aide des impôts mais la 
situation reste fragile avec une faible trésorerie. 
La structure n'est pas éligible au dispositif Région. Proposition de prendre en charge 40% des pertes 
estimées

ASSOCIATION LA COUSTETE - Lalanne-Trie Déficit lié à la fermeture administrative du cinéma Le
Lalano

15 892  15 892  1  6 350 La structure n'est pas éligible au dispositif Région. Proposition de prendre en charge 40% des pertes 
estimées

ASSOCIATION BINAROS - Bagnères-de-Bigorre Perte de revenus due à l'annulation de différentes actions 12 000  Prévu à 
l'équilibre, 

évènement à 
venir

0,4  4 800 La structure n'est pas éligible au dispositif Région. Proposition de prendre en charge 40% des pertes 
estimées

ASSOCIATION POUR LE RAYONNEMENT 
ARTISTIQUE DE LOURDES - Lourdes

Perte de revenus due à l'annulation de spectacles 27 500  Prévu à 
l'équilibre, 

évènement à 
venir

0  4 100 La structure n'est pas éligible au dispositif Région. La structure n'ayant pas d'emplois, proposition de 
prendre en charge 15% des pertes estimées

TENNIS CLUB LOURDAIS - Lourdes Perte de revenus due à l'annulation de manifestations 7 200  1  2 880 La structure n'est pas éligible au dispositif Région. Proposition de prendre en charge 40% des pertes 
estimées

FOOTBALL CLUB LOURDAIS XI - Lourdes Perte de revenus due à l'annulation de manifestations 17 000  à l'équilibre 3,5  2 500 Il n'y a pas eu de dépenses pour les manifestations annulées, l'association n'est pas en déficit.
La Région intervient à hauteur de 25% des pertes de ressources propres estimées. Conformément à 
la délibération le Département intervient à hauteur de 15% soit 2500€

BASKET CLUB LOURDAIS - Lourdes Perte de revenus due à l'annulation de matchs 11 500  0  1 700 Les pertes de ressources portent sur la saison 2020-2021. 
L'association dispose de fonds propres importants. Prise en compte des pertes éventuelles de 
sponsoring à hauteur de 15%

COMPAGNIE LA MANDRAGORE - Tarbes Perte de revenus due à l'annulation de spectacles 4 200  6  1 680 La structure n'est pas éligible au dispositif Région. Proposition de prendre en charge 40% des pertes 
estimées

FONDS EXCEPTIONNEL DE SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS 2020

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR OBJET DE LA DEMANDE Observations
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Montant des 
pertes de recettes 
propres estimées

Montant du déficit 
estimé sur 

l'année

Nombre 
d'emplois

Proposition
IDENTIFICATION DU DEMANDEUR OBJET DE LA DEMANDE Observations

CHORALE ET CAVALCADE D'AUREILHAN Perte de revenus due à l'annulation des casetas et de la
cavalcade

11 157  0,0  1 670 La structure n'est pas éligible au dispositif Région. La structure n'ayant pas d'emploi, proposition de 
prendre en charge 15% des pertes estimées

UNION SPORTIVE DU MARDAING AZEREIX OSSUN - 
Ossun

Perte de revenus due à l'annulation de manifestations 9 264  2 664  0  1 300 La structure n'est pas éligible au dispositif Région. La structure n'ayant pas d'emploi, proposition de 
prendre en charge 15% des pertes estimées

ARCAL - Arreau Perte de revenus due à l'annulation de spectacles 3 000  2  1 200 La structure n'est pas éligible au dispositif Région. Proposition de prendre en charge 40% des pertes 
estimées

PROTECTION CIVILE 65 - Tarbes Perte de revenus due à l'annulation de manifestations 8 180  ? 0  1 200 La structure n'est pas éligible au dispositif Région. La structure n'ayant pas d'emploi, proposition de 
prendre en charge 15% des pertes estimées

LA RAMPE OSSUNOISE - Ossun Perte de revenus due à l'annulation de manifestations 1 690  1  650 La structure n'est pas éligible au dispositif Région. Proposition de prendre en charge 40% des pertes 
estimées

FESTIVAL INTERCELTIQUE D'AUREILHAN Déficit lié à la faible affluence au festival Interceltique du
7 mars 2020 à Aureilhan

589  589  0  590 Prise en charge du déficit

COMPAGNIE DES ODYSSEES - Tarbes Perte de revenus due à l'annulation de spectacles 3 000  0  3  500 L'association sollicite l'aide exceptionnelle pour indemniser deux techniciens qui ont perdu leur 
cachets suite à l'annualation d'une représentation. La compagnie en a payé une partie, proposition de 
prendre en charge le complément.

123 PIROUETTE - Poueyferre Perte de revenus due à la fermeture de la structure 3 500  léger excédent 0,5  500 Non encaissement des cotisations de mars à juin (3500€)
L'association est malgré tout excédentaire (+2000€) et dispose 1000€ de tréso mais un emploi à 
sécuriser, proposition de prendre en charge 15% des pertes estimées

ATHLE65 - Ségus Perte de revenus due à l'annulation de manifestations 2 500  500  0  500 Vu au tél avec la Présidente du club le 05/08 => pas de dépenses liées aux annulations mais ces 
manifestations grâce à leur excédent financer des déplacements en compétition. 
Prise en charge du déficit

ECOLE TARBAISE DE MUSIQUE ET TRADITIONS - 
Tarbes

Perte de revenus due à l'annulation de trois évènements 1 500  0  250 La structure n'est pas éligible au dispositif Région. La structure n'ayant pas d'emploi, proposition de 
prendre en charge 15% des pertes estimées

PLANET SWING LANNEMEZAN DANCE CLUB - 
Lannemezan

Perte de revenus due au remboursement d'une partie des
cotisations

1 550  777  0,25  250 Choix de l'association de rembourser une partie des cotisations.
Proposition de prendre en charge 15% des pertes estimées

TOTAL 195 470

TENNIS CLUB AZEREIX OSSUN - Ossun Perte de revenus due à l'annulation de manifestations 5 400  ? 0  Rejet Vu au tél avec le Président du club le 05/08 => pas de dépenses liées aux annulations, les comptes 
2019-2020 devraient être équilibrés et l'asso dispose d'une trésorerie suffisante

TIR CLUB LOURDAIS - Lourdes Perte de revenus due à l'annulation de manifestations 1300? ? 0  Rejet Il n'y a pas eu de dépenses pour les évènements annulés, l'association dispose d'une trésorerie très 
confortable

UNION SPORTIVE DES COTEAUX DE 
POUYASTRUC - Pouyastruc

Perte de revenus due à l'annulation de différentes actions 9 200  à l'équilibre 0  Rejet Il n'y a pas eu de dépenses pour les manifestations annulées, l'association n'est pas en déficit et 
dispose de suffisamment de fonds propres. 

DAMONA - Tarbes Perte de revenus due à l'annulation de spectacles 11 903  Rejet Le montant des recettes propres réelles est supérieur aux dépenses

ASSOCIATION LES AMIS DE LA MUSIQUE - Juillan Perte de revenus due à l'annulation de spectacles 500  ? 0  Rejet Il n'y a pas eu de dépenses pour les concerts annulés, l'association n'est pas en déficit

ASSOCIATION PIANISTENOR - Tarbes Perte de revenus due à l'annulation de spectacles ? ? 0  Rejet Budget trop faible. Très peu de dépenses réalisées.
Association nouvellement créée, pas de possibilité d'évaluer les recettes propres prévisionnelles

LA LYRE OSSUNOISE - Ossun Perte de revenus due à l'annulation de manifestations 1 200  4  Rejet Le prévisionnel du dossier école de musique fait état de 1000€ de recettse propres prévisionnelles 
pour le concert (et non 1200€)
Il n'y a pas eu de dépenses pour le concert annulé. Concert bénéficiare de 557€ en 2019. Le concert 
de Sainte Cécile se tient en novembre...

STOP HARCELEMENT SCOLAIRE 65 Perte de revenus due à l'annulation des interventions
scolaires

0  Excédent 0  Rejet Budget trop faible. Les recettes propres compensent largement les dépenses engagées.
Association nouvellement créée, pas de possibilité d'évaluer les recettes propres prévisionnelles

DOSSIERS REJETES
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Montant des 
pertes de recettes 
propres estimées

Montant du déficit 
estimé sur 

l'année

Nombre 
d'emplois

Proposition
IDENTIFICATION DU DEMANDEUR OBJET DE LA DEMANDE Observations

UNION DEPARTEMENTALE FEDEREE DES 
ASSOCIATIONS DES HAUTES-PYRENEES POUR LE 
DON DU SANG - Tarbes

Perte de revenus due au non renouvellement de certaines
subventions

? Rejet L'association fonctionne pratiquement sans fonds propres (uniquements subventions publiques). Elle 
dispose d'une trésorerie > à un an d'exercice

CLUB DU 3ème AGE FOYER LABASTIDE Perte de revenus due à l'annulation de lotos 3 197  Excédent 0  Rejet Les recettes propres compensent largement les dépenses engagées

ASSOCIATION MISSIONAIRE DE LA SAINTE 
FAMILLE - Lourdes

Perte de revenus due à la fermeture de la boutique
solidaire

900  600  0  Rejet L'activité principale de l'association porte sur des activités des organisations religieuses

CITE SAINT-PIERRE LOURDES SECOURS 
CATHOLIQUE - Lourdes

Annulation de réservations ? ? 900  Rejet L'association met en avant ses pertes relatives aux dons et au legs, les ressources propres liées aux 
réservations représentent 0,002% du budget !! Le fonds de réserve est très important et compense 
largement les pertes de recettes

DELEGATION PYRENEES-GASCOGNE DU 
SECOURS CATHOLIQUE - Tarbes

Perte de revenus due à l'annulation de manifestations 25 453  ? 6  Rejet L'association met en avant ses pertes relatives aux dons et au legs, les ressources propres hors dons 
représentent 0,004% du budget !! Le fonds de réserve est très important et compense largement les 
pertes de recettes

LES VAILLANTS D'OSSUN - OSSUN Perte de revenus due à l'annulation de manifestations ne
permettant plus la rénovation des costumes

3 550  Excédent 0  Rejet Il n'y a pas eu de dépenses pour les manifestations annulées, l'association n'est pas en déficit et 
dispose de suffisamment de fonds propres. La demande est sans rapport avec la crise sanitaire et 
porte sur le rénovation des costumes…

ASSOCIATION LES AMIS DU VIEUX LOURDES - 
Lourdes

Perte de revenus due à l'annulation de voyages pour les
membres de l'asso

0  Rejet Pas de dépenses engagées, l'association n'est pas déficitaire et dispose d'une très importante 
trésorerie. Les dépenses présentées sont parfois "folkloriques" (pourboires…)

ADMR RIVIERE BASSE - Maubourguet Dépenses engagées pour des équipements de protection 0  ? 43  Rejet Pas de perte de recettes, l'association a maintenu ses activités.

ADMR VIC-EN-BIGORRE - Vic-en-Bigorre Dépenses engagées pour des équipements de protection 0  ? 55  Rejet Pas de perte de recettes, l'association a maintenu ses activités.

FOYER RURAL LOURES-BAROUSSE - Loures-
Barousse

Achat de tapis de gymnastique 0  Excédent 55  Rejet Pas de perte de recettes, l'association dispose de suffisament de trésorerie pour acheter les tapis

SPORT
CULTURE  

AUTRE
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 16 OCTOBRE 2020
 

Date de la convocation : 08/10/20
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
24 - DEPLACEMENT D'UNE DELEGATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DES HAUTES-PYRENEES A LA ROCHELLE 
A L'OCCASION DU CONGRES DE L'ASSEMBLEE

DES DEPARTEMENTS DE FRANCE
 

Les modalités de remboursement de frais des Conseillers Départementaux, pour l’exercice de
leur mandat électif, sont prévus notamment par :
 

- l’article L3123-19 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
 
- le décret n°90-910 du 3 septembre 1992 relatif aux indemnités de déplacement et

au remboursement des frais supplémentaires résultant des mandats spéciaux des
membres des Conseils Généraux et des Conseils Régionaux ;
 

- le décret n°2006-781 du 3/07/2006 fixant les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l’Etat ;

 
Par délibération du 2 avril 2015, le Conseil Départemental a délégué à la Commission
Permanente le pouvoir de donner mandat à ses membres pour participer aux réunions et
évènements dans l’intérêt du Département et ainsi approuver les remboursements des frais
liés à l’exercice de ces mandats spéciaux.
 
Vu le rapport de M. le Président,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – de donner mandat spécial à : Mme Joëlle Abadie, Mme Christiane Autigeon,
Mme Maryse Beyrié, Mme Josette Bourdeu, Mme Geneviève Isson, Mme Isabelle Lafourcade,
Mme Isabelle Loubradou, M. Michel Pélieu, M. Bernard Poublan, Mme Pascale Péraldi, pour
leur participation au congrès de l’Assemblée des Départements de France qui se tiendra du
4 au 6 novembre 2020 à La Rochelle.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REUNION DU 16 OCTOBRE 2020
 

Date de la convocation : 08/10/20
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
25 - CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'EDUCATION NATIONALE (CDEN) 

REPRESENTATION DU DEPARTEMENT
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière de représentations,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que lors de sa réunion du 2 avril 2015, le Conseil
Départemental a désigné les représentants du Département pour siéger au sein du Conseil
Départemental de l’Education Nationale :
 

- en tant que titulaires : Mme Josette Bourdeu – M. Bernard Verdier –
Mme Christiane Autigeon – Mme Isabelle Loubradou – M. Gilles Craspay,

 

- en tant que suppléants : Mme Nicole Darrieutort – M. Laurent Lages – M. Jean Glavany –
Mme Maryse Beyrié – M. David Larrazabal

 
M. Gilles Craspay représentant l’Association des Maires au sein de cette instance, il convient
de désigner un autre conseiller départemental pour représenter le Département.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – de désigner M. Laurent LAGES, titulaire, pour représenter le Département
des Hautes-Pyrénées au sein du Conseil Départemental de l’Education Nationale (CDEN) en
remplacement de M. Gilles Craspay.
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La représentation du Département au sein du CDEN s’établit comme suit :
 
- en tant que titulaires : Mme Josette Bourdeu – M. Bernard Verdier –

Mme Christiane Autigeon – Mme Isabelle Loubradou – M. Laurent Lages
 

- en tant que suppléants : Mme Nicole Darrieutort –– M. Jean Glavany –
Mme Maryse Beyrié – M. David Larrazabal.

 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

185



 
REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 16 OCTOBRE 2020
 

Date de la convocation : 08/10/20
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
26 - CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION

PUBLIQUE TERRITORIALE DES HAUTES-PYRENEES 
REPRESENTATION DU DEPARTEMENT

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière de représentations,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que outre les représentants des communes et des
établissements publics, deux conseillers départementaux siègent au Centre de gestion de la
fonction publique territoriale des Hautes-Pyrénées.
 
Il est proposé, en conséquence, de bien vouloir procéder à leur désignation, ainsi qu’à leurs
suppléants.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – de désigner pour représenter le Département des Hautes-Pyrénées au sein
du Centre de gestion de la fonction publique territoriale des Hautes-Pyrénées :
 
en tant que titulaires : M. André Fourcade, Mme Isabelle Loubradou,
 
en tant que suppléants : M. Laurent Lages, Mme Geneviève Isson.
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REUNION DU 16 OCTOBRE 2020
 

Date de la convocation : 08/10/20
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
27 - MISE EN PLACE D'UN REGIME D'ASTREINTE 

A LA DIRECTION DE LA COMMUNICATION
 

Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n°84-53
du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la
fonction publique territoriale (articles 5 et 9),
 
Vu le décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la
compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale,
 
Vu le décret n°2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l’indemnisation des astreintes et
à la compensation ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du
développement durable et du logement (filière technique),
 
Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l’indemnité d’astreinte et la rémunération
horaire des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement
(filière technique),
 
Vu l’arrêté du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation
des astreintes et des interventions des personnels affectés au ministère de l’intérieur,
 
Vu la délibération du conseil départemental du 23 juin 2017 relative à l’organisation des
astreintes,
 
Vu l’avis favorable du Comité technique du 17 septembre 2020,
 
Vu le rapport du Président concluant à la mise en place d’astreintes à la Direction de la
Communication dans la collectivité,
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Considérant que désormais, les indemnités d’astreinte ne sont plus réservées à quelques
cadres d’emplois, essentiellement de la filière technique ; elles sont applicables à tout agent
territorial, titulaire, stagiaire ou contractuel qui effectue des astreintes,
 
Pour la filière technique, on distingue 3 types d’astreintes :
 

· L'astreinte d'exploitation : Cette astreinte concerne la situation des agents tenus,
pour des raisons de nécessités de service, de demeurer à leur domicile ou à
proximité afin d'être en mesure d'intervenir dans le cadre d'activités particulières.

· L'astreinte de sécurité : Cette astreinte concerne les agents amenés à intervenir
lorsque les exigences de continuité du service ou d'impératifs de sécurité
l'imposent (situation de crise ou de pré-crise).

· L'astreinte de décision : cette astreinte concerne la situation du personnel
d'encadrement pouvant être joint directement par l'autorité territoriale en dehors
des heures d'activité normale du service afin de prendre les mesures et les
dispositions nécessaires.

 
Pour les autres filières, l’arrêté ministériel du 3 novembre 2015 définit une seule astreinte de
sécurité.
 
Périmètre de l’astreinte de la Direction de la communication :
 
L’astreinte de la Direction de la communication vise, en pratique à assurer une veille sur
les réseaux sociaux pour modérer le cas échéant les commentaires malveillants et à publier
les informations essentielles à la population en cas de crise non anticipable (évènement
météorologique, circulation, travaux…).
Ce service d’astreinte est géré et organisé sous la responsabilité du Directeur de la
communication. L’astreinte est assurée suivant un roulement prédéfini par les cadres de
la Direction de la communication : Directeur de la communication, Cheffe de service
Communication opérationnelle et gestion administrative, Responsable éditorial, et Chargée de
communication-animatrice de communautés, médias et nouveaux médias.
Un planning d’astreintes sera établi avec les noms des agents pour une durée de 3 mois et
devra être transmis aux agents concernés au minimum 1 mois avant.
 
L’astreinte de sécurité est organisée du jeudi au jeudi de 17 h 30 à 8 h 30.
 
L’astreinte de la Direction de la communication est une astreinte de sécurité (arrêté ministériel
du 3/11/2015)
 
Elle est réalisée :

- Soit par intervention à distance (PC / Mobile).
- Soit par intervention physique (déplacement sur site).

 
L’agent d’astreinte utilise tous les moyens techniques et organisationnels mis à sa disposition.
L’intervention fait l’objet d’un procès-verbal d’intervention (transmise à la hiérarchie) en vue
notamment d’assurer la continuité d’intervention et la gestion ultérieure.
 

189



 
Indemnité d’astreinte de sécurité :

- Semaine complète : 149.48€
- Du vendredi soir au lundi matin : 109.28€
- Du lundi matin au vendredi soir : 45€
- Un samedi : 34.85€
- Un dimanche ou jour férié : 43.38€
- Une nuit de semaine : 10.05€

 
Les montants sont augmentés de 50% si l’agent est prévenu moins de 15 jours avant la date
de réalisation de l’astreinte
 
Indemnité d’intervention dans le cadre de l’astreinte :
 

- Un jour de semaine : 16€ de l’heure
- Un samedi : 20€ de l’heure
- Une nuit : 24€ de l’heure
- Un dimanche ou jour férié : 32€ de l’heure

 
Ces deux indemnités sont cumulables.
 
L’indemnité d’astreinte ou d’intervention (et repos compensateur) ne peuvent pas être
attribués :
 

- aux agents bénéficiant d’une concession de logement par nécessité absolue de
service ;

- aux fonctionnaires percevant la NBI attribuée aux fonctionnaires détachés sur certains
emplois administratifs de direction ;

- aux agents susceptibles de pouvoir bénéficier des indemnités horaires de travail
supplémentaires (IHTS).

 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – de compléter la délibération du Conseil Départemental du 23 juin 2017 susvisée ;
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Article 2 - d’approuver la mise en place d’un régime d’astreinte au service de la communication.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
28 - REPARTITION DU FONDS DEPARTEMENTAL DE

PEREQUATION DE LA TAXE PROFESSIONNELLE 2020
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu l’article 1648 A du code général des impôts,
 
Vu la délibération en date du 25 octobre 2013,
 
Vu la délibération du 6 octobre 2017,
 
Vu la notification de Monsieur le Préfet en date du 11 juin 2020 fixant le montant à répartir à :
335 551 €.
 
Vu le rapport de M. le Président,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’approuver la répartition du fonds départemental de péréquation de la taxe
professionnelle telle que détaillée dans les tableaux joints dans la présente délibération, soit :
 

§
167 775,50 € répartis entre les communes éligibles, selon le tableau annexé ;

§
167 775,50 € répartis entre les EPCI éligibles, selon le tableau annexé.

 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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COMMUNES 
 
ELIGIBILITE 
Critère n° 1 : Communes <= 150 habitants 
Critère n° 2 : potentiel fiscal <= moyenne des  
communes éligibles au critère n° 1 X coefficient 
REPARTITION 
critère n° 3 : Effort fiscal 
 

Fonds à répartir :       335 551,00€ 
Communes EPCI 
50,00% 167 775,50€ 50,00% 167 775,50€ 

 

 

  CANTONS POP 
DGF  

Potentiel 
fiscal 

Potentiel 
fiscal par 
pop DGF 

Effort 
fiscal 

Crit. 1 Crit. 2 
Part de 
l'effort 
fiscal  

Répartition 
2020 

Répartition 
2019 

ADAST VALLEE DES GAVES 316 165 393 523,40 0,94 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ADE LOURDES-2 827 878 915 1 062,78 0,98 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ADERVIELLE-POUCHERGUES NESTE-AURE-LOURON 371 93 735 252,65 0,85 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
AGOS-VIDALOS VALLEE DES GAVES 462 331 081 716,63 0,82 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ALLIER MOYEN-ADOUR 426 210 721 494,65 0,82 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ANCIZAN NESTE-AURE-LOURON 420 234 224 557,68 1,05 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ANDREST VIC-EN-BIGORRE 1 431 753 323 526,43 0,99 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ANERES VALLEE DE LA BAROUSSE 194 88 609 456,75 1,34 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ANGOS MOYEN-ADOUR 228 138 401 607,02 0,84 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ANLA VALLEE DE LA BAROUSSE 109 35 254 323,43 1,12 OUI OUI 0,98% 1 637,66 € 1 546,97 € 
ANSOST VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 61 26 016 426,49 0,92 OUI OUI 0,80% 1 346,96 € 1 378,91 € 
ANTICHAN VALLEE DE LA BAROUSSE 54 19 381 358,91 1,04 OUI OUI 0,91% 1 526,57 € 1 462,27 € 
ANTIN COTEAUX 120 48 550 404,58 1,02 OUI OUI 0,89% 1 493,60 € 1 557,24 € 
ANTIST HAUTE-BIGORRE 188 117 557 625,30 0,77 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ARAGNOUET NESTE-AURE-LOURON 1 100 1 711 285 1 555,71 1,88 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ARBEOST VALLEE DES GAVES 156 100 575 644,71 0,57 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ARCIZAC-ADOUR MOYEN-ADOUR 552 324 886 588,56 0,85 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ARCIZAC-EZ-ANGLES LOURDES-2 271 220 230 812,66 0,85 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ARCIZANS-AVANT VALLEE DES GAVES 530 247 909 467,75 0,88 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ARCIZANS-DESSUS VALLEE DES GAVES 203 124 653 614,05 1,15 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ARDENGOST NESTE-AURE-LOURON 36 6 035 167,64 0,99 OUI OUI 0,87% 1 451,47 € 1 431,67 € 
ARGELES VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 126 81 467 646,56 0,87 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
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  CANTONS POP 
DGF  

Potentiel 
fiscal 

Potentiel 
fiscal par 
pop DGF 

Effort 
fiscal 

Crit. 1 Crit. 2 
Part de 
l'effort 
fiscal  

Répartition 
2020 

Répartition 
2019 

ARGELES-GAZOST VALLEE DES GAVES 3 506 2 088 120 595,58 1,28 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ARIES-ESPENAN COTEAUX 83 40 544 488,48 0,82 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ARNE VALLEE DE LA BAROUSSE 224 71 091 317,37 1,01 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ARRAS-EN-LAVEDAN VALLEE DES GAVES 633 445 225 703,36 0,85 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ARRAYOU-LAHITTE LOURDES-2 121 79 109 653,79 0,92 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ARREAU NESTE-AURE-LOURON 1 471 941 388 639,96 1,15 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ARRENS-MARSOUS VALLEE DES GAVES 1 225 1 369 249 1 117,75 0,85 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ARRODETS VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 45 16 893 375,40 0,93 OUI OUI 0,81% 1 365,85 € 1 400,54 € 
ARRODETS-EZ-ANGLES LOURDES-2 148 81 939 553,64 0,85 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ARTAGNAN VIC-EN-BIGORRE 534 230 320 431,31 0,92 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ARTALENS-SOUIN VALLEE DES GAVES 197 80 179 407,00 1,13 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ARTIGUEMY VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 95 27 323 287,61 1,09 OUI OUI 0,95% 1 592,51 € 1 606,09 € 
ARTIGUES LOURDES-2 22 13 400 609,09 1,06 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ASPIN-AURE NESTE-AURE-LOURON 63 22 424 355,94 0,93 OUI OUI 0,81% 1 366,66 € 1 210,41 € 
ASPIN-EN-LAVEDAN LOURDES-1 469 416 281 887,59 0,79 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ASQUE VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 195 53 467 274,19 0,85 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ASTE HAUTE-BIGORRE 640 417 943 653,04 0,87 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ASTUGUE HAUTE-BIGORRE 284 133 668 470,66 0,97 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
AUBAREDE COTEAUX 311 98 963 318,21 0,89 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
AUCUN VALLEE DES GAVES 443 350 204 790,53 1,10 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
AULON NESTE-AURE-LOURON 156 154 286 989,01 0,92 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
AUREILHAN AUREILHAN 8 047 4 609 489 572,82 1,16 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
AURENSAN VIC-EN-BIGORRE 801 438 542 547,49 0,92 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
AURIEBAT VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 268 122 653 457,66 0,98 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
AVAJAN NESTE-AURE-LOURON 270 96 348 356,84 0,94 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
AVENTIGNAN VALLEE DE LA BAROUSSE 245 88 287 360,36 1,24 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
AVERAN OSSUN 75 35 557 474,09 0,74 OUI NON 0,00% 0,00 € 1 109,22 € 
AVEUX VALLEE DE LA BAROUSSE 49 11 465 233,98 1,23 OUI OUI 1,08% 1 806,51 € 1 779,43 € 
AVEZAC-PRAT-LAHITTE NESTE-AURE-LOURON 656 548 566 836,23 0,86 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
AYROS-ARBOUIX VALLEE DES GAVES 373 206 889 554,66 0,93 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
AYZAC-OST VALLEE DES GAVES 516 323 322 626,59 0,91 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
AZEREIX OSSUN 1 013 594 293 586,67 0,78 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
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  CANTONS POP 
DGF  

Potentiel 
fiscal 

Potentiel 
fiscal par 
pop DGF 

Effort 
fiscal 

Crit. 1 Crit. 2 
Part de 
l'effort 
fiscal  

Répartition 
2020 

Répartition 
2019 

AZET NESTE-AURE-LOURON 254 77 273 304,22 0,87 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 

BAGNERES-DE-BIGORRE HAUTE-BIGORRE 
10 

577 
7 371 401 696,93 1,47 NON NON 0,00% 0,00 € 

0,00 € 

BANIOS VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 80 38 423 480,29 0,85 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BARBACHEN VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 56 25 708 459,07 0,89 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BARBAZAN-DEBAT MOYEN-ADOUR 3 559 2 994 412 841,36 0,88 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BARBAZAN-DESSUS VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 168 66 740 397,26 0,83 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BAREGES VALLEE DES GAVES 1 090 729 972 669,70 2,01 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BAREILLES NESTE-AURE-LOURON 140 51 243 366,02 0,66 OUI OUI 0,58% 968,17 € 966,11 € 
BARLEST LOURDES-1 302 225 682 747,29 0,94 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BARRANCOUEU NESTE-AURE-LOURON 48 18 501 385,44 0,86 OUI OUI 0,75% 1 262,02 € 1 258,20 € 
BARRY OSSUN 140 58 313 416,52 0,81 OUI OUI 0,71% 1 192,58 € 1 184,53 € 
BARTHE COTEAUX 19 4 772 251,16 1,03 OUI OUI 0,90% 1 504,98 € 1 555,66 € 
BARTRES LOURDES-1 549 528 131 961,99 0,97 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BATSERE VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 47 16 576 352,68 1,08 OUI OUI 0,95% 1 590,26 € 1 602,98 € 
BAZET BORDERES-SUR-L'ECHEZ 1 765 2 373 993 1 345,04 0,78 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BAZILLAC VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 355 183 768 517,66 0,93 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BAZORDAN COTEAUX 131 55 423 423,08 0,90 OUI OUI 0,79% 1 321,86 € 1 317,29 € 
BAZUS-AURE NESTE-AURE-LOURON 194 104 670 539,54 0,77 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BAZUS-NESTE NESTE-AURE-LOURON 79 30 097 380,97 0,69 OUI OUI 0,61% 1 019,83 € 1 042,23 € 
BEAUCENS VALLEE DES GAVES 493 237 060 480,85 1,11 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BEAUDEAN HAUTE-BIGORRE 609 421 936 692,83 0,81 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BEGOLE VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 229 75 244 328,58 0,83 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BENAC OSSUN 561 325 104 579,51 0,86 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BENQUE (BENQUE-MOLERE) VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 165 65 414 396,45 1,14 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BERBERUST-LIAS LOURDES-2 65 33 587 516,72 0,84 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BERNAC-DEBAT MOYEN-ADOUR 709 380 746 537,02 0,79 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BERNAC-DESSUS MOYEN-ADOUR 300 139 217 464,06 0,79 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BERNADETS-DEBAT COTEAUX 123 45 983 373,85 1,01 OUI OUI 0,89% 1 488,18 € 1 466,89 € 
BERNADETS-DESSUS VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 158 52 916 334,91 0,72 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BERTREN VALLEE DE LA BAROUSSE 197 63 466 322,16 1,08 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BETBEZE COTEAUX 52 16 470 316,73 0,81 OUI OUI 0,71% 1 188,08 € 1 226,63 € 

196



Page 4 

  CANTONS POP 
DGF  

Potentiel 
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Crit. 1 Crit. 2 
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BETPOUEY VALLEE DES GAVES 166 194 034 1 168,88 0,95 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BETPOUY COTEAUX 85 32 199 378,81 0,71 OUI OUI 0,62% 1 042,43 € 1 032,03 € 
BETTES VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 56 34 719 619,98 0,97 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BEYREDE-JUMET-CAMOUS NESTE-AURE-LOURON 280 573 275 2 047,41 0,83 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BIZE VALLEE DE LA BAROUSSE 263 82 422 313,39 1,10 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BIZOUS VALLEE DE LA BAROUSSE 132 56 218 425,89 1,17 OUI OUI 1,03% 1 720,50 € 0,00 € 
BONNEFONT COTEAUX 397 156 097 393,19 0,98 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BONNEMAZON VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 73 18 210 249,45 1,09 OUI OUI 0,95% 1 599,10 € 1 643,28 € 
BONREPOS VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 202 67 444 333,88 0,84 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BOO-SILHEN VALLEE DES GAVES 365 125 088 342,71 0,96 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BORDERES-LOURON NESTE-AURE-LOURON 299 194 506 650,52 1,09 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BORDERES-SUR-L-ECHEZ BORDERES-SUR-L'ECHEZ 5 372 3 463 856 644,80 1,05 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BORDES VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 788 413 635 524,92 0,89 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BOUILH-DEVANT VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 26 10 859 417,65 1,12 OUI OUI 0,98% 1 641,08 € 1 702,97 € 
BOUILH-PEREUILH COTEAUX 101 46 719 462,56 0,95 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BOULIN COTEAUX 297 144 841 487,68 0,95 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BOURG-DE-BIGORRE VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 229 75 627 330,25 1,04 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BOURISP NESTE-AURE-LOURON 356 256 755 721,22 0,78 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BOURREAC LOURDES-2 120 104 182 868,18 0,86 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BOURS BORDERES-SUR-L'ECHEZ 851 460 185 540,76 0,97 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BRAMEVAQUE VALLEE DE LA BAROUSSE 46 9 578 208,22 1,26 OUI OUI 1,10% 1 850,58 € 1 789,02 € 
BUGARD COTEAUX 92 32 656 354,96 0,97 OUI OUI 0,85% 1 418,35 € 1 386,09 € 
BULAN VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 100 28 953 289,53 0,94 OUI OUI 0,83% 1 386,05 € 1 434,43 € 
BUN VALLEE DES GAVES 249 163 715 657,49 0,99 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BURG VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 317 113 811 359,03 1,08 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
BUZON VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 89 36 224 407,01 0,93 OUI OUI 0,82% 1 367,39 € 1 503,83 € 
CABANAC COTEAUX 309 113 890 368,58 0,92 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CADEAC NESTE-AURE-LOURON 465 224 217 482,19 0,83 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CADEILHAN-TRACHERE NESTE-AURE-LOURON 55 141 177 2 566,85 0,66 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CAHARET VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 39 22 476 576,31 0,82 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CAIXON VIC-EN-BIGORRE 389 178 339 458,46 0,92 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CALAVANTE VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 345 142 019 411,65 0,90 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
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CAMALES VIC-EN-BIGORRE 400 179 735 449,34 0,83 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CAMPAN HAUTE-BIGORRE 2 742 1 872 148 682,77 0,98 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CAMPARAN NESTE-AURE-LOURON 96 62 278 648,73 0,60 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CAMPISTROUS VALLEE DE LA BAROUSSE 333 194 944 585,42 0,88 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CAMPUZAN COTEAUX 173 84 296 487,26 0,75 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CANTAOUS VALLEE DE LA BAROUSSE 463 216 580 467,78 1,15 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CAPVERN NESTE-AURE-LOURON 1 677 1 553 517 926,37 0,87 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CASTELBAJAC VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 147 41 715 283,78 0,91 OUI OUI 0,80% 1 342,41 € 1 350,70 € 
CASTELNAU-MAGNOAC COTEAUX 925 577 121 623,91 0,99 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CASTELNAU-RIVIERE-BASSE VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 683 379 177 555,16 1,31 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CASTELVIEILH COTEAUX 253 106 773 422,03 0,98 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CASTERA-LANUSSE VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 46 16 399 356,50 1,07 OUI OUI 0,93% 1 566,80 € 1 525,13 € 
CASTERA-LOU COTEAUX 236 77 247 327,32 0,93 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CASTERETS COTEAUX 15 9 087 605,80 0,85 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CASTILLON VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 91 17 301 190,12 1,28 OUI OUI 1,12% 1 883,78 € 1 885,57 € 
CAUBOUS COTEAUX 44 19 892 452,09 0,81 OUI NON 0,00% 0,00 € 1 198,93 € 
CAUSSADE-RIVIERE VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 104 56 034 538,79 1,11 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CAUTERETS VALLEE DES GAVES 5 612 3 901 604 695,23 1,55 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CAZARILH VALLEE DE LA BAROUSSE 78 32 655 418,65 1,16 OUI OUI 1,01% 1 697,44 € 1 679,16 € 
CAZAUX-DEBAT NESTE-AURE-LOURON 50 45 683 913,66 0,73 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CAZAUX-FRECHET-ANERAN-
CAMORS 

NESTE-AURE-LOURON 136 62 874 462,31 1,14 OUI NON 0,00% 0,00 € 
0,00 € 

CHELLE-DEBAT COTEAUX 220 93 784 426,29 1,01 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CHELLE-SPOU VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 127 35 983 283,33 1,07 OUI OUI 0,93% 1 564,14 € 1 607,24 € 
CHEUST LOURDES-2 122 60 006 491,85 0,80 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CHEZE VALLEE DES GAVES 64 110 335 1 723,98 1,10 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CHIS BORDERES-SUR-L'ECHEZ 320 181 311 566,60 0,61 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CIEUTAT VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 661 404 398 611,80 0,82 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CIZOS COTEAUX 139 56 531 406,70 0,86 OUI OUI 0,75% 1 259,70 € 1 241,22 € 
CLARAC VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 192 65 974 343,61 0,87 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
CLARENS VALLEE DE LA BAROUSSE 537 231 605 431,29 0,93 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
COLLONGUES COTEAUX 156 66 290 424,94 0,86 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 

198



Page 6 

  CANTONS POP 
DGF  

Potentiel 
fiscal 

Potentiel 
fiscal par 
pop DGF 

Effort 
fiscal 

Crit. 1 Crit. 2 
Part de 
l'effort 
fiscal  

Répartition 
2020 

Répartition 
2019 

COUSSAN COTEAUX 128 40 128 313,50 1,11 OUI OUI 0,97% 1 628,89 € 1 667,69 € 
CRECHETS VALLEE DE LA BAROUSSE 80 18 288 228,60 1,16 OUI OUI 1,02% 1 703,03 € 1 691,05 € 
DEVEZE COTEAUX 63 24 500 388,89 0,82 OUI OUI 0,72% 1 206,45 € 1 274,58 € 
DOURS COTEAUX 234 86 024 367,62 1,20 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ENS NESTE-AURE-LOURON 43 15 222 354,00 0,84 OUI OUI 0,74% 1 235,84 € 1 219,95 € 
ESBAREICH VALLEE DE LA BAROUSSE 141 57 434 407,33 1,36 OUI OUI 1,19% 2 002,71 € 1 938,36 € 
ESCALA NESTE-AURE-LOURON 395 144 345 365,43 1,02 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ESCAUNETS VIC-EN-BIGORRE 133 51 420 386,62 0,96 OUI OUI 0,84% 1 404,81 € 1 481,82 € 
ESCONDEAUX VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 286 103 469 361,78 0,95 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ESCONNETS VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 48 10 670 222,29 1,46 OUI OUI 1,27% 2 137,36 € 2 136,00 € 
ESCOTS VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 38 9 696 255,16 1,18 OUI OUI 1,03% 1 725,42 € 1 780,45 € 
ESCOUBES-POUTS LOURDES-2 115 83 990 730,35 0,81 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ESPARROS NESTE-AURE-LOURON 238 86 169 362,05 1,26 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ESPECHE VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 73 22 160 303,56 1,00 OUI OUI 0,88% 1 472,96 € 1 527,11 € 
ESPIEILH VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 36 7 754 215,39 1,28 OUI OUI 1,12% 1 876,36 € 1 953,91 € 
ESQUIEZE-SERE VALLEE DES GAVES 1 074 744 678 693,37 1,26 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ESTAING VALLEE DES GAVES 225 133 960 595,38 0,96 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ESTAMPURES COTEAUX 91 39 728 436,57 1,03 OUI OUI 0,90% 1 510,45 € 0,00 € 
ESTARVIELLE NESTE-AURE-LOURON 53 14 927 281,64 0,78 OUI OUI 0,68% 1 142,15 € 1 162,16 € 
ESTENSAN NESTE-AURE-LOURON 62 38 200 616,13 1,00 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ESTERRE VALLEE DES GAVES 343 228 674 666,69 1,31 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ESTIRAC VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 111 53 201 479,29 0,98 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
FERRERE VALLEE DE LA BAROUSSE 100 87 265 872,65 1,23 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
FERRIERES VALLEE DES GAVES 158 86 351 546,53 0,88 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
FONTRAILLES COTEAUX 171 105 039 614,26 0,93 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
FRECHEDE COTEAUX 56 22 298 398,18 1,01 OUI OUI 0,88% 1 478,48 € 1 506,80 € 
FRECHENDETS VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 36 5 835 162,08 1,34 OUI OUI 1,17% 1 969,65 € 1 936,90 € 
FRECHET-AURE NESTE-AURE-LOURON 22 42 328 1 924,00 0,83 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
FRECHOU-FRECHET VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 167 49 855 298,53 0,74 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
GAILLAGOS VALLEE DES GAVES 212 141 216 666,11 1,04 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
GALAN VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 777 405 610 522,02 1,23 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
GALEZ VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 192 66 416 345,92 0,86 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
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GARDERES OSSUN 455 194 150 426,70 0,98 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
GAUDENT VALLEE DE LA BAROUSSE 60 22 496 374,93 1,12 OUI OUI 0,98% 1 639,32 € 1 545,48 € 
GAUSSAN COTEAUX 125 45 224 361,79 0,92 OUI OUI 0,80% 1 345,27 € 1 329,74 € 
GAVARNIE-GEDRE VALLEE DES GAVES 771 2 256 764 2 927,06 1,17 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
GAYAN VIC-EN-BIGORRE 286 130 755 457,19 0,84 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
GAZAVE NESTE-AURE-LOURON 76 25 418 334,45 0,90 OUI OUI 0,78% 1 314,58 € 1 287,96 € 
GAZOST LOURDES-2 196 233 954 1 193,64 0,81 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
GEMBRIE VALLEE DE LA BAROUSSE 111 44 066 396,99 1,01 OUI OUI 0,89% 1 489,21 € 1 397,07 € 
GENEREST VALLEE DE LA BAROUSSE 120 36 230 301,92 1,14 OUI OUI 0,99% 1 668,23 € 1 514,64 € 
GENOS NESTE-AURE-LOURON 341 452 550 1 327,13 1,32 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
GENSAC VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 103 42 456 412,19 0,94 OUI OUI 0,82% 1 373,77 € 1 410,35 € 
GER LOURDES-2 180 135 996 755,53 0,86 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
GERDE HAUTE-BIGORRE 1 250 1 034 819 827,86 1,08 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
GERM NESTE-AURE-LOURON 719 405 330 563,74 1,02 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
GERMS-SUR-L-OUSSOUET LOURDES-2 165 99 301 601,82 1,06 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
GEU LOURDES-2 201 123 084 612,36 0,94 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
GEZ VALLEE DES GAVES 400 162 037 405,09 1,03 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
GEZ-EZ-ANGLES LOURDES-2 28 21 182 756,50 1,05 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
GONEZ COTEAUX 28 7 951 283,96 1,07 OUI OUI 0,94% 1 572,10 € 1 648,99 € 
GOUAUX NESTE-AURE-LOURON 141 33 505 237,62 1,05 OUI OUI 0,92% 1 548,32 € 1 361,29 € 
GOUDON VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 240 94 676 394,48 0,90 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
GOURGUE VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 74 20 172 272,59 1,03 OUI OUI 0,90% 1 516,14 € 1 549,14 € 
GRAILHEN NESTE-AURE-LOURON 49 22 326 455,63 0,94 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
GREZIAN NESTE-AURE-LOURON 138 76 698 555,78 0,84 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
GRUST VALLEE DES GAVES 119 84 166 707,28 1,56 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
GUCHAN NESTE-AURE-LOURON 215 135 026 628,03 0,68 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
GUCHEN NESTE-AURE-LOURON 556 266 430 479,19 0,86 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
GUIZERIX COTEAUX 138 46 856 339,54 1,02 OUI OUI 0,89% 1 491,36 € 1 484,05 € 
HACHAN COTEAUX 49 27 128 553,63 0,81 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
HAGEDET VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 51 26 145 512,65 0,90 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
HAUBAN VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 120 73 327 611,06 0,65 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
HAUTAGET VALLEE DE LA BAROUSSE 65 17 809 273,98 0,95 OUI OUI 0,83% 1 396,92 € 1 277,96 € 
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HECHES NESTE-AURE-LOURON 873 370 654 424,58 1,12 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
HERES VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 136 66 330 487,72 1,03 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
HIBARETTE OSSUN 251 96 127 382,98 0,97 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
HIIS HAUTE-BIGORRE 261 159 849 612,45 0,95 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
HITTE VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 168 100 043 595,49 0,89 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
HORGUES MOYEN-ADOUR 1 246 816 100 654,98 1,09 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
HOUEYDETS VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 286 112 452 393,19 0,93 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
HOURC COTEAUX 112 50 500 450,89 0,86 OUI NON 0,00% 0,00 € 1 281,07 € 
IBOS BORDERES-SUR-L'ECHEZ 3 056 3 149 467 1 030,58 0,88 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ILHET NESTE-AURE-LOURON 153 115 259 753,33 0,91 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ILHEU VALLEE DE LA BAROUSSE 49 12 138 247,71 1,03 OUI OUI 0,90% 1 505,80 € 1 423,63 € 
IZAOURT VALLEE DE LA BAROUSSE 312 336 007 1 076,95 1,02 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
IZAUX NESTE-AURE-LOURON 227 91 157 401,57 1,02 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
JACQUE COTEAUX 77 26 957 350,09 1,14 OUI OUI 1,00% 1 670,02 € 1 727,84 € 
JARRET LOURDES-2 340 231 844 681,89 0,92 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
JEZEAU NESTE-AURE-LOURON 128 71 745 560,51 0,93 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
JUILLAN OSSUN 4 225 2 806 224 664,20 0,95 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
JULOS LOURDES-2 429 323 023 752,97 0,87 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
JUNCALAS LOURDES-2 205 119 563 583,23 0,76 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LA BARTHE-DE-NESTE NESTE-AURE-LOURON 1 299 1 147 719 883,54 0,95 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LABASSERE HAUTE-BIGORRE 288 157 222 545,91 0,85 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LABASTIDE NESTE-AURE-LOURON 182 44 608 245,10 1,33 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LABATUT-RIVIERE VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 416 190 341 457,55 1,04 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LABORDE NESTE-AURE-LOURON 131 60 843 464,45 0,90 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LACASSAGNE VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 236 101 634 430,65 1,12 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LAFITOLE VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 496 212 237 427,90 0,99 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LAGARDE VIC-EN-BIGORRE 538 240 199 446,47 0,91 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LAGRANGE VALLEE DE LA BAROUSSE 238 89 652 376,69 1,01 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LAHITTE-TOUPIERE VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 287 125 277 436,51 1,15 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LALANNE COTEAUX 108 39 090 361,94 0,73 OUI OUI 0,64% 1 077,87 € 1 082,25 € 
LALANNE-TRIE COTEAUX 116 162 130 1 397,67 0,99 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LALOUBERE MOYEN-ADOUR 1 968 1 596 340 811,15 0,81 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
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LAMARQUE-PONTACQ OSSUN 885 433 992 490,39 0,88 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LAMARQUE-RUSTAING COTEAUX 53 17 717 334,28 0,93 OUI OUI 0,81% 1 363,66 € 1 400,86 € 
LAMEAC VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 162 71 191 439,45 0,92 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LANCON NESTE-AURE-LOURON 52 33 958 653,04 0,80 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LANESPEDE VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 157 62 362 397,21 0,89 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LANNE OSSUN 617 401 740 651,12 0,79 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LANNEMEZAN VALLEE DE LA BAROUSSE 6 157 6 760 168 1 097,96 1,39 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LANSAC COTEAUX 186 85 422 459,26 1,00 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LAPEYRE COTEAUX 106 35 696 336,75 0,91 OUI OUI 0,80% 1 335,66 € 1 338,89 € 
LARAN COTEAUX 53 27 393 516,85 0,98 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LARREULE VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 436 188 941 433,35 0,95 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LARROQUE COTEAUX 113 48 341 427,80 0,85 OUI OUI 0,75% 1 251,17 € 1 245,10 € 
LASCAZERES VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 359 196 546 547,48 0,99 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LASLADES COTEAUX 354 153 802 434,47 0,94 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LASSALES COTEAUX 40 13 823 345,57 0,95 OUI OUI 0,83% 1 392,51 € 1 356,68 € 
LAU-BALAGNAS VALLEE DES GAVES 751 617 917 822,79 0,92 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LAYRISSE OSSUN 192 100 795 524,97 0,83 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LES ANGLES LOURDES-2 136 108 574 798,34 0,92 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LESCURRY VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 176 93 499 531,24 0,80 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LESPOUEY VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 219 95 072 434,12 0,81 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LEZIGNAN LOURDES-2 371 312 460 842,21 0,97 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LHEZ VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 79 32 082 406,10 0,89 OUI OUI 0,78% 1 305,64 € 1 253,02 € 
LIAC VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 202 85 191 421,74 1,10 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LIBAROS VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 150 54 562 363,75 0,90 OUI OUI 0,79% 1 323,85 € 1 319,85 € 
LIES VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 95 46 587 490,39 0,80 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LIZOS COTEAUX 122 54 497 446,70 0,93 OUI NON 0,00% 0,00 € 1 396,52 € 
LOMBRES VALLEE DE LA BAROUSSE 114 25 324 222,14 1,21 OUI OUI 1,06% 1 774,68 € 1 643,19 € 
LOMNE VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 56 28 837 514,95 0,82 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LORTET NESTE-AURE-LOURON 255 97 215 381,24 0,94 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LOUBAJAC LOURDES-1 415 305 170 735,35 1,17 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LOUCRUP OSSUN 240 105 501 439,59 0,79 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LOUDENVIELLE NESTE-AURE-LOURON 943 1 270 604 1 347,41 1,15 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
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LOUDERVIELLE NESTE-AURE-LOURON 125 45 315 362,52 0,91 OUI OUI 0,79% 1 330,92 € 1 345,32 € 
LOUEY OSSUN 1 019 1 361 958 1 336,56 0,65 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LOUIT COTEAUX 199 81 324 408,66 0,99 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 

LOURDES LOURDES-1 
14 

777 
16 736 

753 
1 132,62 1,45 NON NON 0,00% 0,00 € 

0,00 € 

LOURES-BAROUSSE VALLEE DE LA BAROUSSE 706 406 279 575,47 1,22 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LUBRET-SAINT-LUC COTEAUX 64 30 174 471,47 0,96 OUI NON 0,00% 0,00 € 1 459,69 € 
LUBY-BETMONT COTEAUX 114 47 042 412,65 0,98 OUI OUI 0,86% 1 444,75 € 0,00 € 
LUC VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 222 66 623 300,10 0,95 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LUGAGNAN LOURDES-2 150 106 574 710,49 0,93 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LUQUET OSSUN 407 199 552 490,30 0,89 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LUSTAR COTEAUX 131 38 170 291,37 1,00 OUI OUI 0,87% 1 460,86 € 1 454,89 € 
LUTILHOUS VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 234 123 074 525,96 1,08 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
LUZ-SAINT-SAUVEUR VALLEE DES GAVES 2 498 2 608 355 1 044,18 1,62 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
MADIRAN VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 485 257 255 530,42 0,84 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
MANSAN VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 51 19 699 386,25 0,98 OUI OUI 0,86% 1 434,61 € 1 593,68 € 
MARQUERIE COTEAUX 83 33 003 397,63 0,88 OUI OUI 0,77% 1 297,97 € 1 322,94 € 
MARSAC VIC-EN-BIGORRE 237 101 870 429,83 0,81 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
MARSAS VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 97 50 223 517,76 0,73 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
MARSEILLAN COTEAUX 260 91 351 351,35 1,04 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
MASCARAS VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 384 146 365 381,16 0,92 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
MAUBOURGUET VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 2 517 3 060 598 1 215,97 1,07 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
MAULEON-BAROUSSE VALLEE DE LA BAROUSSE 249 143 428 576,02 1,11 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
MAUVEZIN VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 304 131 919 433,94 1,02 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
MAZERES-DE-NESTE VALLEE DE LA BAROUSSE 373 151 172 405,29 1,24 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
MAZEROLLES COTEAUX 118 39 721 336,62 1,04 OUI OUI 0,91% 1 531,92 € 1 533,32 € 
MAZOUAU NESTE-AURE-LOURON 29 8 211 283,14 0,88 OUI OUI 0,77% 1 285,58 € 1 264,16 € 
MERILHEU VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 270 158 439 586,81 0,82 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
MINGOT VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 111 53 176 479,06 0,86 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
MOMERES MOYEN-ADOUR 782 434 703 555,89 0,79 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
MONFAUCON VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 233 102 483 439,84 0,96 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
MONLEON-MAGNOAC COTEAUX 721 207 032 287,15 0,90 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
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MONLONG COTEAUX 118 35 584 301,56 0,86 OUI OUI 0,76% 1 268,70 € 1 227,10 € 
MONT NESTE-AURE-LOURON 70 22 370 319,57 1,14 OUI OUI 1,00% 1 674,12 € 1 664,01 € 
MONTASTRUC VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 257 99 475 387,06 1,03 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
MONTEGUT VALLEE DE LA BAROUSSE 169 87 958 520,46 1,03 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
MONTGAILLARD HAUTE-BIGORRE 894 634 371 709,59 1,08 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
MONTIGNAC MOYEN-ADOUR 143 52 981 370,50 0,79 OUI OUI 0,69% 1 156,58 € 1 162,07 € 
MONTOUSSE NESTE-AURE-LOURON 292 101 983 349,26 0,98 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
MONTSERIE VALLEE DE LA BAROUSSE 100 27 074 270,74 1,13 OUI OUI 0,99% 1 656,34 € 1 478,57 € 
MOULEDOUS VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 226 70 743 313,02 0,87 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
MOUMOULOUS VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 48 19 859 413,73 1,06 OUI OUI 0,93% 1 558,53 € 1 627,50 € 
MUN COTEAUX 109 36 568 335,49 0,92 OUI OUI 0,81% 1 350,85 € 1 415,04 € 
NESTIER VALLEE DE LA BAROUSSE 205 90 995 443,88 1,11 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
NEUILH HAUTE-BIGORRE 116 62 340 537,41 0,85 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
NISTOS VALLEE DE LA BAROUSSE 314 95 658 304,64 1,11 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
NOUILHAN VIC-EN-BIGORRE 205 167 187 815,55 0,76 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ODOS MOYEN-ADOUR 3 369 2 707 567 803,67 1,01 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
OLEAC-DEBAT COTEAUX 172 72 588 422,02 1,14 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
OLEAC-DESSUS VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 128 50 245 392,54 0,88 OUI OUI 0,77% 1 287,64 € 1 284,79 € 
OMEX LOURDES-1 245 212 759 868,40 0,91 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ORDIZAN HAUTE-BIGORRE 588 375 551 638,69 1,03 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ORGAN COTEAUX 45 16 227 360,60 0,79 OUI OUI 0,69% 1 163,92 € 1 174,16 € 
ORIEUX VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 121 58 514 483,59 0,77 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ORIGNAC VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 272 147 608 542,68 1,03 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ORINCLES OSSUN 352 145 042 412,05 0,87 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
ORLEIX BORDERES-SUR-L'ECHEZ 2 164 1 278 382 590,75 0,87 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
OROIX VIC-EN-BIGORRE 122 58 933 483,06 0,86 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
OSMETS COTEAUX 94 34 525 367,29 0,88 OUI OUI 0,77% 1 285,06 € 1 279,43 € 
OSSEN LOURDES-1 247 205 261 831,02 0,90 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
OSSUN OSSUN 2 458 1 248 574 507,96 0,89 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
OSSUN-EZ-ANGLES LOURDES-2 69 39 869 577,81 1,18 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
OUEILLOUX VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 187 53 489 286,04 0,82 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
OURDE VALLEE DE LA BAROUSSE 79 21 329 269,99 1,27 OUI OUI 1,11% 1 859,98 € 1 793,44 € 
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OURDIS-COTDOUSSAN LOURDES-2 69 43 498 630,41 0,71 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
OURDON LOURDES-2 16 15 565 972,81 0,82 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
OURSBELILLE BORDERES-SUR-L'ECHEZ 1 223 732 500 598,94 0,74 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
OUSTE LOURDES-2 41 33 184 809,37 0,70 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
OUZOUS VALLEE DES GAVES 248 94 741 382,02 1,03 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
OZON VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 296 133 870 452,26 0,89 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
PAILHAC NESTE-AURE-LOURON 96 37 132 386,79 0,83 OUI OUI 0,72% 1 214,45 € 1 201,48 € 
PAREAC LOURDES-2 65 48 545 746,85 1,15 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
PERE VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 59 41 011 695,10 1,24 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
PEYRAUBE VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 169 55 161 326,40 0,86 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
PEYRET-SAINT-ANDRE COTEAUX 63 29 288 464,89 0,92 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
PEYRIGUERE COTEAUX 28 4 722 168,64 1,17 OUI OUI 1,03% 1 722,89 € 1 667,25 € 
PEYROUSE LOURDES-1 303 245 157 809,10 0,98 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
PEYRUN VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 86 34 927 406,13 0,97 OUI OUI 0,85% 1 423,89 € 1 533,51 € 
PIERREFITTE-NESTALAS VALLEE DES GAVES 1 410 1 092 980 775,16 1,00 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
PINAS VALLEE DE LA BAROUSSE 464 208 458 449,26 0,92 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
PINTAC VIC-EN-BIGORRE 25 12 341 493,64 0,68 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
POUEYFERRE LOURDES-1 885 714 902 807,80 1,01 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
POUMAROUS VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 169 63 679 376,80 0,84 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
POUY COTEAUX 48 10 746 223,88 0,82 OUI OUI 0,72% 1 205,77 € 1 229,67 € 
POUYASTRUC COTEAUX 701 343 429 489,91 1,11 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
POUZAC HAUTE-BIGORRE 1 206 935 295 775,53 1,07 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
PRECHAC VALLEE DES GAVES 275 206 080 749,38 0,85 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
PUJO VIC-EN-BIGORRE 663 348 776 526,06 0,82 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
PUNTOUS COTEAUX 212 90 292 425,91 0,97 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
PUYDARRIEUX COTEAUX 239 99 815 417,64 0,98 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
RABASTENS-DE-BIGORRE VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 1 495 966 177 646,27 1,14 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
RECURT VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 221 87 312 395,08 0,91 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
REJAUMONT VALLEE DE LA BAROUSSE 175 65 923 376,70 1,13 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
RICAUD VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 72 26 508 368,17 0,87 OUI OUI 0,76% 1 279,32 € 1 218,61 € 
RIS NESTE-AURE-LOURON 34 12 378 364,06 0,82 OUI OUI 0,72% 1 210,51 € 1 234,40 € 
SABALOS COTEAUX 149 58 640 393,56 0,98 OUI OUI 0,85% 1 431,61 € 0,00 € 
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SABARROS VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 35 12 165 347,57 1,08 OUI OUI 0,94% 1 583,44 € 0,00 € 
SACOUE VALLEE DE LA BAROUSSE 93 53 573 576,05 1,14 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SADOURNIN COTEAUX 197 70 016 355,41 1,02 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SAILHAN NESTE-AURE-LOURON 223 101 335 454,42 0,99 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SAINT-ARROMAN NESTE-AURE-LOURON 110 45 623 414,75 0,94 OUI OUI 0,82% 1 375,67 € 1 361,32 € 
SAINT-CREAC LOURDES-2 118 60 461 512,38 0,87 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SAINTE-MARIE VALLEE DE LA BAROUSSE 67 14 060 209,85 0,99 OUI OUI 0,87% 1 455,22 € 1 370,17 € 
SAINT-LANNE VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 159 87 963 553,23 0,87 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SAINT-LARY-SOULAN NESTE-AURE-LOURON 5 487 4 061 414 740,19 1,61 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SAINT-LAURENT-DE-NESTE VALLEE DE LA BAROUSSE 1 003 505 129 503,62 1,45 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SAINT-LEZER VIC-EN-BIGORRE 447 194 236 434,53 0,98 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SAINT-MARTIN MOYEN-ADOUR 471 235 060 499,07 0,72 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SAINT-PASTOUS VALLEE DES GAVES 187 63 509 339,62 0,94 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SAINT-PAUL VALLEE DE LA BAROUSSE 364 162 464 446,33 1,10 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SAINT-PE-DE-BIGORRE LOURDES-1 1 256 1 026 905 817,60 1,21 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SAINT-SAVIN VALLEE DES GAVES 447 243 610 544,99 0,88 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SAINT-SEVER-DE-RUSTAN VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 187 68 190 364,65 0,95 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SALECHAN VALLEE DE LA BAROUSSE 372 172 698 464,24 1,06 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SALIGOS VALLEE DES GAVES 202 254 850 1 261,63 0,94 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SALLES VALLEE DES GAVES 329 127 534 387,64 0,99 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SALLES-ADOUR MOYEN-ADOUR 601 306 802 510,49 0,93 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SAMURAN VALLEE DE LA BAROUSSE 34 8 686 255,47 1,08 OUI OUI 0,94% 1 584,86 € 1 534,96 € 
SANOUS VIC-EN-BIGORRE 104 46 386 446,02 0,88 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SARIAC-MAGNOAC COTEAUX 167 68 332 409,17 0,92 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SARLABOUS VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 89 22 665 254,66 1,17 OUI OUI 1,02% 1 715,09 € 1 747,05 € 
SARNIGUET VIC-EN-BIGORRE 269 120 905 449,46 0,85 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SARP VALLEE DE LA BAROUSSE 128 75 106 586,77 1,36 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SARRANCOLIN NESTE-AURE-LOURON 727 450 805 620,09 1,57 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SARRIAC-BIGORRE VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 319 138 482 434,11 1,32 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SARROUILLES MOYEN-ADOUR 554 308 602 557,04 0,82 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SASSIS VALLEE DES GAVES 153 244 606 1 598,73 1,34 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SAUVETERRE VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 181 77 855 430,14 1,01 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
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SAZOS VALLEE DES GAVES 374 349 629 934,84 1,36 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SEGALAS VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 86 34 748 404,05 1,07 OUI OUI 0,93% 1 564,75 € 1 589,31 € 
SEGUS LOURDES-1 256 243 587 951,51 0,78 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SEICH VALLEE DE LA BAROUSSE 112 27 987 249,88 1,08 OUI OUI 0,94% 1 580,35 € 1 493,72 € 
SEMEAC AUREILHAN 5 118 4 793 205 936,54 1,04 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SENAC VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 308 136 131 441,98 0,84 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SENTOUS VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 76 27 694 364,39 0,99 OUI OUI 0,87% 1 455,74 € 1 468,37 € 
SERE-EN-LAVEDAN VALLEE DES GAVES 108 45 195 418,47 1,02 OUI OUI 0,89% 1 491,01 € 1 501,53 € 
SERE-LANSO LOURDES-2 77 46 458 603,35 0,96 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SERE-RUSTAING COTEAUX 135 52 776 390,93 1,00 OUI OUI 0,87% 1 467,24 € 1 419,26 € 
SERON OSSUN 334 144 963 434,02 0,97 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SERS VALLEE DES GAVES 268 287 576 1 073,04 1,34 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SIARROUY VIC-EN-BIGORRE 446 198 857 445,87 0,95 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SINZOS VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 149 67 459 452,74 0,84 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SIRADAN VALLEE DE LA BAROUSSE 350 124 102 354,58 1,08 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SIREIX VALLEE DES GAVES 96 96 272 1 002,83 0,98 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SOMBRUN VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 232 121 912 525,48 0,89 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SOREAC COTEAUX 51 22 886 448,75 1,09 OUI NON 0,00% 0,00 € 1 612,57 € 
SOST VALLEE DE LA BAROUSSE 175 68 002 388,58 1,06 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SOUBLECAUSE VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 198 96 789 488,83 0,98 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SOUES AUREILHAN 3 149 2 033 610 645,80 1,16 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SOULOM VALLEE DES GAVES 313 474 468 1 515,87 0,90 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
SOUYEAUX COTEAUX 319 114 092 357,66 1,00 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
TAJAN VALLEE DE LA BAROUSSE 144 62 752 435,78 1,07 OUI OUI 0,93% 1 568,37 € 1 570,18 € 
TALAZAC VIC-EN-BIGORRE 78 35 939 460,76 0,76 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
TARASTEIX VIC-EN-BIGORRE 273 118 106 432,62 0,89 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 

TARBES TARBES 
43 

560 
34 166 

174 
784,35 1,62 NON NON 0,00% 0,00 € 

0,00 € 

THEBE VALLEE DE LA BAROUSSE 120 40 834 340,28 1,05 OUI OUI 0,92% 1 538,86 € 1 509,29 € 
THERMES-MAGNOAC COTEAUX 234 107 999 461,53 1,01 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
THUY COTEAUX 21 7 020 334,29 1,09 OUI OUI 0,96% 1 603,93 € 1 663,89 € 
TIBIRAN-JAUNAC VALLEE DE LA BAROUSSE 339 123 063 363,02 1,17 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
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TILHOUSE VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 242 115 347 476,64 1,04 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
TOSTAT VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 545 226 939 416,40 0,97 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
TOURNAY VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 1 258 893 843 710,53 1,06 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
TOURNOUS-DARRE COTEAUX 96 35 777 372,68 0,97 OUI OUI 0,85% 1 425,00 € 1 459,59 € 
TOURNOUS-DEVANT VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 116 45 739 394,30 0,90 OUI OUI 0,79% 1 322,53 € 1 323,63 € 
TRAMEZAIGUES NESTE-AURE-LOURON 58 116 290 2 005,00 1,36 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
TREBONS HAUTE-BIGORRE 801 553 731 691,30 1,26 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
TRIE-SUR-BAISE COTEAUX 1 111 908 563 817,79 1,12 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
TROUBAT VALLEE DE LA BAROUSSE 110 35 259 320,54 1,03 OUI OUI 0,90% 1 510,13 € 1 452,96 € 
TROULEY-LABARTHE VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 105 47 575 453,10 0,89 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
TUZAGUET VALLEE DE LA BAROUSSE 502 207 775 413,89 1,17 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
UGLAS VALLEE DE LA BAROUSSE 304 148 526 488,57 0,84 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
UGNOUAS VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 80 31 941 399,26 0,88 OUI OUI 0,77% 1 294,04 € 1 370,59 € 
UZ VALLEE DES GAVES 46 18 887 410,59 0,86 OUI OUI 0,75% 1 258,47 € 1 337,58 € 
UZER VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 117 65 509 559,91 0,73 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
VIC-EN-BIGORRE VIC-EN-BIGORRE 5 368 3 055 472 569,20 1,15 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
VIDOU COTEAUX 111 45 108 406,38 0,96 OUI OUI 0,84% 1 402,56 € 1 385,12 € 
VIDOUZE VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 277 141 129 509,49 1,09 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
VIELLA VALLEE DES GAVES 182 94 473 519,08 1,12 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
VIELLE-ADOUR MOYEN-ADOUR 548 247 452 451,55 0,79 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
VIELLE-AURE NESTE-AURE-LOURON 1 027 589 675 574,17 0,83 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
VIELLE-LOURON NESTE-AURE-LOURON 133 41 373 311,08 0,88 OUI OUI 0,77% 1 294,29 € 1 325,17 € 
VIER-BORDES VALLEE DES GAVES 179 64 107 358,14 1,18 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
VIEUZOS COTEAUX 50 20 619 412,38 0,93 OUI OUI 0,81% 1 365,92 € 1 415,02 € 
VIEY VALLEE DES GAVES 70 85 218 1 217,40 1,53 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
VIGER LOURDES-1 161 146 357 909,05 0,74 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
VIGNEC NESTE-AURE-LOURON 702 264 351 376,57 0,62 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
VILLEFRANQUE VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 92 45 044 489,61 0,81 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
VILLELONGUE VALLEE DES GAVES 516 320 221 620,58 0,98 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
VILLEMBITS COTEAUX 127 55 522 437,18 0,98 OUI OUI 0,85% 1 431,36 € 1 457,35 € 
VILLEMUR COTEAUX 64 16 503 257,86 0,87 OUI OUI 0,76% 1 271,73 € 1 277,63 € 
VILLENAVE-PRES-BEARN VIC-EN-BIGORRE 66 57 946 877,97 0,79 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
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VILLENAVE-PRES-MARSAC VIC-EN-BIGORRE 92 36 826 400,28 0,93 OUI OUI 0,81% 1 363,99 € 1 449,02 € 
VISCOS VALLEE DES GAVES 67 210 200 3 137,31 1,52 OUI NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 
VISKER OSSUN 358 179 430 501,20 0,84 NON NON 0,00% 0,00 € 0,00 € 

 
 

Totaux oui      191 115    
Totaux non      278 354    

Totaux      469 469 
100,0

0% 
167 775,50 € 
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EPCI      
ELIGIBILITE  Fonds à répartir 335 551,00 €  
Critère n° 1 :  communautés <= 30 000 habitants Répartition Communes EPCI 
REPARTITION  50,00% 167 775,50 € 167 775,50 € 50,00% 
Critère n° 2 : 50,00% population DGF    83 887,75 € 50,00% 
Critère n° 3 : 50,00% potentiel fiscal / Pop DGF 
inversé    83 887,75 € 50,00% 

 
 
 

 

 

Eligibilité Répartition source Répartition  2019 

 

 Crit. 1 
Pop. 
DGF 

Part  de la 
Pop. DGF 

Potentiel 
fiscal par 
Pop. DGF 

Potentiel fiscal 
par Pop DGF 

inversé 

Répartition 
Pop. DGF 

Répartition 
Potentiel fiscal  

Pop DGF inversé
Total 2020 

Différence 
avec 2019 

Total 2019 

CC ADOUR MADIRAN 
OUI 25 903 18,00%

196,915
84 0,01 15 099,54 € 8 309,44 € 23 408,98 € 325,25 € 23 083,73 €

CC AURE LOURON 
OUI 18 557 12,90%

155,169
963 0,01 10 817,36 € 10 544,96 € 21 362,32 € -14,55 € 21 376,87 €

CC de la HAUTE BIGORRE 
OUI 22 506 15,64%

217,470
408 0,00 13 119,34 € 7 524,06 € 20 643,40 € -245,17 € 20 888,57 €

CC des CÔTEAUX de 
POUYASTRUC et du CANTON 
de TOURNAY OUI 11 741 8,16%

108,930
67 0,01 6 844,14 € 15 021,12 € 21 865,26 € -266,57 € 22 131,83 €

CC du PAYS de TRIE et du 
MAGNOAC OUI 7 939 5,52%

123,723
769 0,01 4 627,85 € 13 225,11 € 17 852,96 € 96,06 € 17 756,90 €

CC du PLATEAU de 
LANNEMEZAN OUI 20 010 13,90%

161,657
421 0,01 11 664,35 € 10 121,78 € 21 786,13 € -111,36 € 21 897,50 €

CC NESTE BAROUSSE 
OUI 8 946 6,22%

112,338
252 0,01 5 214,86 € 14 565,48 € 19 780,34 € 47,28 € 19 733,06 €

CC PYRÉNÉES VALLÉES des 
GAVES OUI 28 306 19,67%

357,590
687 0,00 16 500,31 € 4 575,79 € 21 076,10 € 49,06 € 21 027,04 €
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Cté d'Agglomération TARBES  
LOURDES PYRENEES NON 

130 
089 0,00%

290,662
677 0,00 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

 
 
 
Totaux oui 8  100,00%  0,05%      
Totaux non 1          
Totaux 9     83 887,75 83 887,75 167 775,50   
Moyennes           

 

211



 
REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 16 OCTOBRE 2020
 

Date de la convocation : 08/10/20
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
29 - REPARTITION DU FONDS DEPARTEMENTAL DE

PEREQUATION DES TAXES ADDITIONNELLES AUX DROITS
D'ENREGISTREMENT SUR LES MUTATIONS A TITRE ONEREUX 2020

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu l’article 1595 bis du Code général des impôts,
 
Vu les critères de répartition établis par le Département en 2008 :
 

- l’effort fiscal : 80%
- les dépenses d’équipement : 10%
- la population INSEE totale : 10%
- la dotation par commune ne peut être inférieure à 540 €.

 
Vu la notification de Monsieur le Préfet en date du 30 juillet 2020 portant le montant à répartir
de 3 963 718,08 € entre 455 communes éligibles contre un montant de 3 591 806,05 € en 2019.
 
Vu le rapport de M. le Président,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – de répartir conformément au tableau joint à la présente délibération, la somme
de 3 963 718,08 € provenant du fonds départemental de péréquation des taxes additionnelles
aux droits d’enregistrement sur les mutations à titre onéreux, entre les communes du
département qui ont une population inférieure à 5 000 habitants et qui ne sont pas classées
« stations de tourismes ».
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

 Récapitulatif par commune - Répartition du Contingent 2020 (Avec Forfait de 540 €) 

10/09/2020 

CANTON : AUREILHAN 

 CANTON : AUREILHAN EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

SOUES 7 827,03 900,17 8 663,28 17 930,48 16 654,77 1 275,71 

TOTAL CANTON 7 827,03 900,17 8 663,28 17 930,48 16 654,77 1 275,71 
->    7,66%  
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

CANTON : BORDERES-SUR-L'ECHEZ 

 CANTON : BORDERES-SUR-
L'ECHEZ 

EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

BAZET 5 284,08 4 525,43 4 896,88 15 246,39 13 902,85 1 343,54 
BOURS 6 546,51 2 679,63 2 349,84 12 115,98 10 930,85 1 185,13 
CHIS 4 125,70 33,74 877,72 5 577,16 5 037,89 539,27 
IBOS 5 923,07 12 671,12 8 421,63 27 555,83 21 882,09 5 673,74 
ORLEIX 5 847,20 1 219,75 5 999,58 13 606,52 13 239,60 366,92 
OURSBELILLE 5 013,48 1 797,70 3 385,87 10 737,06 9 173,36 1 563,70 

TOTAL CANTON 32 740,05 22 927,37 25 931,51 84 838,94 74 166,64 10 672,30 
->   14,39%  
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

CANTON : COTEAUX 

 CANTON : COTEAUX EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

ANTIN 6 864,67 392,92 313,87 8 111,45 7 264,90 846,55 
ARIES-ESPENAN 5 520,89 55,02 197,21 6 313,12 5 898,44 414,68 
AUBAREDE 5 996,82 1 230,56 841,61 8 608,99 7 522,40 1 086,59 
BARTHE 6 916,98 107,87 52,77 7 617,62 7 011,95 605,67 
BAZORDAN 6 075,37 95,45 316,64 7 027,47 6 540,55 486,92 
BERNADETS-DEBAT 6 839,78 55,98 313,87 7 749,62 6 958,36 791,26 
BETBEZE 5 460,51 40,23 127,77 6 168,50 5 828,02 340,48 
BETPOUY 4 791,10 237,95 224,98 5 794,03 5 180,37 613,66 
BONNEFONT 6 600,63 302,06 972,15 8 414,84 7 398,63 1 016,21 
BOUILH-PEREUILH 6 409,44 69,19 263,87 7 282,50 6 839,28 443,22 
BOULIN 6 417,59 643,75 824,94 8 426,29 7 411,37 1 014,92 
BUGARD 6 518,82 25,31 247,20 7 331,33 6 490,32 841,01 
CABANAC 6 209,11 73,12 833,27 7 655,50 7 225,42 430,08 
CAMPUZAN 5 054,96 214,67 449,97 6 259,59 5 556,50 703,09 
CASTELNAU-MAGNOAC 6 687,16 2 374,64 2 274,84 11 876,64 9 520,65 2 355,99 
CASTELVIEILH 6 610,55 5,96 686,06 7 842,58 7 747,60 94,98 
CASTERA-LOU 6 253,02 188,87 652,73 7 634,62 7 065,21 569,41 
CASTERETS 5 753,77 20,08 36,11 6 349,96 5 772,04 577,92 
CAUBOUS 5 449,87 128,22 108,33 6 226,41 5 693,32 533,09 
CHELLE-DEBAT 6 824,51 111,71 594,40 8 070,62 7 590,94 479,68 
CIZOS 5 789,65 704,08 355,53 7 389,27 6 285,40 1 103,87 
COLLONGUES 5 771,07 431,97 422,19 7 165,23 6 833,09 332,14 
COUSSAN 7 486,47 353,85 352,75 8 733,07 8 072,00 661,07 
DEVEZE 5 544,94 274,97 169,43 6 529,34 6 022,28 507,06 
DOURS 8 116,04 398,97 633,29 9 688,30 8 891,49 796,81 216
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

 CANTON : COTEAUX EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

ESTAMPURES 6 942,12 25,21 222,21 7 729,54 7 100,94 628,60 
FONTRAILLES 6 262,48 79,82 427,75 7 310,05 6 595,08 714,97 
FRECHEDE 6 795,18 185,31 138,88 7 659,37 6 917,12 742,25 
GAUSSAN 6 182,95 238,00 319,42 7 280,37 6 406,83 873,54 
GONEZ 7 225,48 134,25 77,77 7 977,50 7 425,91 551,59 
GUIZERIX 6 854,40 181,87 349,98 7 926,24 7 672,26 253,98 
HACHAN 5 479,58 121,66 119,44 6 260,67 5 640,90 619,77 
HOURC 5 792,49 143,45 305,53 6 781,47 6 356,68 424,79 
JACQUE 7 675,53 101,87 208,32 8 525,72 8 064,27 461,45 
LALANNE 4 953,97 605,14 288,87 6 387,98 5 276,78 1 111,20 
LALANNE-TRIE 6 692,41 394,94 322,20 7 949,55 7 215,10 734,45 
LAMARQUE-RUSTAING 6 267,48 172,38 147,21 7 127,06 6 540,47 586,59 
LANSAC 6 773,38 953,63 502,74 8 769,75 7 380,69 1 389,06 
LAPEYRE 6 138,80 205,48 294,42 7 178,71 6 786,29 392,42 
LARAN 6 639,85 12,98 136,10 7 328,92 6 739,62 589,30 
LARROQUE 5 750,47 227,72 283,31 6 801,50 6 462,89 338,61 
LASLADES 6 335,33 464,40 972,15 8 311,88 7 834,58 477,30 
LASSALES 6 400,05 47,99 94,44 7 082,48 6 228,07 854,41 
LIZOS 6 294,41 575,99 327,75 7 738,16 6 676,95 1 061,21 
LOUIT 6 687,74 333,36 552,74 8 113,84 7 777,29 336,55 
LUBRET-SAINT-LUC 6 478,65 228,93 152,77 7 400,35 6 755,13 645,22 
LUBY-BETMONT 6 640,16 145,93 299,98 7 626,07 6 972,44 653,63 
LUSTAR 6 714,22 140,37 336,09 7 730,67 7 306,91 423,76 
MARQUERIE 5 965,55 143,09 222,21 6 870,85 6 625,00 245,85 
MARSEILLAN 7 022,52 272,47 719,39 8 554,39 8 248,00 306,39 
MAZEROLLES 7 040,80 136,30 305,53 8 022,64 8 900,45 -877,81 
MONLEON-MAGNOAC 6 071,57 1 813,34 1 888,76 10 313,67 8 409,69 1 903,98 
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

 CANTON : COTEAUX EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

MONLONG 5 831,04 296,19 294,42 6 961,66 6 343,60 618,06 
MUN 6 208,60 150,26 286,09 7 184,95 6 939,67 245,28 
OLEAC-DEBAT 7 659,84 298,55 474,97 8 973,35 8 112,43 860,92 
ORGAN 5 349,48 77,91 122,21 6 089,60 5 575,33 514,27 
OSMETS 5 906,24 741,93 255,54 7 443,71 6 097,78 1 345,93 
PEYRET-SAINT-ANDRE 6 192,34 138,18 155,54 7 026,07 6 340,54 685,53 
PEYRIGUERE 7 918,54 299,43 74,99 8 832,96 7 783,91 1 049,05 
POUY 5 541,82 26,39 130,55 6 238,75 5 895,71 343,04 
POUYASTRUC 7 512,79 2 125,25 1 935,98 12 114,02 10 169,16 1 944,86 
PUNTOUS 6 509,80 648,01 513,85 8 211,66 6 988,15 1 223,51 
PUYDARRIEUX 6 638,61 162,07 622,18 7 962,86 7 062,11 900,75 
SABALOS 6 579,76 136,30 411,08 7 667,15 7 247,97 419,18 
SADOURNIN 6 908,52 352,73 513,85 8 315,10 7 562,26 752,84 
SARIAC-MAGNOAC 6 201,28 1 921,01 433,30 9 095,59 7 368,89 1 726,70 
SERE-RUSTAING 6 743,55 247,16 352,75 7 883,46 6 998,77 884,69 
SOREAC 7 362,16 59,94 133,32 8 095,42 7 370,60 724,82 
SOUYEAUX 6 727,01 1 083,07 869,38 9 219,46 7 594,33 1 625,13 
THERMES-MAGNOAC 6 837,05 1 831,89 591,63 9 800,56 8 293,15 1 507,41 
THUY 7 371,78 40,94 52,77 8 005,50 7 462,52 542,98 
TOURNOUS-DARRE 6 549,40 73,94 252,76 7 416,10 7 205,76 210,34 
TRIE-SUR-BAISE 7 578,79 6 687,67 2 966,46 17 772,92 11 018,36 6 754,56 
VIDOU 6 446,27 58,45 297,20 7 341,93 6 571,79 770,14 
VIEUZOS 6 277,86 67,43 124,99 7 010,28 6 525,29 484,99 
VILLEMBITS 6 578,62 6,04 324,98 7 449,64 7 154,96 294,68 
VILLEMUR 5 844,95 252,40 166,65 6 804,00 5 975,56 828,44 

TOTAL CANTON 495 317,42 34 406,37 34 639,24 605 942,99 544 595,47 61 347,52 
->   11,26%  
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

CANTON : HAUTE-BIGORRE 

 CANTON : HAUTE-BIGORRE EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

ANTIST 5 220,92 76,77 511,08 6 348,76 5 502,41 846,35 
ASTE 5 881,18 104,76 1 583,22 8 109,16 8 903,03 -793,87 
ASTUGUE 6 513,29 1 008,83 741,61 8 803,73 7 489,78 1 313,95 
BEAUDEAN 5 490,59 110,20 1 124,92 7 265,71 6 401,11 864,60 
CAMPAN 6 577,57 2 728,61 3 846,95 13 693,13 11 155,74 2 537,39 
GERDE 7 253,38 1 372,39 3 249,77 12 415,55 12 881,83 -466,28 
HIIS 6 435,34 95,92 711,06 7 782,33 6 624,56 1 157,77 
LABASSERE 5 733,72 72,62 677,73 7 024,06 6 046,81 977,25 
MONTGAILLARD 7 308,39 4 496,59 2 408,16 14 753,14 10 461,60 4 291,54 
NEUILH 5 752,04 549,43 283,31 7 124,78 5 572,07 1 552,71 
ORDIZAN 6 929,81 259,10 1 569,33 9 298,25 8 090,75 1 207,50 
POUZAC 7 229,71 671,97 3 194,22 11 635,90 10 394,09 1 241,81 
TREBONS 8 468,29 968,95 2 149,85 12 127,09 13 361,69 -1 234,60 

TOTAL CANTON 84 794,23 12 516,12 22 051,23 126 381,59 112 885,47 13 496,12 
->   11,96%  
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

CANTON : LOURDES-1 

 CANTON : LOURDES-1 EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

ASPIN-EN-LAVEDAN 5 342,18 172,95 936,05 6 991,18 8 240,67 -1 249,49 
BARLEST 6 332,40 301,82 827,72 8 001,93 7 407,88 594,05 
BARTRES 6 531,65 413,26 1 474,90 8 959,80 8 333,66 626,14 
LOUBAJAC 7 904,14 317,86 1 141,59 9 903,58 8 675,49 1 228,09 
OMEX 6 147,75 608,93 638,84 7 935,52 7 080,28 855,24 
OSSEN 6 082,46 602,00 658,29 7 882,75 7 332,50 550,25 
PEYROUSE 6 588,29 688,73 786,06 8 603,08 7 329,20 1 273,88 
POUEYFERRE 6 835,32 3 988,86 2 405,39 13 769,57 9 658,85 4 110,72 
SAINT-PE-DE-BIGORRE 8 174,35 1 021,21 3 271,99 13 007,55 12 358,25 649,30 
SEGUS 5 262,66 546,54 655,51 7 004,71 6 883,16 121,55 
VIGER 4 987,24 440,22 397,19 6 364,66 5 820,62 544,04 

TOTAL CANTON 70 188,44 9 102,38 13 193,52 98 424,33 89 120,56 9 303,77 
->   10,44%  
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

CANTON : LOURDES-2 

 CANTON : LOURDES-2 EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

ADE 6 624,04 519,36 2 255,40 9 938,80 8 911,32 1 027,48 
ARCIZAC-EZ-ANGLES 5 708,81 160,33 733,28 7 142,42 7 467,17 -324,75 
ARRAYOU-LAHITTE 6 173,89 337,74 297,20 7 348,84 6 921,36 427,48 
ARRODETS-EZ-ANGLES 5 766,26 174,06 311,09 6 791,41 6 868,84 -77,43 
ARTIGUES 7 164,61 21,40 47,22 7 773,23 6 703,48 1 069,75 
BERBERUST-LIAS 5 668,31 545,23 138,88 6 892,42 6 449,74 442,68 
BOURREAC 5 778,00 0,00 305,53 6 623,54 6 316,26 307,28 
CHEUST 5 362,93 168,38 244,43 6 315,74 6 195,01 120,73 
ESCOUBES-POUTS 5 471,81 18,64 299,98 6 330,43 6 083,07 247,36 
GAZOST 5 473,03 2 936,81 355,53 9 305,36 6 250,10 3 055,26 
GER 5 821,01 928,64 458,30 7 747,94 6 929,12 818,82 
GERMS-SUR-L-OUSSOUET 7 148,26 311,82 313,87 8 313,95 8 930,57 -616,62 
GEU 6 370,58 907,55 491,63 8 309,77 8 003,92 305,85 
GEZ-EZ-ANGLES 7 073,50 0,00 77,77 7 691,27 7 569,95 121,32 
JARRET 6 224,39 671,42 899,94 8 335,75 7 460,73 875,02 
JULOS 5 892,72 189,67 1 155,47 7 777,87 6 873,97 903,90 
JUNCALAS 5 114,90 394,38 474,97 6 524,25 5 991,84 532,41 
LES ANGLES 6 179,03 373,34 358,31 7 450,69 6 928,76 521,93 
LEZIGNAN 6 571,32 54,78 994,37 8 160,48 7 384,36 776,12 
LUGAGNAN 6 255,98 356,07 386,08 7 538,14 7 395,01 143,13 
OSSUN-EZ-ANGLES 7 980,64 153,99 141,66 8 816,29 8 614,59 201,70 
OURDIS-COTDOUSSAN 4 817,21 196,37 138,88 5 692,46 6 393,10 -700,64 
OURDON 5 560,19 773,83 19,44 6 893,46 6 104,88 788,58 
OUSTE 4 699,32 319,47 77,77 5 636,56 5 430,06 206,50 
PAREAC 7 758,49 0,00 174,99 8 473,48 7 543,00 930,48 222
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

 CANTON : LOURDES-2 EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

SAINT-CREAC 5 840,76 31,20 269,43 6 681,39 6 756,62 -75,23 
SERE-LANSO 6 449,91 629,01 149,99 7 768,91 6 599,78 1 169,13 

TOTAL CANTON 164 949,92 11 173,50 11 571,41 202 274,85 189 076,61 13 198,24 
->    6,98%  
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

CANTON : MOYEN-ADOUR 

 CANTON : MOYEN-ADOUR EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

ALLIER 5 511,95 2 012,90 1 169,36 9 234,21 6 746,44 2 487,77 
ANGOS 5 668,18 570,58 630,51 7 409,27 6 299,15 1 110,12 
ARCIZAC-ADOUR 5 704,90 2 536,11 1 513,78 10 294,80 8 061,85 2 232,95 
BARBAZAN-DEBAT 5 955,24 4 972,94 9 827,09 21 295,27 20 741,29 553,98 
BERNAC-DEBAT 5 309,41 609,99 1 941,53 8 400,93 8 260,44 140,49 
BERNAC-DESSUS 5 313,59 170,78 827,72 6 852,09 6 343,48 508,61 
HORGUES 7 343,42 1 029,34 3 430,32 12 343,08 21 347,80 -9 004,72 
LALOUBERE 5 469,44 1 391,93 5 388,51 12 789,88 11 261,83 1 528,05 
MOMERES 5 306,36 1 485,43 2 160,96 9 492,75 7 890,00 1 602,75 
MONTIGNAC 5 315,71 404,53 388,86 6 649,10 5 962,22 686,88 
ODOS 6 797,64 5 055,09 9 274,35 21 667,07 16 080,45 5 586,62 
SAINT-MARTIN 4 878,38 4 324,72 1 288,80 11 031,90 7 720,52 3 311,38 
SALLES-ADOUR 6 264,97 734,09 1 669,33 9 208,39 8 416,22 792,17 
SARROUILLES 5 530,81 2 144,56 1 516,56 9 731,93 7 196,34 2 535,59 
VIELLE-ADOUR 5 337,13 217,84 1 441,57 7 536,54 7 096,97 439,57 

TOTAL CANTON 85 707,14 27 660,83 42 469,24 163 937,21 149 425,00 14 512,21 
->    9,71%  
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

CANTON : NESTE-AURE-LOURON 

 CANTON : NESTE-AURE-
LOURON 

EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

ADERVIELLE-POUCHERGUES 5 745,45 0,00 369,42 6 654,87 6 047,69 607,18 
ANCIZAN 7 094,06 1 466,43 772,17 9 872,66 8 392,62 1 480,04 
ARDENGOST 6 671,04 6,48 36,11 7 253,63 6 485,54 768,09 
ARREAU 7 790,50 1 218,45 2 219,29 11 768,24 11 028,63 739,61 
ASPIN-AURE 6 281,25 23,37 124,99 6 969,61 5 673,30 1 296,31 
AULON 6 223,93 4 177,75 247,20 11 188,88 10 450,33 738,55 
AVAJAN 6 348,59 694,19 219,43 7 802,21 6 611,40 1 190,81 
AVEZAC-PRAT-LAHITTE 5 773,77 1 410,62 1 694,33 9 418,72 7 928,05 1 490,67 
AZET 5 841,42 718,20 416,64 7 516,27 6 689,77 826,50 
BAREILLES 4 449,80 405,83 130,55 5 526,17 4 702,66 823,51 
BARRANCOUEU 5 800,32 14,91 91,66 6 446,90 5 821,15 625,75 
BAZUS-AURE 5 166,02 164,07 383,31 6 253,39 5 967,21 286,18 
BAZUS-NESTE 4 687,22 105,70 169,43 5 502,36 4 996,14 506,22 
BEYREDE-JUMET-CAMOUS 5 606,74 905,45 608,29 7 660,48 7 240,71 419,77 
BORDERES-LOURON 7 352,33 621,88 438,86 8 953,07 8 338,29 614,78 
BOURISP 5 271,61 322,85 463,86 6 598,32 7 312,24 -713,92 
CADEAC 5 598,45 78,20 861,05 7 077,70 6 729,52 348,18 
CADEILHAN-TRACHERE 4 445,05 845,96 111,10 5 942,11 4 643,02 1 299,09 
CAMPARAN 4 062,78 58,89 158,32 4 819,99 4 501,05 318,94 
CAZAUX-DEBAT 4 952,39 202,55 91,66 5 786,60 6 109,60 -323,00 
CAZAUX-FRECHET-ANERAN-
CAMORS 

7 660,45 436,65 138,88 8 775,98 7 727,53 1 048,45 

ENS 5 680,02 0,85 72,22 6 293,09 5 650,64 642,45 
ESCALA 6 873,22 858,67 1 077,70 9 349,59 7 666,60 1 682,99 
ESPARROS 8 488,84 134,23 511,08 9 674,15 8 833,56 840,59 
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

 CANTON : NESTE-AURE-
LOURON 

EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

ESTARVIELLE 5 249,38 0,00 102,77 5 892,16 5 834,86 57,30 
ESTENSAN 6 734,47 549,21 111,10 7 934,79 6 701,06 1 233,73 
FRECHET-AURE 5 598,20 0,00 33,33 6 171,53 5 526,27 645,26 
GAZAVE 6 041,91 46,80 186,10 6 814,81 6 084,03 730,78 
GENOS 8 896,87 643,31 380,53 10 460,71 10 041,64 419,07 
GERM 6 900,46 905,07 99,99 8 445,53 7 813,20 632,33 
GOUAUX 7 116,19 160,91 155,54 7 972,65 6 438,64 1 534,01 
GRAILHEN 6 315,28 0,00 66,66 6 921,94 6 281,35 640,59 
GREZIAN 5 666,33 1 203,81 224,98 7 635,12 6 689,59 945,53 
GUCHAN 4 611,00 14,88 402,75 5 568,63 5 430,98 137,65 
GUCHEN 5 799,68 606,06 983,26 7 929,00 8 139,27 -210,27 
HECHES 7 537,03 2 202,98 1 747,10 12 027,11 9 595,16 2 431,95 
ILHET 6 170,11 431,99 327,75 7 469,86 7 742,89 -273,03 
IZAUX 6 890,28 164,92 586,07 8 181,27 7 343,00 838,27 
JEZEAU 6 250,90 155,09 277,76 7 223,75 6 836,29 387,46 
LA BARTHE-DE-NESTE 6 397,45 515,42 3 491,42 10 944,29 10 745,72 198,57 
LABASTIDE 8 956,17 257,72 449,97 10 203,86 9 278,32 925,54 
LABORDE 6 099,61 72,06 236,09 6 947,76 6 223,84 723,92 
LANCON 5 405,83 0,00 88,88 6 034,72 5 518,29 516,43 
LORTET 6 328,53 280,42 613,85 7 762,80 8 177,32 -414,52 
LOUDENVIELLE 7 757,58 8 227,28 849,94 17 374,79 10 202,85 7 171,94 
LOUDERVIELLE 6 116,99 0,00 152,77 6 809,76 6 481,17 328,59 
MAZOUAU 5 908,63 0,00 52,77 6 501,41 5 824,18 677,23 
MONT 7 694,38 503,56 122,21 8 860,16 8 242,01 618,15 
MONTOUSSE 6 637,59 339,60 713,84 8 231,03 7 322,05 908,98 
PAILHAC 5 581,72 194,84 197,21 6 513,76 6 402,22 111,54 
RIS 5 563,57 7,35 44,44 6 155,36 5 689,09 466,27 
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

 CANTON : NESTE-AURE-
LOURON 

EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

SAILHAN 6 667,96 600,50 449,97 8 258,42 7 350,58 907,84 
SAINT-ARROMAN 6 322,66 959,71 255,54 8 077,91 6 498,48 1 579,43 
SARRANCOLIN 10 565,53 1 024,23 1 599,89 13 729,65 11 743,84 1 985,81 
TRAMEZAIGUES 9 141,01 1 690,58 97,22 11 468,80 9 531,09 1 937,71 
VIELLE-AURE 5 628,96 3 501,65 941,60 10 612,21 11 844,17 -1 231,96 
VIELLE-LOURON 5 948,63 390,10 261,09 7 139,83 6 250,91 888,92 
VIGNEC 4 150,16 630,73 638,84 5 959,74 5 791,66 168,08 

TOTAL CANTON 366 516,29 41 152,98 28 350,79 467 340,11 421 163,27 46 176,84 
->   10,96%  
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

CANTON : OSSUN 

 CANTON : OSSUN EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

AVERAN 5 017,95 626,44 188,88 6 373,26 6 838,00 -464,74 
AZEREIX 5 238,58 1 975,72 2 783,14 10 537,44 9 731,08 806,36 
BARRY 5 481,18 147,79 372,20 6 541,16 5 898,46 642,70 
BENAC 5 806,15 888,17 1 547,11 8 781,43 10 332,71 -1 551,28 
GARDERES 6 585,71 255,60 1 261,02 8 642,33 8 828,18 -185,85 
HIBARETTE 6 526,96 857,35 686,06 8 610,37 8 197,09 413,28 
JUILLAN 6 403,71 14 347,99 11 674,18 32 965,88 25 417,88 7 548,00 
LAMARQUE-PONTACQ 5 943,01 3 266,64 2 405,39 12 155,03 10 372,40 1 782,63 
LANNE 5 319,80 1 585,45 1 658,22 9 103,47 7 867,29 1 236,18 
LAYRISSE 5 584,66 846,76 513,85 7 485,28 7 004,62 480,66 
LOUCRUP 5 331,71 371,78 644,40 6 887,89 6 940,68 -52,79 
LOUEY 4 408,76 6 657,94 2 822,02 14 428,72 8 899,53 5 529,19 
LUQUET 5 979,78 1 326,04 1 111,03 8 956,85 8 270,05 686,80 
ORINCLES 5 865,32 534,67 936,05 7 876,03 7 894,11 -18,08 
OSSUN 6 036,66 5 915,65 6 713,42 19 205,72 21 527,47 -2 321,75 
SERON 6 571,37 1 387,03 916,60 9 415,00 8 460,14 954,86 
VISKER 5 684,32 2 920,41 972,15 10 116,89 6 876,98 3 239,91 

TOTAL CANTON 97 785,61 43 911,43 37 205,72 188 082,75 169 356,67 18 726,08 
->   11,06%  
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

CANTON : VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS 

 CANTON : VAL D'ADOUR-
RUSTAN-MADIRANAIS 

EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

ANSOST 6 190,71 5,48 163,88 6 900,07 6 386,62 513,45 
AURIEBAT 6 628,14 139,34 691,62 7 999,10 7 490,22 508,88 
BARBACHEN 5 995,68 0,00 147,21 6 682,89 6 270,40 412,49 
BAZILLAC 6 243,00 274,31 974,93 8 032,25 7 542,29 489,96 
BOUILH-DEVANT 7 542,53 36,73 63,88 8 183,14 7 643,16 539,98 
BUZON 6 284,63 75,70 227,76 7 128,09 7 198,24 -70,15 
CASTELNAU-RIVIERE-BASSE 8 830,33 657,68 1 777,65 11 805,67 10 921,56 884,11 
CAUSSADE-RIVIERE 7 509,86 167,70 277,76 8 495,31 7 910,18 585,13 
ESCONDEAUX 6 404,48 111,05 794,39 7 849,91 8 160,99 -311,08 
ESTIRAC 6 591,74 96,81 297,20 7 525,75 7 036,69 489,06 
GENSAC 6 313,93 793,30 277,76 7 924,99 7 718,86 206,13 
HAGEDET 6 093,96 494,86 133,32 7 262,14 6 366,67 895,47 
HERES 6 972,24 930,87 349,98 8 793,08 8 682,42 110,66 
LABATUT-RIVIERE 7 028,00 805,70 1 116,59 9 490,29 8 507,65 982,64 
LACASSAGNE 7 582,41 59,46 649,95 8 831,83 8 470,67 361,16 
LAFITOLE 6 691,31 499,89 1 358,24 9 089,43 8 490,77 598,66 
LAHITTE-TOUPIERE 7 730,91 1 295,93 749,95 10 316,79 8 999,28 1 317,51 
LAMEAC 6 184,78 615,04 419,42 7 759,23 7 082,32 676,91 
LARREULE 6 377,91 584,77 1 177,70 8 680,38 9 280,61 -600,23 
LASCAZERES 6 658,38 1 118,70 938,82 9 255,91 9 320,08 -64,17 
LESCURRY 5 365,09 249,15 483,30 6 637,54 6 364,49 273,05 
LIAC 7 447,64 678,73 547,18 9 213,55 8 474,45 739,10 
MADIRAN 5 666,61 540,82 1 188,81 7 936,24 7 143,38 792,86 
MANSAN 6 593,56 98,63 130,55 7 362,74 7 417,90 -55,16 
MAUBOURGUET 7 219,60 3 143,49 6 688,42 17 591,52 24 956,42 -7 364,90 229
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

 CANTON : VAL D'ADOUR-
RUSTAN-MADIRANAIS 

EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

MINGOT 5 821,07 60,66 274,98 6 696,71 6 367,63 329,08 
MONFAUCON 6 473,90 906,54 599,96 8 520,40 7 666,16 854,24 
MOUMOULOUS 7 163,11 58,46 116,66 7 878,23 7 527,50 350,73 
PEYRUN 6 544,28 53,46 236,09 7 373,83 7 121,26 252,57 
RABASTENS-DE-BIGORRE 7 676,91 3 425,83 4 108,05 15 750,78 13 317,11 2 433,67 
SAINT-LANNE 5 883,79 1 288,30 397,19 8 109,28 6 393,48 1 715,80 
SAINT-SEVER-DE-RUSTAN 6 389,17 73,15 486,08 7 488,40 7 740,98 -252,58 
SARRIAC-BIGORRE 8 927,10 501,19 855,50 10 823,79 10 700,51 123,28 
SAUVETERRE 6 807,28 287,43 480,52 8 115,23 7 611,70 503,53 
SEGALAS 7 191,72 0,00 236,09 7 967,82 7 372,51 595,31 
SENAC 5 655,27 346,73 841,61 7 383,61 7 042,54 341,07 
SOMBRUN 6 030,21 162,25 597,18 7 329,64 7 192,59 137,05 
SOUBLECAUSE 6 643,14 202,81 527,74 7 913,69 7 533,59 380,10 
TOSTAT 6 543,31 496,32 1 508,23 9 087,86 8 459,80 628,06 
TROULEY-LABARTHE 6 016,35 13,73 277,76 6 847,84 6 774,51 73,33 
UGNOUAS 5 947,49 99,50 222,21 6 809,20 6 457,13 352,07 
VIDOUZE 7 384,79 392,64 694,40 9 011,83 8 003,37 1 008,46 
VILLEFRANQUE 5 488,52 27,23 227,76 6 283,51 5 906,23 377,28 

TOTAL CANTON 286 734,87 21 870,35 34 314,26 366 139,49 353 024,92 13 114,57 
->    3,71%  
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

CANTON : VALLEE DE LA BAROUSSE 

 CANTON : VALLEE DE LA 
BAROUSSE 

EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

ANERES 9 070,11 242,50 491,63 10 344,25 9 427,94 916,31 
ANLA 7 526,80 0,00 258,32 8 325,12 7 581,16 743,96 
ANTICHAN 7 016,24 171,02 97,22 7 824,47 6 764,35 1 060,12 
ARNE 6 815,95 1 061,83 605,51 9 023,29 8 438,53 584,76 
AVENTIGNAN 8 356,39 374,52 588,85 9 859,76 8 199,60 1 660,16 
AVEUX 8 302,86 73,52 116,66 9 033,04 8 153,37 879,67 
BERTREN 7 257,53 241,54 497,19 8 536,26 7 684,78 851,48 
BIZE 7 390,06 492,10 619,40 9 041,57 7 510,56 1 531,01 
BIZOUS 7 907,56 362,59 311,09 9 121,24 7 575,51 1 545,73 
BRAMEVAQUE 8 505,40 255,16 97,22 9 397,78 8 180,50 1 217,28 
CAMPISTROUS 5 903,27 721,66 897,16 8 062,09 7 133,67 928,42 
CANTAOUS 7 761,87 870,12 1 261,02 10 433,02 11 362,56 -929,54 
CAZARILH 7 801,53 237,62 149,99 8 729,14 8 318,36 410,78 
CLARENS 6 265,23 261,26 1 472,12 8 538,61 8 079,85 458,76 
CRECHETS 7 827,25 170,87 155,54 8 693,66 7 662,06 1 031,60 
ESBAREICH 9 204,61 319,50 227,76 10 291,87 9 119,11 1 172,76 
FERRERE 8 305,23 186,91 122,21 9 154,36 7 945,26 1 209,10 
GAUDENT 7 534,42 188,23 111,10 8 373,75 7 202,67 1 171,08 
GEMBRIE 6 844,49 3 201,15 222,21 10 807,85 9 229,26 1 578,59 
GENEREST 7 667,31 388,39 283,31 8 879,01 7 211,35 1 667,66 
HAUTAGET 6 420,35 96,85 155,54 7 212,75 5 969,55 1 243,20 
ILHEU 6 920,75 118,61 105,55 7 684,91 6 693,73 991,18 
IZAOURT 6 851,60 1 298,77 730,50 9 420,87 7 456,61 1 964,26 
LAGRANGE 6 811,86 3 444,10 649,95 11 445,92 7 661,83 3 784,09 
LOMBRES 8 156,56 41,02 286,09 9 023,67 7 759,84 1 263,83 231



 
  

 
Page 19 

Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

 CANTON : VALLEE DE LA 
BAROUSSE 

EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

LOURES-BAROUSSE 8 259,02 419,17 1 774,88 10 993,07 9 872,24 1 120,83 
MAULEON-BAROUSSE 7 454,15 498,71 263,87 8 756,73 7 759,02 997,71 
MAZERES-DE-NESTE 8 342,76 128,75 933,27 9 944,78 8 680,44 1 264,34 
MONTEGUT 6 928,77 369,63 380,53 8 218,93 7 146,33 1 072,60 
MONTSERIE 7 612,66 89,98 222,21 8 464,84 6 881,06 1 583,78 
NESTIER 7 469,61 577,56 438,86 9 026,04 7 264,54 1 761,50 
NISTOS 7 456,15 711,42 611,07 9 318,64 7 490,45 1 828,19 
OURDE 8 548,58 228,48 111,10 9 428,17 8 267,16 1 161,01 
PINAS 6 221,38 638,51 1 263,80 8 663,69 7 517,14 1 146,55 
REJAUMONT 7 602,94 139,84 466,63 8 749,42 7 994,90 754,52 
SACOUE 7 712,71 373,16 177,77 8 803,63 7 595,22 1 208,41 
SAINTE-MARIE 6 688,28 13,66 180,54 7 422,48 6 484,77 937,71 
SAINT-LAURENT-DE-NESTE 9 806,58 1 381,63 2 680,37 14 408,58 12 854,04 1 554,54 
SAINT-PAUL 7 424,61 232,37 883,27 9 080,26 8 353,17 727,09 
SALECHAN 7 119,89 307,35 766,61 8 733,85 7 548,06 1 185,79 
SAMURAN 7 284,13 14,98 72,22 7 911,32 7 029,87 881,45 
SARP 9 190,90 285,84 305,53 10 322,27 8 954,25 1 368,02 
SEICH 7 263,40 242,24 255,54 8 301,18 7 073,58 1 227,60 
SIRADAN 7 269,88 193,23 802,72 8 805,83 7 740,71 1 065,12 
SOST 7 147,26 423,17 266,65 8 377,07 7 529,92 847,15 
TAJAN 7 208,32 906,26 380,53 9 035,11 7 685,23 1 349,88 
THEBE 7 072,72 518,56 219,43 8 350,72 6 997,50 1 353,22 
TIBIRAN-JAUNAC 7 917,31 503,68 877,72 9 838,71 8 105,62 1 733,09 
TROUBAT 6 940,67 25,58 208,32 7 714,58 6 917,52 797,06 
TUZAGUET 7 894,74 435,55 1 283,24 10 153,53 8 383,30 1 770,23 
UGLAS 5 688,19 581,22 827,72 7 637,13 7 455,56 181,57 

232



 
  

 
Page 20 

Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

 CANTON : VALLEE DE LA 
BAROUSSE 

EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

TOTAL CANTON 383 950,86 25 060,40 27 167,54 463 718,82 403 903,61 59 815,21 
->   14,81%  
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

CANTON : VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES 

 CANTON : VALLEE DE 
L'ARROS ET DES BAÏSES 

EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

ARGELES 5 877,96 279,58 313,87 7 011,40 6 077,48 933,92 
ARRODETS 6 277,55 165,41 55,55 7 038,52 6 380,48 658,04 
ARTIGUEMY 7 319,28 1 218,15 258,32 9 335,74 7 939,22 1 396,52 
ASQUE 5 703,06 1 490,55 347,20 8 080,81 6 638,69 1 442,12 
BANIOS 5 705,17 4,30 155,54 6 405,02 6 197,73 207,29 
BARBAZAN-DESSUS 5 598,41 1 314,53 466,63 7 919,58 5 853,83 2 065,75 
BATSERE 7 308,95 294,55 99,99 8 243,50 7 270,79 972,71 
BEGOLE 5 573,94 2 508,91 574,96 9 197,80 6 458,10 2 739,70 
BENQUE (BENQUE-MOLERE) 7 694,40 703,02 358,31 9 295,73 8 201,48 1 094,25 
BERNADETS-DESSUS 4 877,45 209,25 430,53 6 057,23 5 582,65 474,58 
BETTES 6 566,54 35,25 141,66 7 283,45 6 304,37 979,08 
BONNEMAZON 7 349,59 1 231,34 183,32 9 304,25 7 576,48 1 727,77 
BONREPOS 5 668,47 368,75 533,30 7 110,52 6 433,92 676,60 
BORDES 6 019,31 640,94 2 166,51 9 366,76 8 114,13 1 252,63 
BOURG-DE-BIGORRE 6 998,11 464,47 555,52 8 558,10 7 842,11 715,99 
BULAN 6 370,38 233,45 169,43 7 313,26 6 858,54 454,72 
BURG 7 295,63 429,86 794,39 9 059,88 7 854,00 1 205,88 
CAHARET 5 555,40 55,88 105,55 6 256,82 5 613,65 643,17 
CALAVANTE 6 053,24 515,55 947,16 8 055,95 7 545,33 510,62 
CASTELBAJAC 6 169,81 416,85 383,31 7 509,96 6 856,55 653,41 
CASTERA-LANUSSE 7 201,13 0,00 122,21 7 863,34 7 375,06 488,28 
CASTILLON 8 657,98 604,27 230,54 10 032,79 8 955,52 1 077,27 
CHELLE-SPOU 7 188,88 325,13 330,53 8 384,54 7 628,75 755,79 
CIEUTAT 5 524,65 46,63 1 697,10 7 808,39 6 697,03 1 111,36 
CLARAC 5 876,10 3 682,67 513,85 10 612,63 6 308,35 4 304,28 234
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

 CANTON : VALLEE DE 
L'ARROS ET DES BAÏSES 

EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

ESCONNETS 9 823,47 80,00 99,99 10 543,47 9 460,65 1 082,82 
ESCOTS 7 930,15 290,13 97,22 8 857,49 8 101,33 756,16 
ESPECHE 6 769,81 60,80 147,21 7 517,82 7 129,84 387,98 
ESPIEILH 8 623,90 148,03 74,99 9 386,93 8 698,22 688,71 
FRECHENDETS 9 052,66 38,49 80,55 9 711,70 8 752,32 959,38 
FRECHOU-FRECHET 4 992,94 158,11 461,08 6 152,13 5 343,36 808,77 
GALAN 8 325,72 1 504,72 2 022,08 12 392,51 11 678,36 714,15 
GALEZ 5 774,81 362,39 511,08 7 188,27 6 768,46 419,81 
GOUDON 6 049,38 563,28 658,29 7 810,95 7 102,81 708,14 
GOURGUE 6 968,30 910,83 172,21 8 591,34 8 052,08 539,26 
HAUBAN 4 387,90 2,78 313,87 5 244,55 4 459,33 785,22 
HITTE 5 980,69 117,34 455,52 7 093,56 6 629,23 464,33 
HOUEYDETS 6 259,21 1 384,81 758,28 8 942,29 7 330,08 1 612,21 
LANESPEDE 5 970,97 165,29 422,19 7 098,46 6 370,18 728,28 
LESPOUEY 5 494,42 288,54 605,51 6 928,48 5 898,94 1 029,54 
LHEZ 6 000,80 105,44 213,87 6 860,11 6 069,98 790,13 
LIBAROS 6 084,52 553,10 380,53 7 558,14 6 691,53 866,61 
LIES 5 419,35 150,10 202,76 6 312,21 5 563,78 748,43 
LOMNE 5 530,08 44,57 86,11 6 200,75 5 677,71 523,04 
LUC 6 383,94 392,77 599,96 7 916,67 7 051,82 864,85 
LUTILHOUS 7 280,63 260,15 627,73 8 708,51 7 861,55 846,96 
MARSAS 4 920,56 29,59 205,54 5 695,69 4 898,86 796,83 
MASCARAS 6 178,81 888,68 991,60 8 599,08 8 977,09 -378,01 
MAUVEZIN 6 899,35 411,32 661,06 8 511,73 7 980,42 531,31 
MERILHEU 5 501,37 65,40 713,84 6 820,61 6 111,59 709,02 
MONTASTRUC 6 959,99 418,57 663,84 8 582,40 7 822,85 759,55 
MOULEDOUS 5 879,28 358,38 605,51 7 383,17 6 650,00 733,17 
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

 CANTON : VALLEE DE 
L'ARROS ET DES BAÏSES 

EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

OLEAC-DESSUS 5 918,05 329,26 336,09 7 123,40 7 535,18 -411,78 
ORIEUX 5 222,09 145,70 327,75 6 235,54 5 599,08 636,46 
ORIGNAC 6 931,90 1 266,81 716,62 9 455,33 7 295,89 2 159,44 
OUEILLOUX 5 527,63 473,86 511,08 7 052,56 6 310,59 741,97 
OZON 5 993,36 41,32 788,83 7 363,52 6 584,31 779,21 
PERE 8 364,14 218,82 158,32 9 281,28 8 371,15 910,13 
PEYRAUBE 5 805,88 91,07 458,30 6 895,25 6 179,53 715,72 
POUMAROUS 5 650,83 267,94 441,64 6 900,41 6 420,69 479,72 
RECURT 6 165,81 690,30 588,85 7 984,96 6 891,94 1 093,02 
RICAUD 5 879,82 383,27 188,88 6 991,96 6 058,73 933,23 
SABARROS 7 277,61 172,86 94,44 8 084,92 7 304,55 780,37 
SARLABOUS 7 882,67 554,88 199,99 9 177,53 8 481,02 696,51 
SENTOUS 6 690,66 51,25 191,65 7 473,56 7 155,94 317,62 
SINZOS 5 676,29 448,13 405,53 7 069,95 6 572,17 497,78 
TILHOUSE 7 000,74 696,64 619,40 8 856,78 7 732,77 1 124,01 
TOURNAY 7 142,28 13 713,00 3 413,65 24 808,94 12 637,41 12 171,53 
TOURNOUS-DEVANT 6 078,43 458,80 308,31 7 385,55 6 749,11 636,44 
UZER 4 941,38 38,31 302,76 5 822,45 5 009,23 813,22 

TOTAL CANTON 450 023,95 47 035,16 34 819,78 569 678,88 496 585,90 73 092,98 
->   14,72%  
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

CANTON : VALLEE DES GAVES 

 CANTON : VALLEE DES 
GAVES 

EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

ADAST 6 356,81 208,99 830,50 7 936,30 8 072,15 -135,85 
AGOS-VIDALOS 5 525,66 412,05 1 183,25 7 660,96 7 376,72 284,24 
ARBEOST 3 851,72 210,88 238,87 4 841,47 4 606,55 234,92 
ARCIZANS-AVANT 5 968,40 302,89 1 136,03 7 947,32 7 216,04 731,28 
ARCIZANS-DESSUS 7 759,49 372,51 349,98 9 021,97 8 125,12 896,85 
ARRAS-EN-LAVEDAN 5 762,18 2 414,50 1 388,79 10 105,47 7 967,90 2 137,57 
ARRENS-MARSOUS 5 738,73 2 813,61 2 047,08 11 139,41 8 472,53 2 666,88 
ARTALENS-SOUIN 7 635,99 133,63 377,75 8 687,37 8 027,78 659,59 
AUCUN 7 410,13 5 445,19 683,29 14 078,60 8 376,18 5 702,42 
AYROS-ARBOUIX 6 260,35 450,47 880,49 8 131,31 7 143,39 987,92 
AYZAC-OST 6 162,02 1 321,27 1 286,02 9 309,30 7 968,29 1 341,01 
BAREGES 13 557,12 2 227,41 466,63 16 791,17 18 158,58 -1 367,41 
BEAUCENS 7 519,29 1 223,39 1 183,25 10 465,93 9 920,87 545,06 
BETPOUEY 6 385,79 336,09 249,98 7 511,86 9 507,73 -1 995,87 
BOO-SILHEN 6 448,74 328,56 880,49 8 197,80 7 710,85 486,95 
BUN 6 690,90 55,12 419,42 7 705,44 7 302,89 402,55 
CHEZE 7 394,92 6 763,88 133,32 14 832,13 22 192,30 -7 360,17 
ESQUIEZE-SERE 8 496,15 982,87 1 147,14 11 166,17 10 069,98 1 096,19 
ESTAING 6 492,11 1 515,63 233,32 8 781,06 6 821,79 1 959,27 
ESTERRE 8 836,35 1 618,43 549,96 11 544,74 9 816,38 1 728,36 
FERRIERES 5 926,81 463,77 249,98 7 180,56 7 064,43 116,13 
GAILLAGOS 6 992,80 566,50 358,31 8 457,60 7 375,11 1 082,49 
GAVARNIE-GEDRE 7 909,74 7 249,01 983,26 16 682,01 13 313,22 3 368,79 
GEZ 6 945,90 827,61 944,38 9 257,88 8 092,85 1 165,03 
GRUST 10 554,70 168,79 105,55 11 369,04 11 373,97 -4,93 237
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

 CANTON : VALLEE DES 
GAVES 

EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

LAU-BALAGNAS 6 184,41 805,54 1 499,89 9 029,85 8 985,40 44,45 
OUZOUS 6 975,83 350,76 613,85 8 480,44 8 612,58 -132,14 
PIERREFITTE-NESTALAS 6 772,73 8 555,17 3 233,11 19 101,00 12 507,03 6 593,97 
PRECHAC 5 753,39 819,64 666,62 7 779,66 7 031,65 748,01 
SAINT-PASTOUS 6 332,31 365,51 388,86 7 626,69 6 658,07 968,62 
SAINT-SAVIN 5 910,22 543,78 1 055,48 8 049,48 7 476,89 572,59 
SALIGOS 6 354,70 1 020,17 305,53 8 220,41 9 022,49 -802,08 
SALLES 6 676,10 621,21 666,62 8 503,93 13 082,30 -4 578,37 
SASSIS 9 023,87 3 811,81 238,87 13 614,56 10 349,99 3 264,57 
SAZOS 9 198,67 708,23 369,42 10 816,32 10 018,19 798,13 
SERE-EN-LAVEDAN 6 852,76 1 258,00 211,10 8 861,86 8 162,62 699,24 
SERS 9 019,79 843,21 322,20 10 725,20 9 122,86 1 602,34 
SIREIX 6 590,84 74,25 180,54 7 385,63 7 079,02 306,61 
SOULOM 6 088,85 296,61 733,28 7 658,74 7 737,13 -78,39 
UZ 5 784,03 180,94 94,44 6 599,41 6 151,67 447,74 
VIELLA 7 557,47 817,86 252,76 9 168,09 8 367,82 800,27 
VIER-BORDES 7 962,99 234,51 299,98 9 037,49 7 935,26 1 102,23 
VIEY 10 352,25 1 251,97 94,44 12 238,67 10 635,05 1 603,62 
VILLELONGUE 6 633,98 564,36 1 149,92 8 888,26 9 227,41 -339,15 
VISCOS 10 223,01 524,16 102,77 11 389,94 10 942,42 447,52 

TOTAL CANTON 324 831,01 62 060,76 30 786,73 441 978,50 411 179,45 30 799,05 
->    7,49%  
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Fonds Départemental de Péréquation des Taxes Additionnelles aux Droits d'Enregistrements 

CANTON : VIC-EN-BIGORRE 

 CANTON : VIC-EN-BIGORRE EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

ANDREST 6 677,45 818,73 3 955,28 11 991,46 13 806,51 -1 815,05 
ARTAGNAN 6 225,68 636,48 1 455,45 8 857,61 8 199,01 658,60 
AURENSAN 6 176,03 609,09 2 219,29 9 544,42 8 332,53 1 211,89 
CAIXON 6 236,01 1 092,92 1 052,70 8 921,64 8 144,58 777,06 
CAMALES 5 627,07 317,65 1 091,59 7 576,31 7 787,80 -211,49 
ESCAUNETS 6 456,60 409,92 358,31 7 764,83 8 023,33 -258,50 
GAYAN 5 654,95 1 124,07 774,95 8 093,96 6 943,64 1 150,32 
LAGARDE 6 141,72 554,73 1 474,90 8 711,34 8 593,40 117,94 
MARSAC 5 483,72 203,75 633,29 6 860,76 7 398,24 -537,48 
NOUILHAN 5 142,35 293,00 566,63 6 541,98 6 284,32 257,66 
OROIX 5 776,69 435,85 338,87 7 091,41 6 970,21 121,20 
PINTAC 4 556,69 0,00 69,44 5 166,13 5 446,89 -280,76 
PUJO 5 506,52 2 975,18 1 802,65 10 824,35 7 652,58 3 171,77 
SAINT-LEZER 6 606,48 630,60 1 222,14 8 999,21 7 804,56 1 194,65 
SANOUS 5 910,20 151,52 277,76 6 879,47 6 272,09 607,38 
SARNIGUET 5 725,76 179,62 722,17 7 167,55 8 000,41 -832,86 
SIARROUY 6 427,25 762,96 1 230,47 8 960,68 8 805,25 155,43 
TALAZAC 5 110,19 524,19 213,87 6 388,25 5 622,66 765,59 
TARASTEIX 6 005,13 11,67 747,17 7 303,97 7 316,17 -12,20 
VILLENAVE-PRES-BEARN 5 332,17 196,88 174,99 6 244,04 6 361,69 -117,65 
VILLENAVE-PRES-MARSAC 6 268,99 95,18 255,54 7 159,70 6 901,68 258,02 

TOTAL CANTON 123 047,64 12 023,98 20 637,44 167 049,07 160 667,55 6 381,52 
->    3,97%  
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Page 1 

 Récapitulatif par canton - Répartition du Contingent 2020 (Avec Forfait de 540 €)      10/09/2020 

 

 EFFORT FISCAL 
(80%) 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENTS 

(10%) 

POPULATION INSEE 
(10%) 

DOTATION 
2020 

DOTATION 
2019 

DIFFERENTIEL 
2020 / 2019  

AUREILHAN 7 827,03 900,17 8 663,28 17 930,48 16 654,77 1 275,71 
BORDERES-SUR-L'ECHEZ 32 740,05 22 927,37 25 931,51 84 838,94 74 166,64 10 672,30 
COTEAUX 495 317,42 34 406,37 34 639,24 605 942,99 544 595,47 61 347,52 
HAUTE-BIGORRE 84 794,23 12 516,12 22 051,23 126 381,59 112 885,47 13 496,12 
LOURDES-1 70 188,44 9 102,38 13 193,52 98 424,33 89 120,56 9 303,77 
LOURDES-2 164 949,92 11 173,50 11 571,41 202 274,85 189 076,61 13 198,24 
MOYEN-ADOUR 85 707,14 27 660,83 42 469,24 163 937,21 149 425,00 14 512,21 
NESTE-AURE-LOURON 366 516,29 41 152,98 28 350,79 467 340,11 421 163,27 46 176,84 
OSSUN 97 785,61 43 911,43 37 205,72 188 082,75 169 356,67 18 726,08 
VAL D'ADOUR-RUSTAN-
MADIRANAIS 

286 734,87 21 870,35 34 314,26 366 139,49 353 024,92 13 114,57 

VALLEE DE LA BAROUSSE 383 950,86 25 060,40 27 167,54 463 718,82 403 903,61 59 815,21 
VALLEE DE L'ARROS ET 
DES BAÏSES 

450 023,95 47 035,16 34 819,78 569 678,88 496 585,90 73 092,98 

VALLEE DES GAVES 324 831,01 62 060,76 30 786,73 441 978,50 411 179,45 30 799,05 
VIC-EN-BIGORRE 123 047,64 12 023,98 20 637,44 167 049,07 160 667,55 6 381,52 
TOTAL 
 

2 974 414,46 371 801,81 371 801,71 3 963 718,01 3 591 805,89 371 912,12 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 16 OCTOBRE 2020
 

Date de la convocation : 08/10/20
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON,
Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur David LARRAZABAL, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Monsieur Bernard VERDIER
 

 
30 - OCTROI DE GARANTIE D'EMPRUNT 

ASSOCIATION EHPAD ACCUEIL DU FRERE JEAN 
 
 

Vu les articles L 3231-4, L 3231-4-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,
 
Vu l’article 2298 du code Civil,
 
Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attribution à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 13 octobre 2017 portant règlement d’attribution
des garanties d’emprunt, opposable aux prêteurs, emprunteurs et autres garants concernés,
 
Vu la proposition de financement d’un montant maximum de 1 400 000 € émise par la
Caisse d’Epargne de Midi-Pyrénées (ci-après « le bénéficiaire ») et acceptée par l’association
EHPAD Accueil du Frère Jean à GALAN (ci-après « l’emprunteur »), pour laquelle le
Conseil Départemental des Hautes Pyrénées (ci-après « le garant ») décide d’apporter son
cautionnement (ci-après « la garantie ») dans les termes et conditions fixées ci-dessous,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 50%,
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré, M. Lages n’ayant participé ni au débat,
ni au vote,
 

DECIDE
ARTICLE 1er  - Accord du garant
 
Le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées (ci-après « le garant ») accorde sa garantie
avec renonciation au bénéfice de discussion pour le remboursement de toutes sommes dues
en principal à hauteur de 50 % (quotité garantie) représentant un montant total de 700 000 €,
augmentées dans la même proportion de tous intérêts, intérêts de retard, commissions,
indemnités, frais et accessoires, au titre du Contrat à venir (ci-après « le prêt ») entre
l’association EHPAD Accueil du Frère Jean (ci-après « l’emprunteur ») et la Caisse d’Epargne
de Midi-Pyrénées (ci-après « le bénéficiaire »). La proposition de financement est jointe en
annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.
Ce prêt, d’un montant maximum de 1 400 000,00€, est destiné au financement de l’opération
de rénovation de l’aile Nord de l’EHPAD Accueil du Frère Jean à GALAN.
 
ARTICLE 2 - Déclaration du garant
Le garant déclare que la garantie est accordée en conformité avec les dispositions du Code
général des collectivités territoriales et notamment celles relatives au plafond de garantie, à la
division du risque et au partage du risque.
 
ARTICLE 3 : Mise en garde
Le garant reconnaît être parfaitement conscient de la nature et de l’étendue de son engagement
de garantie tel que décrit aux articles 1 et 4 du présent engagement.
Il reconnaît par ailleurs être pleinement averti du risque de non remboursement du prêt par
l’emprunteur et des conséquences susceptibles d’en résulter sur sa situation financière.
 
ARTICLE 4 : Appel de la garantie
En cas de non-paiement total ou partiel d’une échéance par l’emprunteur, la garantie pourra
être mise en jeu par lettre recommandée avec avis de réception, adressée par le bénéficiaire
au garant au plus tard 90 jours après la date d’échéance concernée.
Le garant devra alors effectuer le versement sans pouvoir opposer l’absence de ressources
prévues pour ce règlement, ni exiger que le bénéficiaire ne s’adresse au préalable à
l’emprunteur défaillant.
En outre, le garant s’engage pendant toute la durée de l’emprunt, à créer et à mettre en
recouvrement, en cas de besoin, les impositions directes nécessaires pour assurer le paiement
de toutes sommes dues au titre de la garantie.
 
ARTICLE 5 : Durée
La garantie est conclue pour la durée du prêt augmentée d’un délai de trois mois.
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ARTICLE 6 : Publication de la garantie
Le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées s’engage à effectuer les mesures de publicité
requises par les articles L.3131-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales et
à en justifier auprès du bénéficiaire.
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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ARRETE 
 
 
 
 
 
 
 



N° DATE
SERVICE 

D'ORIGINE
OBJET

6908 15/10/2020 DRT
* Arrêté permanent  conjoint portant règlementation  de la circulation sur 

la RD 420 sur le territoire de la commune d'Ozon

6909 21/10/2020 DRT

* Arrêté temporaire  portant règlementation provisoire de la circulation 

sur la RD 602  sur le territoire des communes d'Aucun, Ferrières, 

Gaillagos, Arcizan-Dessus, Arras-en-Lavedan et Gez

6910 21/10/2020 DRT
* Arrêté temporaire conjoint  portant réglementation provisoire de la 

circulation sur la RD 929Z sur le territoire de la commune de Cadéac

6911 21/10/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 

sur la RD 929 sur le territoire de la commune de Monlong

6912 21/10/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 

sur la RD 17 sur le territoire de la commune de Houeydets

6913 21/10/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 

sur les RD 118 et 173 sur le territoire de la commune d'Aragnouet

6914 21/10/2020 DRT

* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 

sur la RD 8 sur le territoire des communes de Maubourguet, Estirac et 

Labatut-Rivière

6915 21/10/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 

sur la RD 10 sur le territoire de la commune de Galez

6916 21/10/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 

sur la RD 2 sur le territoire de la commune de Bordères-sur-Echez

* Inséré au R.A.A.
D.G.S. (Direction Générale des Services)

DIRASS (Direction des Assemblées)

D.R.T. (Direction des Routes et des Transports)

D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments)

D.R.H. (Direction des Ressources Humaines)

D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale)

D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale)

D.D.L. (Direction du Développement Local)

RAA N°529 spécial du 22 octobre 2020
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